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k AVIS DE L'ÉDITEUR. 

M. P. de M., en donnant au Sud-Est l'intéressante notice des Qua- 
rante poires, a eu la bienveillance d’ajouter en note, au passage guille- 
meté de la page 10: A supprimer si l'éditeur le juge convenable. 
Nous nous garderons bien de faire la moindre suppression aux articles 
de M. P. de M. : on ne peut que les trouver trop courts. La publication 
de notre méthode pratique de la classification des porres (*) a été 
faite dans le but d’obvier, quant à ces fruits, à la regrettable lacune d’un 
classement par ordre de mérite de toutes les variétés de plantes alimen- 
taires. Le travail du congrès pomologique de Lyon sur le degré des di- 
verses qualités de chaque poire nous a suggéré l’idée de chercher, au 
moyen de ces données, à mettre par ordre de mérite les fruits étudiés par 
le congrès. D’après M. P. de M., ce travail n’atteint pas le but proposé, 
et les raisons qu'il donne paraissent péremptoires. Nous ne regrettons 
pas cependant cette tentative, puisqu'elle appelle l'attention sur un sujet 
aussi important que celui de créer une marche rationnelle de culture ; 
notre but principal a été atteint. Quoi qu’il en soit, nous reviendrons 
plus tard sur cette méthode pour essayer si elle ne serait pas susceptible 
d'amélioration dans le sens très-judicieux de la critique. 

Il y a toujours lieu de s'étonner que les sociétés se préoccupent si peu 
du classement de toutes les espèces végétales d'agriculture et d’horticul- 
ture alimentaires par ordre de mérite, avec l'indication des qualités nu- 
tritives de chacune, des sols, des expositions, des altitudes et des latitudes 

qui leur sont propres, et les modes de culture qu’elles réclament. On 
ferait alors son choix en raison de ses facultés. C’est un travail énorme 
sans doute, mais il semble que tout gouvernement devrait avoir à cœur 
de le faire exécuter, et il ne serait certainement pas indigne de la section 
des sciences de l’académie ; car la science de la vie domine toute autre 
science, et en rendre la pratique accessible à tout le monde est éminem- 
ment social. Pour aller vite, il faudrait une section spéciale dans la- 
quelle seraient admises toutes les personnes qui auraient produit les 
travaux les plus utiles dans ce genre. 

Nous devons rappeler que M. Payen, notre grand chimiste, a déjà pu- 
blié sur ce sujet un volume des plus intéressants qui fait partie de la 
bibliothèque des chemins de fer ; il est intitulé : Des substances alimen- 
tavres et des moyens de les améliorer, de les conserver et d’en 
reconnaître les altérations. Prix : 3 fr., chez Hachette, rue Pierre- 
Sarrazin, 14. 

(!) Sud-Est de 1859, p. 80. 



Pourquoi quarante Poires ? 

La livraison n° 18 de la Revue horticole, publiée à Paris sous la di- 
rection de M. J.-A. Barral, contient dans sa chronique les lignes sui- 
vantes : 

Puisque nous parlons de poires, nous ne devons pas non plus manquer 7 

signaler une intéressante notice que M. P. de M. a adressée au journal agricole 

et horticole le Sud-Est, et qui est intitulée : les Quarante Poires. Pourquoi 

quarante ? l’auteur dit que c’est beaucoup et même trop. Si c’est trop, il ne 

fallait pas chercher systématiquement 4 dizaines. Quoi qu'il en soit, l’auteur 

suppose un amateur qui veut 10, 20, 30 ou 40 poires, et il dit successivement 

comment chaque dizaine doit être composée. 
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L'auteur à aussitôt adressé la réponse ci-après à M. Barral, et M. Barral 
l’a insérée dans la Revue horticole, n° 19 en la faisant précéder de ces 
lignes : 

En rendant compte, dans notre dernière chronique , d’une notice très-inté- 

ressante sur les poires, dont la première partie est publiée dans le journal le 

Sud-Est, nous avons fait quelques remarques qui nous valent la lettre suivante. 

Par une modestie excessive, notre correspondant désire continuer à garder l’a- 

nonyme ; nous respectons son désir, mais nous pensons qu'il peut exercer une 

sérieuse action sur les progrès de la pomologie, et qu’il devra un jour combattre 
à enseignes découvertes : 

Meylan, le 22 septembre 1859. 

Monsieur le Directeur, 

Pour répondre aux désirs de quelques amis, j'ai adressé au Sud-Est une liste 

de fruits que je crois les meilleurs et les plus avantageux à cultiver ; j'y ai joint 

une figure au trait et une courte description de chaque variété. 

Mon éditeur, trop bienveillant, a déciaré tout d’abord qu'il voulait reproduire 

en brochure ce petit travail ; d’un autre côté, vous avez bien voulu le remarquer, 

puisque vous en entretenez vos lecteurs dans la Revue horticole. Cette double 

preuve d'attention, je dirai presque ce double succès, me met dans l'obligation 

de répondre à votre question et à la réflexion qui l'accompagne : « Pourquoi 

quarante poires ? l'auteur dit que c’est trop, il ne fallait pas chercher à four- 

nir systématiquement quatre dizaines. » 

Les planteurs d'arbres à fruits ne poursuivent pas tous le même but, et peu- 

vent, par contre, se diviser en plusieurs catégories. 

Les uns font de la pomologie une étude sérieuse et essaient toutes les nou- 

veautés. Ils savent d'avance les déceptions qui les attendent ; mais ils s’estiment 

heureux, quand, après vingt essais, ils ont trouvé un bon fruit ; non contents 

d'expérimenter les gains des autres, ils cherchent encore à les accroître par des 

semis. A ceux-là, je dis: Courage et persévérance ! Je suis des vôtres. 

Ce n’est pas pour eux que j'ai écrit : hommes d'étude et de pratique, je n'ai rien 

à leur apprendre ; je leur soumets mon travail, voilà tout. 
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Les autres, étrangers par leurs goûts autant que par leurs occupations habi- 

tuelles à la pomologie, ne cherchent dans l'arbre qu'ils plantent, ou plutôt qu’ils 

font planter, que le meilleur et le plus grand produit possible; laissant à d'autres 

le soin d’expérimenter et de collectionner, ils veulent s’en tenir aux variétés 

éprouvées. Voici, leur dis-je, les quarante poires que je crois les meilleures ; 

elles vous tiendront lieu avantageusement de toutes les autres,et vous donneront 

pendant toute l’année de beaux et excellents fruits. 

Il est aussi des fortunes modestes, des jardins circonscrits ; en vain l’on mesure 

en long et en large, l’espace ne comporte ici que vingt, là que trente arbres ; 

celui-ci peut prendre mes deux premières séries ; celui-là y ajouter la troisième. 

Telle est la raison de ma division par dizaine comprenant des fruits de toute 

saison. 

Vient enfin le jardinier horticulteur qui compte sur son jardin pour vivre, qui 

a besoin de faire le plus d'argent possible pour nourrir sa famille. Incontestable- 

ment, pour lui quarante variétés, c’est trop! c’est beaucoup trop! S'il m'en croit, 
il s’en tiendra aux dix premières variétés que j'ai indiquées : il les répétera dix 

fois, vingt fois, cent fois, s’il le faut, et je lui garantis qu’il obtiendra un bénéfice 

net plus considérable que s’il en plante soixante, voire même quarante ; je crois 

que tous les praticiens seront de mon avis. C’est en ce sens que je dis que qua- 

rante, c’est trop. 

J'espère , Monsieur, avoir répondu à votre question, et vous avoir convaincu 

qu'il n’y a rien de systématique dans mon travail. Autant je suis partisan d’une 

bonne méthode, autant je suis opposé à tout esprit de système. 

Au reste, je vous remercie de m'avoir fourni l’occasion d'expliquer ma pensée ; 
elle manquait de développement, je le reconnais, c’est ce qui me fait espérer que 

vous voudrez bien insérer ces quelques observations. 

À propos des qualités diverses que peut posséder un fruit, vous dites que c’est 

se montrer bien exigeant que vouloir les réunir toutes dans un même fruit. Vous 

avez raison ; je vais même plus loin que vous : c’est impossible. Aussi je tiens 

compte de toutes les qualités dont je parle , mais je ne les exige pas ; lorsque 

l’une d’elles manque, je cherche des compensations dans le degré de perfection 

des autres. Pour ne citer qu’un exemple, j ai admis dans la deuxième série la 

Bonne de Malines, qui n’est ni grosse ni belle, qui est même petite, mais qui est 
un fruit exquis, le premier de tous pour la bonté, au goût de bien des amateurs ; 
le second au mien, qui place en première ligne le Passe Colmar. 

Maintenant ai-je prétendu présenter une arche sainte à laquelle il est défendu 

de toucher ? loin de là : je sais trop bien que les goûts et les terrains sont divers ; 

tel fruit qui est excellent dans le département de l’Isère pourra ne pas réussir 

dans un autre. 

Je ne me dissimule pas, au reste, que dans quelques années ce travail sera à 

refaire : vraisemblablement des variétés plus méritantes encore auront surgi ; 

mais, alors comme aujourd’hui, je crois que les planteurs trouveront profit et 

avantage à restreindre le nombre des variétés en introduisant les variétés plus. 

méritantes, en remplacement de celles qui le seront moins. 

En attendant, si j'ai pu contribuer à propager quelques bonnes variétés, si j’ai 

fait remplacer quelques fruits médiocres ou mauvais par des meilleurs, mon but 

sera atteint et mon ambition satisfaite. 

Veuillez agréer, etc. P. DE M. 





QUARANTE POIRES. 

PREMIÈRE PARTIE. 

Choix et description des variétés. 

Depuis quelques années j'ai rassemblé dans ma propriété de Meylan 200 varié- 

tés de poiriers ; la plupart ont déjà fructifié et j’ai pu les étudier : c’est avouer, 
que si j'ai reconnu des variétés bonnes, fertiles, avantageuses enfin sous tous 

les points de vue, j'ai dû aussi éprouver de nombreux mécomptes. J'ai collec- 

tionné à dessein, pour faire une étude qui me plaisait; mais maintenant, plus 

que jamais , il m'est parfaitement démontré que le planteur qui s’en tiendrait 

exclusivement à un petit nombre de variétés, serait celui qui réaliserait la plus 

grande somme de jouissances et de profits. 
Les dissertations savantes sur le genre poirier ne manquent pas ; les monogra- 

phies avec indications de toutes sortes, sont plus nombreuses encore ; sans par- 

ler des auteurs anciens dont les travaux ont vieilli par suite des gains moder- 

nes, Ceux qui veulent rassembler de nombreuses variétés de poiriers peuvent 

consulter la pomologie belge, les publications de M. Lyron d’Airolles, et enfin 

les comptes-rendus du congrès pomologique. Malheureusement tous ces travaux, 

si utiles à l’intrépide collectionneur, laissent le propriétaire qui veut planter dix 
ou vingt arbres de choix, dans une cruelle incertitude; il ne sait où se fixer 

au milieu de ce déluge de très-bon, très-beau, très-fertile, et finit par livrer 

au hasard le choix de ses arbres ; bienheureux quand, séduit par de brillantes 

descriptions, il ne prend pas des fruits tous d’une même saison. 

Le congrès pomologique lui-même, dont les travaux sont si remarquables et 

qui s’est donné pour mission de restreindre le nombre des variétés, en recom- 

mande déjà 420, bien qu'il ne compte encore que trois ou quatre années d’exis- 

tence : c’est déjà de la collection ; que sera-ce dans quelques années? Il est in- 

contestable, cependant, que dans le nombre des variétés qu’il a décrites, il en 

est de meilleures et de plus avantageuses les unes que les autres , et qui, par 

conséquent, doivent être préférées, je ne dirai pas seulement par celui qui 
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veut planter un nombre d'arbres limité, mais même par ceux qui veulent faire 
de grandes plantations et en tirer tout le profit possible. Ce qui manque done, 

c'est une indication précise des variétés les meilleures et les plus avantageuses ; 

je vais tâcher d'établir cette liste réduite et la soumettre aux planteurs. 

« Le Sud-Est a donné, dans son numéro de février , sur les indications du 
congrès pomologique, un projet de classement des poires, d’après lequel il paraï- 

trait que ce travail est tout fait ; malheureusement ce classement, fort ingénieux 

du reste, pèche par la base, en supposant d’égales valeurs les qualités si diverses 
de bonté, de grosseur et de fertilité; or, il n’en est point ainsi. Quelque beau et 

quelque gros que soit un fruit, je ne le cultiverai pas s’il est mauvais ; ce que je 

ferai , au contraire, quelque petit qu’il soit , s’il est exquis. C'est ce qui a lieu 
pour le beurré Milet et pour la bonne de Malines, qui sont des fruits de premier 

ordre , bien qu'ils soient petits. Quelques rapprochements feront encore mieux 

saisir le défaut capital du classement proposé. D’après la méthode, la poire de 

Curé est dans la quatrième classe, au même rang que le Passe-Colmar ; or, la 

poire de Curé est un fruit médiocre, et le Passe-Colmar est à mon avis la meilleure 

poire connue. La bonne de Malines ou Colmar-Nélis, qui dispute la palme au 
Passe-Colmar, n’est placé que dans la cinquième classe. 

» Le doyenné Boussoch, la Belle sans pepins, deux poires médiocres, qui sont 

blettes aussitôt que mûres, sont dans la cinquième classe, au même rang que 

le beurré Giffart, l'Epine du mas, le bon chrétien Napoléon, le beurré Goubault, 

etc., excellentes poires ; la Joséphine de Malines, la duchesse de Berry d'été, la 

fortunée, toutes très-bonnes, ne viennent au contraire que dans la sixième. Ces 

exemples suffisent pour montrer combien cette méthode pourrait induire les plan- 

teurs en erreur. J'espère que l’estimable auteur du projet de classement me par- 

donnera une critique que je ne me suis permise que parce que je sais qu'avant 
tout il met son amour-propre à être utile et à rechercher la vérité. » 

Dans un classement bien entendu, toutes les qualités du fruit doivent être 

prises en considération, mais à des titres divers. 

Les voici, je crois, classés d’après leur importance relative : 

Bonté. 

Fertilité. 
Bonne et longue garde. 

Grosseur et beauté. 
Arbre plus ou moins vigoureux. 

Evidemment, la bonté intrinsèque du fruit doit passer en première ligne, puis- 

que c’est une condition sine qua non d'admission. 

La fertilité tient le second rang ; que m'importe, en effet, qu'un fruit soit très- 
gros et de longue garde, si j'en suis habituellement privé par l'infertilité de l’ar- 

bre ! 

La longue garde doit encore être préférée à la grosseur : à bonté égale, il est 
plus avantageux de jouir d’un fruit pendant un mois, par exemple, que d'en 

posséder un plus beau, qui passera en huit jours ; enfin, vient la grosseur. 

J'ai placé en dernière ligne le plus ou moins de vigueur de l’arbre, parce 

qu'avec nos moyens de culture, une taille intelligente et le choix judicieux des 

sujets qui doivent recevoir la greffe, nous pouvons en partie remédier à ces dé- 

fauts. 

C’est en tenant compte de toutes ces qualités d’après leur valeur relative, que 
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je suis arrivé à dresser une liste de 40 fruits qui, selon moi, peuvent tenir lieu 

de tous les autres. 

40 fruits! c’est beaucoup, c'est même trop à mon avis : pour atténuer cet in- 

convénient , et pour guider ceux qui voudraient en planter un moins grand 

nombre, j'ai divisé les 40 variétés en quatre séries égales de dix; chaque dizaine 

renferme des fruits de toutes saisons, et porte en outre un numéro d'ordre. La 

première dizaine renferme les fruits les plus parfaits; ceux que j'appellerai les 

fruits de fondation ; ceux que tout propriétaire est tenu d’avoir ; ceux qui, à la 

rigueur , peuvent suflire et tenir lieu de tous les autres. La seconde renferme 

les fruits qui, dans ma pensée, viennent immédiatement après, et ainsi de suite 

des autres. 

Depuis que je m'occupe d'arbres à fruits, chaque année, à l’automne et au 

printemps, il m'est demandé des listes des meilleurs fruits ; qui demande 20 va- 

riétés, qui en demande 30; c’est ce qui m'a décidé à adopter cette division dans 

ce petit travail qui, je l'espère, aura son utilité pratique pour ceux qui ne veu- 

lent pas ou n’ont pas le temps de se livrer à une étude que l’on ne fait guère, 
d’ailleurs, qu'à ses dépens. | 

PREMIÈRE SÉRIE. 

1. Beurré Giffard, juillet. 
2. Bon chrétien Williams (Barilett de Boston, Barnet’s, Bon chrétien Barnet, 

Willams Pear), fin août, commt septembre. 

3. Louise, bonrie d’Avranches (Bonne de Longueval , Louise de Jersey), sep- 
tembre. 

4. Duchesse d’Angoulème (Duchesse), octobre, novembre. 

5. Beurré Clairgeau, novembre, décembre. 

6. Beurré Diel (Beurré incomparable, Beurré magnifique, Beurré des Trois- 
Tours, Beurré royal), novembre, décembre. 

7. Beurré d'Hardenpont (Beurré d’Aremberg [en France], Glou-Morceau), 
décembre, janvier. 

8. Passe-Colmar (Passe-Colmar gris ou doré), décembre, janvier. 

9. Doyenné d'hiver (Bergamotte de la Pentecôte, Dorothée royale), janvier, 
avril. 

10. Bergamotte Esperen, hiver jusqu’en mai. 

DEUXIÈME SÉRIE. 

1. Epargne (Beau présent, Cuisse Madame, St-Samson , Cueillette), juillet. 

2. Beurré Goubauli, fin août, septembre. 

3. Bonne d'Ezée, septembre. 

4. Seigneur (Bergamotte fiévée, Bergamotte lucrative, Fondante d'automne), 
septembre, octobre. 

>. Colmar d’Aremberg, octobre, novembre. 

6. Van Mons de Léon Leclerc, novembre. 
7. Triomphe de Jodoigne, novembre, décembre. 

8. Bonne de Malines (Colmar Nélis, Nélis d'hiver), décembre, janvier. 

9. Doyenné d'Alençon (Doyenné d'hiver nouveau), janvier, février. 

10. Bergamotie fortunée (Fortunée), jusqu'en mai. 

TROISIÈME SÉRIE. 

4. Duchesse de Berry d'été, août. 
2. Beurré d’Amanlis (Wilhelmine), septembre. 
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3. Frédéric de Wurtemberg (Médaille d’or), septembre, octobre. 

4. Beurré d’Apremont {Beurré Bosc), octobre. 
5. Saint-Michel-Archange, octobre. | 

6. Délices de Louvenjoul (Jules Bivort), octobre, novembre. 

7. Epine du Mas (Colmar du Lot, Duc de Bordeaux), octobre, novembre. 
8. Nec plus Meuris (Beurré d'Anjou), novembre. 

9. Joséphine de Malines, décembre, janvier. 

10. Bon chrétien de Rans (Beurré de Rance, Beurré de Noirchain), février , 

mars. 

QUATRIÈME SÉRIE. 

1. Doyenné de juillet (Roi Jolimont), juillet. 

2. Jalousie de Fontenay (Jalousie de Fontenay-Vendée), septembre. 

3. Saint-Nicolas (Beurré St-Nicolas, Duchesse d'Orléans), septembre, octobre. 
4. Beurré Hardy, septembre, octobre. 

5. Fondante des bois (Beurré Davy, Beurré Spence, Beurré de Bourgogne, 
Beurré St-Amour, Belle de Flandre, Beurré Foidart), octobre. 

Bon chrétien Napoléon (Beurré Napoléon, Liard, Médaille, Captif de Ste- 
Hélène), octobre, novembre. 

1. Beurré de Luçon (Beurré gris d'hiver nouveau), décembre, janvier. 

8. Beurré Millet, décembre, janvier. 

2). Martin sec (Rousselet d'hiver), décembre, janvier. 
/ | A cuire. | 

(æp) 

Catillae (Gros Gilot, Gros Monarque, Monstrueuse des Landes, 

Chartreuse), février, mars. 

On sera peut-être étonné que je néglige autant nos anciennes variétés, c'est 

que je suis parfaitement convaincu que celles que je propose sont au moins 

aussi bonnes et infiniment plus profitables. Ce n’est pas que je ne reconnaisse 

que plusieurs de nos fruits anciens ne soient excellents quand on peut les obte- 

nir sains ; mais ces variétés épuisées ne donnent plus que des arbres peu vigou- 

reux, généralement chancreux et atteints de gale, et des fruits tachés, presque 

toujours véreux ou pierreux. Voici, au reste, les meilleurs par ordre de mé- 
rite : 

Beurré gris. — Crassane. — Saint-Germain. — Doyenné gris. — Doyenné 

blanc. — Bon chrétien d'hiver. 

Ceux qui voudraient les cultiver et les avoir sains, devront leur consacrer un 

espalier au couchant et les y conduire en palmettes; on pourra y joindre le 

vrai beurré d’Aremberg: ou orpheline d'Enghien, excellent fruit que je n’ai pas 

admis parce qu'il réclame également l’espalier. 

Maintenant que nous avons nos 40 poires, il s’agit de parfaitement les déter- 

miner , pour bien les reconnaitre et éviter les méprises, d'étudier leurs qualités 

pour savoir si nous avons agi avec discernement dans notre choix, et enfin, de 

fixer les procédés de culture qui doivent , pour chaque espèce , nous donner le 

maximum du produit, ce qui nous conduit naturellement à une notice spéciale 

pour chaque variété. Nous suivrons l’ordre établi dans chaque série. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N° 1. 

Beurré Giffart (juillet). 

Fruit. — Moyen, de formes régulières, py- 
riforme ; peau fine, verte, assez régulièrement 
parsemée de points gris; quelquefois légère- 
ment colorée en rouge du côté du soleil; pas- 
sant au vert jaunâtre lors de la maturité. Il 
ne faut pas attendre que le fruit soit tout à fait 
jaune, car alors il est passé. 

Pédoncule. — De grosseur et de longueur 
moyenne, un peu arqué, surmontant assez ré- 
gulièrement le fruit. 

Galice. — Ouvert, peu enfoncé, à cinq divi- 
sions vertes à la base et grises aux extrémités. 

Chair. — Fine, fondante, eau abondante et 
sucrée : si l’on pouvait reprocher quelque 
chose au beurré Giffart, ce serait de manquer 
un peu de parfum; ce n’en est pas moins un 
excellent fruit, et la première très-bonne poire 
de la saison. 1l est meilleur lorsqu'il s'achève 
au fruitier, après avoir été cueilli quelques 
jours avant sa maturité, qui a lieu du 10 au 
30 juillet, suivant l’année. Il est de bonne gar- 
de pour un fruit d'été. 

Arbre.—Assez vigoureux, fertile, à rameaux 

un peu grêles, assez distants les uns des au- 
tres ; écorce des jeunes rameaux, de couleur 
foncée tirant sur le violet avec des taches 
blanches; feuilles étroites , vert foncé, très- 
distancées les unes des autres, longuement 
étiolées, avec deux longs appendices à la 
ase. 

Culture. — Le beurré Giffart réussit égale- 
ment sur cognassier et sur franc, et peut se 
plier à toutes formes; il sera plus avantageux, 
néanmoins, de le cultiver sur franc et à plein- 
vent; le bois est souple, le fruit bien attaché, 
et par conséquent, pourra résister aux vents. 
Naturellement fertile, le beurré Giffart le sera 
encore davantage en plein-vent. 

Si on le cultive en pyramide, les yeux étant 
très-distants les uns des autres, il sera né- 
cessaire, pour le garnir de productions frui- 
tières, d’allonger la taille et de le tenir régu- 
lièrement pincé, sauf, bien entendu, les bran- 
ches de prolongement. 

Origine. — Ce fruit a été obtenu à Angers, 
par le jardinier Giffart. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N° 9, 

Bon chrétien VWilliams (fin août, commenct septembre). 

SYNONYMES : Bartlett de Boston, Barnet’s, Bon chrétien Barnet, Williams Pear. 

Fruit.— Gros, ventru, bosselé ; peau mince, 
vert-clair, ponctuée et tachée de roux, quel- 
uefois légèrement colorée; passe au jaune 
’or le plus vif à la maturité. 
Pédoncule. — Gros, ligneux, brun, pas très- 

long, placé un peu de côté dans une cavité 
formée de bosseleties. 

Calice. — Ouvert, couronné, à divisions noi- 
res assez longues, quelquefois caduques ; se 
trouve presque à fleur des fruits entre quel- 
ques bosses qui en forment la base. 

Chair. — Fine, fondanie, demi-beurrée ; eau 
abondante, sucrée, relevée et musquée. Ce 
beau et excellent fruit commence à mûrir fin 
d'août , et se prolonge pendant tout le mois 
de septembre ; il est de bonne et longue garde. 

Arbre. — D'une grande vigueur, d’un beau 
port et d’une fertilité constante; jeune bois 
très-uros et fort, d'un beau vert; feuilles lar- 
ges, vert foncé, finement dentées. 

Culture. — Le bon chrétien Williams réussit 
également sur cognassier et sur franc ; on peut 
le diriger sous toutes formes. Greffé sur co- 
gnassier, il est très-propre à former des cor- 
dons et de beaux fuseaux, qui se couvrent de 
fruits en peu de temps. Les pyramides de- 
vront être taillées un peu court; sans cette 
précaution, l'arbre, à cause de sa fertilité, se 
chargera de trop de fruits et émettra diffici- 
lement des branches à bois. Si l’on désire des 
pyramides d'un beau développement et des 
contre-espaliers vigoureux, on fera bien de 
greffer sur franc, et alors on pourra allonger 
la faille. 

Origine. — Selon M. Bivort, ce beau et bon 
fruit est originaire de la province de Berkshire 
(Angleterre), et a été propagé à Londres vers 
4770, par Williams. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N°0 3. 

Eouise Bonne d'Avranches (septembre). 

SyNoNyMESs : Bonne de Longueval, Louise de Jersey. 

Fruit. — Assez gros, allongé, ventru; peau 
luisante, d’un vert clair, parsemée de points 
bruns, fortement colorée du côté frappé par 
les rayons solaires; passe au jaune vif et au 
carmin lors de la maturité. 

Pédoncule. — Courbé, assez long, habituelle- 
ment accompagné à la base de gibbosités 
charnues. 

Calice. — Ouvert, assez grand, couronné, à 
divisions longues, fortes, grises, peu enfoncé 
dans une large cavité. 

Chair. — Blanche, très-fine, fondante ; eau 
très-abondante, bien parfumée et agréable- 
ment acidulée. La maturité a lieu de la mi- 
septembre à la mi-octobre. Cet excellent fruit 
est de très-bonne garde et dure longtemps. 

Arbre. — Vigoureux, excessivement et très- 
régulièrement fertile; bois vert foncé ainsi 

que le feuillage, qui est allongé et finement 
denté. 

Culture. — La Louise bonne d’Avranches 
réussit également sur cognassier et sur france ; 
cordons, fuseaux, pyramides, palmettes, plein - 
vent, toutes formes lui conviennent. Je ferai 
seulement observer, comme pour le Bon chré- 
tien Williams, qu’on devra greffer sur franc 
si l'on désire obtenir des formes à grand dé- 
veloppement. 

Cette observation s'applique Gu reste à tous 
les fruits naturellement très-fertiles, alors 
même que, comme la Louise bonne d’Avran- 
ches, ils se prêtent bien à la greffe sur co- 
gnassier. 

Origine. — Ce fruit si précieux remonte à 
1788; il a été obtenu à Avranches par M. de 

| Longueval, qui l’a dédié à sa bonne, Louise. 
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Duchesse d’'Angoulème (octobre, novembre). 

Fruit. — Gros, souvent irès-gros, ventru, 
bossué , obtus aux deux extrémités; peau 
épaisse, rugueuse, verte, fortement pointillée 
de gris fauve et chargée de taches de la même 
couleur ; quelquefois lavée de rouge du côté 
du soleil; devient jaune à la maturité. 
Pedoncule.— Fort, ligneux, assez court pour 

le volume du fruit, placé assez régulièrement 
dans une cavité formée de bosselettes; quel- 
quefois aussi en tête du fruit, sur une gibbo- 
sité assez élevée. 

Galice. — Petit, cadue ou à divisions courtes 
inégales et fauves ; se trouve dans une cavité 
large et profonde, mais très-accidentée. 

Chair. — Grosse, fondante; eau toujours 
très-abondante, mais plus ou moins sucrée 
et parfumée suivant les terrains. Sa maturité 
commence en septembre. Avec des soins, on 
peut jouir de ce beau fruit jusqu’en janvier ; 
c’est dire assez qu'il est de très-longue garde. 

Arbre. — D'une vigueur remarquable et 
d'une grande fertilité, bois vert-clair, ainsi 
que les feuilles, qui sont larges, entières ou 
seulement dentées dans le sommet; l’œil à 
fruit est gros et bourru. 
Gulture.— Le poirier Duchesse se greffe avec 

un égal succès sur cognassier et sur franc; il 

PREMIÈRE SÉRIE. — N° 4. 

SYNONYME : Duchesse. 

se ploie à toutes formes et se montre toujours 
également fertile ; le fruit est trop gros cepen- 
dant pour songer à l’élever à plein-vent. Ce 
n’est donc pas tant sur le sujet et la forme que 
doit se fixer l’attention du planteur, que sur 
la qualité du terrain où il doit être planté. Le 
fruit, pour acquérir toutes ses qualités, exige 
un sol sec, et s’il se peut calcaire ; il sera de 
bonne qualité encore dans un sol granitique , 
pourvu qu'il soit léger et bien écoulé; c’est 
dans ces conditions que la Duchesse est un 
fruit excellent, sucré et parfumé. — Dans un 
sol argileux et froid, au contraire, ou trop 
riche en humus et trop souvent fumé, les 
fruits atteindront un volume plus considéra- 
ble, mais ils seront spongieux et resteront 
sans saveur. — Pour revenir moins souvent 
sur les mêmes détails, je généraliserai la re- 
marque qui précède en disant que tous les 
fruits à très-gros volume demandent, pour 
acquérir toutes leurs qualités, à être plantés 
dans des terrains plutôt secs qu'humides , de 
fertilité moyenne plutôt que trop riches. 

Origine. ——- La Duchesse d'Angoulême a été 
trouvée près Châteauneuf (Maine-et-Loire), 
dans le domaine des Esparonnais, apparte- 
nant à M. le comte d’Armaillé. 





Beurré Clairgeau (novembre, décembre). 

Fruit. — Gros, allongé, en forme de cale- 
basse; peau fine, pointillée de roux-fauve, 
avec de nombreuses laches de même couleur, 
surtout vers le calice; à la maturité, elle 
prend les plus riches couleurs de jaune et de 
vermillon. 

Pédoncule. — Très-court, gros, presque 
charnu, plissé et mamelonné, implanté à fleur 
de fruit, mais de côté. sil 

Galice. — Ouvert, profond, à cinq divisions 
brunes, légèrement cotonneuses ; placé dans 
une cavité régulière. 

Chair. — Fine, fondante; eau abondante, 
assez sucrée et parfumée; beau et excellent 
fruit qui ne mollit pas; sa maturité a lieu en 
novembre et se prolonge en décembre. 

Arbre. — Faible, sur cognassier, mais d’une 
bonne vigueur sur franc, très-fertile et se 
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mettant vite à fruit, d’un très-grand rapport ; 
bois assez gros, rouge, à plaques grises; feuil— 
les très-crandes et très-épaisses, unies, d’un 
beau vert sur la surface supérieure, plus pâle 
sur l’inférieure, irrégulièrement dentées ; pé— 
tiole long et gros. 

Cuiture.— Le beurré Clairgeau ne devra être 
reffé sur cognassier que s’il s’agit de le con- 
uire en fuseaux et tout au plus en cordon; 

car, s’il ne se refuse pas tout à fait à être 
greffé sur ce sujet, il y reste faible et pousse 
peu de bois ; sur franc, au contraire, il forme 
vite de belles pyramides et réussit très-bien 
aussi en espalier et contre-espalier. 11 exige 
pour acquérir toutes ses qualités, les mêmes 
terrains que la duchesse d’Angoulème. — Ce 
magnifique fruit a été obtenu par Pierre Clair- 
geau, jardinier à Nantes. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N° 6. 

Beurré Diel (novembre, décembre). 

SYNONYMES : Beurré incomparable, Beurré magnifique, Beurré des Trois-Tours, 
Beurré Royal. 

Fruit. — Gros et très-gros 
me, presque aussi large que haut ; peau verte, 
finement pointillée sur toute la surface du 
fruit; quelques ombres de rouille enveloppent 
la base et la tête du fruit qui, à l’époque de la 
maturité, prend une belle teinte jaune foncé. 

Pedoncule. — Gros, fort, raide, brun-roux ; 
placé entre les plis que forment la tête du fruit. 
Galice. — Large, à divisions brunes, longues 

et fortes; il se trouve placé dans une cavité 
moyenne en largeur et profondeur. 

Chair. — Blanche, mi-fine, beurrée; eau 
assez abondante, sucrée, mais moins parfu- 
mée chez moi que la duchesse ; de très-longue 
garde; il commence à mûrir fin d'octobre, et 
avec des soins on peut en prolonger la jouis- 
sance jusqu’en janvier. 

Arbre. — Vigoureux, même sur cognassier, 
fertile, mais pas autant que les quatre qui pré- 
cèdent : bois fort, brun foncé; feuilles gran- 
des, ovales, atténuées aux deux extrémités, 
finement dentées, d'un vert foncé. 

d’une belle for- Culture. — Le beurré Diel se greffe indiffé— 
remment sur cognassier et sur franc; il sera 
même plus fertile sur le premier. On devra 
donc préférer le cognassier toutes les fois que 
lon ne voudra pas de très-grandes formes ; 
toutes, au reste, peuvent être adoptées, sauf 
le plein-vent, parce que le fruit est trop gros. 

Je ferai seulement observer que le bois du 
beurré Diel étant divergent, les pyramides ne 
seront jamais aussi régulières que dans cer- 
taines variétés; mais il fera très-bien en fu- 
seaux, parce qu'alors il sera constamment 
pincé; ou bien en palmettes et en contre-es- 
pose parce que alors les branches étant pa- 
issées, l'inconvénient n'existe plus ; le fruit 
aura du reste, sous ces deux formes, plus d’air 
et plus de soleil, et n’en sera que meilleur. 
Mêmes terrains que pour la Duchesse ; expo- 
sition chaude autant que possible. — Ce beau 
fruit a été trouvé à la ferme des Trois-Tours, 
près de Vilvorde (Belgique), par M. Meuris, 
jardinier de Van-Mons. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N° 7. 

Beurré d’'Hardenpont (décembre, janvier). 

SYNONYMES : Beurré d'Aremberg (en France), — Glou-morceau. 

Fruit. — Gros, fortement côtelé ou bosselé, 
ventru, atténué aux deux extrémités ; a quel- 
que ressemblance pour la forme avec le coing 
e Portugal ; peau vert-très-clair, lisse, grasse, 
mue passant à un beau jaune vif à la matu- 
rité. 

Pedoncule. — De longueur moyenne assez 
gros, ligneux, roux clair, un peu courbé; placé 
entre des bosselettes formant une cavité. 

.  Calice.— Petit, à divisions noires, assez en- 
foncé dans la cavité que forment les grosses 
gibbosités du fruit à sa base. 

Chair. — Blanche, très-fine et très-serrée, 
ce qui la rend froide à l’arrière-saison, beur- 
rée, fondante ; eau abondante. Le beurré d’A- 
remberg doit être mangé très-müûr, pour per- 
dre totalement une certaine äpreté qui lui est 
particulière ; c’est, au reste, un fruit précieux 
et de très-longue garde; on peut en jouir de- 
puis novembre jusqu’en janvier. 

Arbre. — Très-vigoureux, fertile; bois gris- 
cendré, couvert de petites taches blanches; 
feuilles grandes étoffées, affectant une forme 

assez carrée, frangées sur les bords et d’un 
beau vert. 

Culture. — J’ai entendu dire par des jardi- 
niers et j'ai lu dans quelques auteurs que le 
beurré d'Hardenpont était peu fertile; c’est 
une erreur qui a pris sa source dans une taille 
défectueuse. Règle générale : moins un arbre 
est vigoureux, plus vite il se met à fruits; par 
contre: plus il est vigoureux, plus le fruit se 
fait attendre, quoique la variété soit d’ailleurs 
fertile ; c’est ce qui a lieu pour le beurré d'Har- 
denpont. Greffez-le sur cognassier, ne l’assu- 
jettissez pas aux petites formes, telles que fu- 
seaux et cordons, vous auriez trop de bois; 
mais élevez-le en pyramides ou en palmettes ; 
allongez la taille, surtout les premières an- 
nées ; tenez pincé, et vous obtiendrez promp- 
tement de très-beaux arbres qui se couvri- 
ront de fruits; donnez une exposition chaude, 
vous y joindrez la qualité. — La découverte 
de ce bon fruit remonte à 4759; il a été obtenu 
par M. d'Hardenpont. 
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PREMIÈRE SÉRIE. — N° 8. 

Passe Colmar (décembre, janvier). 

SYNONYME : Passe Colmar gris ou dore. 

Fruit. — Gros ou moyen, allongé, pyrifor- 
me; peau vert-clair, parsemée de points 
bruns et maculée de taches de même couleur ; 
quelquefois coloré du côté frappé par le so- 
leil; passe au jaune d’or à la maturité. 

Pédoncule. — Gros, de longueur moyenne, 
brun éclairé de vert clair et de jaune, sur- 
monté d’excroissances charnues, placé en 
tête du fruit un peu obliquement. 

Calice. — Petit, à divisions noires; placé 
dans une cavité légère, souvent entouré de 
côtes assez marquées. 

Chair. — Fine, fondante; eau très-sucrée, 
bien parfumée et vineuse; le Passe-Colmar 
est, à mon avis, la meilleure poire connue ; 
il est de très-bonne garde, sa maturité com 
mence en novembre et peut se prolonger jus- 

qu’en février. On ne saurait trop multiplier 
cet excellent fruit. 

Arbre. — D'une végétation un peu faible, 
excessivement fertile; bois brun, un peu rou- 
etre sur les jeunes rameaux; feuilles en- 
ières, à part sur le jeune bois où elles sont 
dentées, allongées, petites ; pétiole long. 

Culture. — Le Passe-Colmar, étant naturel- 
lement peu vigoureux et très-fertile, ne se 
développera jamais beaucoup sur cognassier. 
On ne le greffera sur ce sujet que pour fu- 
seaux et cordons; pour pyramides et contre- 
espalier, on préférera le franc; on peut éga- 
ent l’élever à plein-vent. Toutes exposi- 
ions. 
Ce fruit parfait remonte à 4758. Il provient 

des semis de M. d'Hardenpont. 
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Dboyenné d'hiver ( 

SYNONYMES : Bergamotte de Pentecôte, Dorothee royale. 

Fruit. — Gros et très-gros, à formes sou- 
vent irrégulières; peau vert clair, finement 
ponctuée de gris, tachée de rouille; s’éclair- 
cit à la maturité et passe au vert jaunâtre 
souvent avec quelques reflets carmins. 

Pedoncule. — Court, gros, ligneux, très-ren- 
flé au point d'attache, brun foncé, implanté 
profondément dans une cavité formée de plu- 
sieurs plis ou bosselettes, quelquefois sur- 
monté d'un côté. 
Calice. — Grand, large, à divisions longues, 

verdàtres ; placé dans une cavité un peu pro- 
fonde et irrégulière. 

Chair. — Blanche, fine, fondante, même un 
peu beurrée ; eau suffisante et sucrée; un des 
meilleurs et certainement le plus beau fruit 
d'hiver jusqu'en mai. 

Arbre. — Assez vigoureux, même sur Co 
gnassier malgré sa grande fertilité ; jeune bois 
rougeâtre , piqueté de blanc; feuilles assez 
grandes, finement dentées, surtout vers le 
sommet, d'un vert foncé. 

Culture. — Le Doyenné d'hiver prospère sur 
cognassier, et sur franc et se prête à toutes 
les formes ; je ne le conseille pas néanmoins 
pour plein-vent, le fruit est trop gros et se 

PREMIÈRE SÉRIE. — N° 9. 

| détache trop facilement. Il réussit à toutes les 
expositions. 
Un mot maintenant pour tàcher d'arriver à 

la plus longue garde possible; elle dépend 
surtout de l’époque de la cueillette des fruits : 
lus ils seront cueillis de bonne heure à l’au- 
omne, plus ils se conserveront tard; mais 
l’on s'expose à les voir se flétrir sans mûrir, 
si on les a cueillis trop tôt; plus ils seront au 
contraire cueillis tardivement, plus vite ils 
müûriront; mais par compensation, ils seront 
meilleurs. 11 est impossible de fixer pour la 
cueillette une époque déterminée, elle varie 
chaque année, suivant la saison; la pratique 
seule et l'observation peuvent servir de guide. 
Pour prolonger la jouissance des fruits, il sera 
toujours avantageux de les cueillir en plu- 
sieurs fois, trois par exemple, avec un in- 
tervalle de dix à douze jours. Cette observa- 
tion s'applique à tous les fruits d'hiver; je n’y 
reviendrai pas. 
Van mons pense que cette variété a été ob- 

tenue dans le jardin des Jacobins de Louvain 
(Belgique), où, dit-il, le pied mère existait en- 
core en 1825 sous le nom de pastorale. 
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Bergamotte Esperen (hiver jusqu'en mai). 

Fruit. — Moyen, de formes régulières, gé- 
néralement aussi large que haut; peau rude, 
vert-clair, mouchetée de points fauves avec 
des taches de même couleur; quelquefois 
fouettée de rouge du côté du soleil; passe au 
jaune à la maturité. 

Pedoncule. — De longueur moyenne, brun, 
fort, renflé au sommet ef à la base; placé en 
tête du fruit dans une légère dépression. 

Calice. — Moyen, ouvert, à divisions bru- 
nes, quelquefois caduques; se trouve dans 
une cavité assez régulière. 

Chair. — Fine, mi-fondante; eau pas très- 
abondante, mais bien parfumée; le meilleur 
des fruits d'hiver; de très-longue garde, se 
conserve jusqu’en mai. 

Arbre. — Très-vigoureux et très-fertile ; 
jeune bois vert-rougeûtre; feuilles grandes, 
LDeute étoffées, assez régulièrement den- 
tées. 

Culture. — Quoique très-fertile, la variété 
qui nous occupe est assez vigoureuse pour 
réussir sur cognassier et donner encore assez 
de bois ; elle se plie à toutes formes; sur france, 
il faudra allonger la taille et pincer régulière- 
ment les branches secondaires; sur cognas- 
sier, l'arbre se met promptement à fruits. 

Origine. — La Bergamotte Esperen à été ob- 
tenue en Belgique par le major Esperen. 
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Fruit. — Moyen, très-allongé, souvent irré- 
gulier ; peau verte, parsemée de points fauves 
et de taches de couleur rouille, surtout vers 
le pédoncule, passant au jaune verdtre à la 
maturité. 

Pedoncule. — Mince, long, brun et arqué, 
terminant assez exactement le fruit, mais ha- 
bituellement surmonté d'un côté. 

Galice. — Ouvert, irrégulier, peu enfoncé 
dans une cavité légèrement mamelonnée. 

Chair. — Pas très-fine, assez fondante; eau 
peu abondante, mais agréablement acidulée ; 
quelques concrétions pierreuses autour du 
trognon ; se conserve assez bien pour un fruit 
d'été; entre-cueillir pour en jouir tout le mois 
de juillet. 
Arbre.— Très-vigoureux et très-fertile ; ra- 

meaux gros, lisses, d'un vert foncé, parse- 
més de points blancs; feuilles larges et étof- 
fées d'un beau vert. 

Culture. — Le Beau présent est avant tout 
un arbre de plein-vent, greffé sur franc et en 
tête, en place s'il se peut; il formera un ar- 
bre des plus productifs et de la plus riche vé- 

DEUXIÈME SÉRIE. — N° 14. 

gétation ; il se comporte mal au contraire 
greffé sur cognassier. 

Je dirai à ce propos, que les causes qui font 
AE le cognassier comme sujet, sont mul- 

IPIES : 

eines variétés de poiriers sont naturel- 
lement irop faibles pour y prospérer, et la 
greffe n’y est jamais adhérente; d’autres sont 
trop fertiles et se couvrent de boutons à fruits 
sans pouvoir émettre les branches à bois né- 
cessaires à les membrer; quelques-unes , au 
contraire, s'y refusent parce qu’elles sont 
trop vigoureuses : la greffe prenant alors plus 
de développement que le sujet, il se forme 
au point d'interseclion un énorme bourrelet 
qui finit par amener la mort de l'arbre; d’un 
autre côté, la sève s’élance avec force dans 
la flèche et dans les branches supérieures, et 
malgré tous les soins finit par abandonner 
les inférieures. Le Beau présent doit être 
rangé dans celte dernière catégorie. 

Grigine. — Variété ancienne décrite par 
Duhamel. 
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Beurré Goubault (fin août, septembre). 

Fruit. — De grosseur moyenne, forme de 
doyenné; peau grasse, lisse, vert-clair ; pas- 
sant à la maturité au vert-jaunâtre ; parsemée 
de points roussâtres, parfois quelques taches 
RE uiiéres de même couleur, qui rompent 
seules l’uniformité de la teinte du fruit. 

Pédoncule. — Long, mince, un peu plus gros 
aux deux extrémités ; enfoncé assez vertica- 
lement dans une cavité assez régulière. 

Galice. — Assez grand pour la grosseur du 
fruit, ouvert, étoilé, à divisions vertes à la 
base, grises au sommet ; placée dans une ca- 
vité petite et évasée. 

Chair. — Blanche, mi-fine, beurrée; eau 
suffisante, sucrée et d'un parfum agréable ; 
quelques concrétions pierreuses dans le mi- 
lieu ; comme le beurré Goubault mollit par- 
fois, on devra l’entre-cueillir; sa maturité 

commence vers le milieu d’août et se pro- 
longe pendant une partie de septembre. 

Arbre. — Vigoureux sur franc, très-fertile ; 
bois vert-clair, duveteux sur les jeunes ra- 
meaux; œil à fruit bourru et cotonneux; 
feuilles vert ordinaire, plus rondes qu’allon- 
gées, dentées finement seulement dans la 
partie supérieure. 

Culture. — Le beurré Goubault est trop fer- 
tile pour pouvoir être greffé sur cognassier, 
lorsque l’on voudra des formes d’un certain 
développement ; le cognassier ne convient que 
pour fuseaux et cordons. Au reste, cet arbre 
est spécialement destiné à être greffé sur 
franc pour former des plein-vent qui seront 
d’un grand rapport. 

Origine. — Obtenu par M. Goubault, pépi- 
niérisie à Angers. 
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Bonne d'Ezée (septembre). 

Fruit. — Gros, allongé, un peu renflé dans 
le milieu, obtus aux deux extrémités, ayant 
un peu la forme d’un tonneau; peau rude, 
épaisse, vert-elair, parsemée de points gris et 
de taches gris-fauve, surtout vers le calice; 
passe au jaune à la maturité et devient grasse 
et douce au toucher. 
Pedoncule.—De longueur moyenne, ligneux, 

brun-roux, renflé vers le point d'attache, sou- 
vent éclairé en jaune à la base; se trouve dans 
une petite cavité irrégulière, habituellement 
surmonté d’un côté. 

Calice. — Moyen, régulier, à cinq divisions 
grises, assez fortes, quelquefois caduques ; 
placé dans une cavité peu profonde et assez 
régulière. 

Chair. — Blanche, fine, fondante; eau très- 
abondante, sucrée, d'un parfum léger mais 
très-agréable; c’est une des meilleures poi- 

res et pas assez répandue. Je l'aurais certai- 
nement placée dans la première série, si elle 
n’était de même saison que le Bon Chrétien 
Williams. Elle müûrit en septembre et blettit 
difficilement. 
Arbre.— Vigoureux, très-fertile; jeune bois 

brun-rougeàtre , parsemé de points blanes; 
feuilles grandes, entières, d’un joli vert. 

Culture. — Toutes les formes conviennent à 
la Bonne d’Ezée; il faut greffer sur cognassier 
pour les petites, el sur franc pour celles à 
grand développement; elle forme vite de belles 
yramides. Cette variété n’est pas difficile sur 
e terrain et l'exposition; elle vient généra- 
lement bien partout. 

Origine. — Cet excellent fruit a été découvert 
par M. Dupuy-Jamain, pépiniériste à Paris, 
dans la commune d'Evée, près Loches (Indre- 
et-Loire). 
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Seigneur (septembre, octobre). 

SYNONYMES : Bergamotte fiévée, Bergamotte lucrative, Fondante d'automne. 

Fruit. — Moyen, un peu aplati, aussi large 
que haut, forme de Bergamotie, peau verdà- 
tre, marbrée de roux-fauve, surtout vers le 
calice; jaunissant beaucoup à la maturité. 

Pedoncule. — Gros, assez court, noueux et 
charnu, brun éclairé de tons vert-jaunâtres, 
arqué, placé à fleur de fruit et surmonté d’un 
côté; quelquefois, mais rarement, dans une 
cavité légère. 

Calice. — Ouvert, irrégulier, à divisions 
vert-jaunâtres, légèrement cotonneuses; 
placé dans une petite cavité assez régulière. 

Chair. — Blanche-jaunâtre, fine, fondante ; 
eau abondante, très-sucrée et délicieusement 
parfumée ; maturité septembre, octobre. 

Arbre.— De vigueur moyenne, très-fertile ; 
jeune bois brun-clair un peu rougeàlre; 
feuilles assez étroites, longues, d’un vert or- 
dinaire, très-finement et très-régulièrement 
dentées. 

Culture. — Reste faible sur cognassier; il 
faut n’employer ce sujet que pour les petites 
formes, et adopter le franc pour toutes les 
autres. C’est surtout à plein-vent que cet ar- 
bre doit être cultivé; il vient partout et à 
toutes les expositions. 

Origine. — Ce bon fruit a été obtenu il y 4 
25 ou 30 ans par le major Esperen. 
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SYNONYME : Kartoffel. 

ù Colmar d'Arembhberg (octobre, novembre). 

Fruit. — Gros et très-gros, ventru, atténué 
du côté du pédoncule, souvent marqué de 
côtes assez saillantes et anguleuses ; peau fine, 
rasse, lisse, vert-jaunàtre; pointiliée de brun, 
ortement chargée de taches brunes qui s’é- 
claircissent en roux-fauve à la maturité, pen- 
dant que le reste du fruit devient d’un beau 
jaune. 

Pédoncule. — Moyen en grosseur, pas très- 
long, droit mais planté un peu de côté, dans 
une petite cavité formée de plusieurs bosses 
inégales qui le surmontent d’un côté. 

Calice. — Petit, ouvert, à divisions minces, 
quelquefois caduc; se trouve dans une cavité 
. profonde, formée d’assez forles gibbo- 
sités. 

Chair. — Demi-fine, demi-fondante; eau 
abondante, aromatisée, d’une saveur vineuse 
et relevée, qui se change quelquefois en aci- 
dité ei âpreté si le fruit est venu dans un ter- 
rain froid et humide, ou s’il est mangé avant 
sa complète maturité; mais dans les terrains 

calcaires, le Colmar d’Aremberg est excellent ; 
sa maturité a lieu en octobre et novembre; 
il est de bonne garde. 

Arbre. — Peu vigoureux mais excessive- 
ment fertile; bois gros, court, vert-rougeâtre ; 
feuilles épaisses, étoffées, finement dentées, 
vert-foncé. 

Culture. — Naturellement peu vigoureux et 
avec cela très-fertile, le Colmar d'Arember 
ne fera jamais un arbre bien développé greffé 
sur cognassier; il faut donc réserver ce sujet 
pour les cordons et fuseaux, et adopter le 
franc pour toutes les autres formes. J’ai déjà 
dit qu’il fallait à cette variété un terrain sec 
et chaud, comme à toutes les irès-grosses 
poires. 

Origine. — Ce beau fruit est un gair de Van- 
Mons, qui lui avait d’abord donné le nom de 
Kartoffel; mais celui de Colmar d’äremberg, 
qui lui a élé donné plus tard par M. Camuset, 
lui est resté. 





Van Mons de Léon Leclerc (novembre). 

Fruit. — Gros, allongé, souvent irrégulier, 
très-ovoïde, côtelé à sa base; peau rude, vert- 
clair, panachée et fortement chargée de rouille 
et de roux-fauve. 
Pédoncule. — Long, fort, brun, arqué ; placé 

en er du fruit et souvent surmonté d’un 
côté. 

Calice. — Saïllant, large, étoilé, à divisions 
raides et grises, bien ouvertes ef appliquées 
sur le fruit. 

Chair. — Fine, fondante; eau abondante, 
sucrée, agréablement parfumée ; maturité oc- 
tobre, novembre. À 

Arbre. — Peu vigoureux, très-fertile; jeune 
bois brun-grisâtre ; feuilles assez larges, vert 
ordinaire, très-peu dentées. 

Culture. — Ce poirier prospère peu greffé 
sur cognassier. Depuis plusieurs années il 
fructifie chez moi, mais le fruit est habituelle- 
ment gercé et crevassé; je dois ajouter que 
mes sujets sont tous greffes sur cognassier et 
plantés en plein air dans un terrain sec et 
calcaire. Peut-être cet inconvénient ne se re— 
produira-t-il pas lorsque l'arbre sera greffé 
sur franc; s’il reparaissait, il n’y aurait plus 
d'espoir qu’en l’espalier au levant ou au cou- 
chant. Il serait fâcheux d’être obligé d’aban- 
donner cette variété, car c’est une des meil- 
leures qui existent. 

Origine. — Ce fruit a été obtenu par Léon 
Leclerc, de Laval, et date déjà de 24 à 25 ans. 
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Fruit. — Gros ou très-gros; peau fine, lui- 
sante, vert-clair, maculée de brun surtout 
vers le pédoncule et le calice; passe au jaune 
citron à la maturité. 
Pedoncule. — Pas très-long, droit, ligneux, 

brun; placé dans une cavité peu profonde, 
habituellement surmonté par le développe- 
ment charnu du fruit. 
Galice. — Large, ouvert, placé au milieu de 

côtes qui forment la base du fruit. 
Chair. — Blanche, beurrée, très-fondante ; 

eau abondante d’un parfum agréable ; beau 
et bon fruit dont la maturité a lieu de no- 
vembre en décembre; il faut le surveiller au 
era parce qu'il n’est pas de très-longue 

rde. 

ZA 

Kriomphe de Jodoïîgne (novembre, décembre). 

Arbre. — Vigoureux, fertile; jeune bois 
gros, brun, tiqueté de points blancs; feuilles 
larges, épaisses, entières, d'un beau vert. 

Culture. — Le triomphe de Jodoigne réussit 
très-bien sur cognassier; c’est le sujet que 
l'on doit préférer, si l’on tient à ce qu’il se 
mette promptement à fruits; si on le greffe 
sur franc, on devra allonger beaucoup la 
taille les premières années; il se plie à toutes 
les formes. Il lui faut, comme à tous les très- 
gros fruits, une bonne exposition et un sol 
plutôt sec qu'humide. 

Origine. — Le Triomphe de Jodoigne a été 
obtenu par M. Simon Bouvier. 
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Bonne de Malines (décembre, janvier). 

SYNONYMES : Colmar Nelis, Nélis d'hiver. 

Fruit. — Petit, de formes assez régulières ; 
peau vert-sombre fortement maculée de brun, 
ombrée de même couleur, surtout vers Le ca- 
lice; s’éclaircit en jaune ombré rouge à la 
maturité. : 

Pédoncule. — Long, mince, brun, plus fort 
au point d'attache, quelquefois avec des ma- 
cules vert-jaunâtres ; se trouve dans une pe- 
fite cavité. 

Calice. — Petit, caduc, ou à divisions irré— 
gulières; dans une cavité régulière et peu 
évasée. 

Chair. — Blanche, très-fine, fondante et 
beurrée; eau pas très-abondante, mais d'un 
arome fin et particulier ; fruit de bonne garde 

et un des meilleurs qui existent; maturité 
novembre et décembre. 

Arbre. — De vigueur moyenne, fertile; bois 
mince, grêle, vert-foncé piqueté de points 
blancs; feuilles très-étroites, d’un joli vert, 
entières à part quelques petites dentelures au 
sommet; pétiole long et mince. 

Culture. — Réussit sur cognassier et sur 
franc et sous toutes formes ; mais si l’on veut 
des arbres vigoureux, il faudra préférer le 
franc. Le fruit étant petit et bien attaché 
réussira très-bien à plein-vent. 

Origine. — Obtenu par M. Nélis, conseiller 
à la cour de Malines. 
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Doyenné d'Alençon (janvier, février). 

SYNONYME : Doyenne d'hiver nouveau. 

Fruit. — Moyen, habituellement allongé, 
quelquefois arrondi, fortement renflé au mi- 
lieu; peau vert-clair, complètement semée 
de petits points roux, maculée et irrégulière- 
ment marbrée de gris-roux; passe au jaune 
à la maturité. F 

Pedoncule. — Très-gros, court, ligneux, 
plissé, de couleur brune; planté dans une 
cavité petite et étroite. < ie : 

Calice. — Ouvert ou clos, à divisions grises 
un peu cotonneuses; placé dans une cavité 
très-évasée, peu profonde et assez régulière. 

Chair. — Blanc-jaunâtre, fine, fondante ; 

eau très-abondante, sucrée et d’un acidulé 
agréable. C’est un des bons fruits d'hiver; il 
mûrit de décembre à février. 

Arbre. — Vigoureux, fertile; bois brun- 
rougeâtre, tiqueté de points blancs; feuilles 
allongées, finement dentées, d’un vert pâle. 

Culture. — Réussit sur cognassier et sur 
franc; forme de belles pyramides, et se prête 
au reste à toutes formes. 

Origine. — Découvert par M. Thuillier, pé- 
piniériste à Alençon, dans une haie de la fer- 
me de la Ratterie (Orne), en 1810. 

Le 
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Bergamotte Fortumée (jusqu'en mai). 

SYNONYME : Fortlunee. 

Fruit. — Moyen, souvent irrégulier de for- 
mes; peau très-rude, vert foncé, presqu’en- 
tièrement chargée de rouille et semée de 
quelques points noirâtres, de sorle que le 
fruit parait gris. 

Pedoncule. — Assez gros, fort, brun; placé 
dans une cavité {formée de gibhosités. 

Calice. — Pelit, souvent caduc, quelquefois 
à divisions petites et d’un brun très-foncé; il 
est placé dans une cavité profonde formée de 
bosses assez prononcées. 

Chaïir.— Fine, mi-fondante ; eau suflisante 
parfumée et relevée, mais conservant un peu 
d'äpreié si le fruit n’e:t pas parfaitement 
mûr, ou n’est pas venu dans une bonne ex- 
position; quelquefois un peu pierreux au 
centre. Ce fruit est précieux par sa longue 
garde, on peut en jouir jusqu’en mai. 

Arbre.— D'une bonne vigueur, fertile; bois 
brun très-foncé, presque noiratre; feuilles 
entières, vert foncé sur la surface supérieure, 
plus pèle sur la surface inférieure. 

Culture. — Le poirier Fortunée peut être 
greffé sur cognassier et sur franc, mais il reste 
peu vigonreux sur le premier; les formes 
qu'il préfère sont l'espalier, le contre-espa- 
lier el le plein-vent. Le fruit, pour acquérir 
toules ses qualités, demande une exposition 
abritée et un terrain chaud; on doit le cueillir 
le plus tardivement qu'il sera possible, et ne 
le manger qu’à sa parfaite maturité. 

Qrigine. — On croit que la poire Fortunée a 
été obtenue par M. Parmentier (d'Enghien), 
il y a une trentaine d'années. 
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Duchesse de Berry d'été (août). 

Fruit. — Petit ou moyen, ayant la forme 
d'un doyenné, a été quelquefois confondu 
avec le doyenné d’été, dont il diffère essen- 
tiellement ; peau lisse, vert très-clair, parse- 
mée de petits points blancs très-fins , se colo- 
rant légèrement de vermillon du côté du soleil, 
ce qui, avec les tons blanchâtres qu’affecte le 
fruit lors de sa maturité, le fait ressembler à 
un fruit en cire. 
Pédoncule. — Assez court, fort et attachant 

bien le fruit qui vient par bouquet de trois à 
quatre. 

Calice. — Assez gros, fermé, à divisions bru- 
nes, cotonneuses ; placé dans une cavité assez 
régulière. 

Chair. — Blanche, un peu cassante en bon 
temps de maturité, mais pleine d’eau sucrée 
et bien parfumée. En somme, c’est un bon 
et joli fruit, très-productif, qui mürit fin 
d'août. à 
Arbre.— Très-vigoureux, fertile; bois assez 

fort, vert, un peu rougeâtre; feuilles assez 
grandes, entières, un peu allongées, vert- 
clair; pétiole pas très-long. 
. Culture. — La Duchesse de Berry réussit 
également sur cognassier et sur franc, et 
peut se plier à toutes formes, mais celles à 
préférer sont la pyramide et le plein vent : 
pour la pyramide, il faudra tailler long les 
premières années, parce que la variété, bien 
que fertile, est longue à se mettre à fruit, 
mais ensuite elle charge chaque année. C’est 
surtout pour plein-vent que la Duchesse de 
Berry sera précieuse, elle formera un arbre 
vigoureux et fertile, et le fruit résistera bien 
aux vents. 

Origine. — M. Gabriel Bruneau, pépiniériste 
à Nantes, découvrit cette variété en 4827, dans 
un semis de pepins fait dans la propriété ap- 
pelée Barrière-de-fer, commune de Saint- 
Herblain. 





47 

TROISIÈME SÉRIE. — N° 9, 

Beurré d'Amanlis (septembre). 

SYNONYME : Wälhelmine. 

Fruit. — Gros, pyriforme, ventru, atténué 
vers le pédoncule; peau vert-elair, parsemée 
de points roux, ombrée de rouille, fouettée de 
rouge du côté du soleil; s'éclaireit beaucoup 
à la maturité. 

Pedoncule. — Assez long, mince, ligneux, 
vert-clair, ombré de brun; planté droit dans 
une très-légère cavité. 
Galice. — Petit, ouvert, à divisions brunes; 

placé dans une cavité régulière et peu pro- 
fonde. 

Chair. — Blanc-verdàtre, fondante; eau 
tres-abondante, sucrée, légèrement acidulée 
et parfumée; la maturité a lieu au commen- 
cement de septembre. 

Arbre. — Très-visgoureux, très-fertile ; bois 
gros el fort, parsemé de points blancs sur les 

jeunes jets; feuilles larges, étoffées, finement 
dentées, vert foncé sur la surface supérieure 
et vert beaucoup plus clair sur l'inférieure ; 
péltiole de la feuiile long. 
Culture.— Le Beurré d’Amanlis réussit bien 

sous toutes formes sur cognassier et sur franc; 
le bois est divergent el aura souvent besoin 
d'être maintenu pour former des pyramides 
régulières. Le fruit est meilleur lorsque l'arbre 
a été planté dans un terrain léger et chaud. 

Origine. — D'après M. Bivort, le Beurré d’A- 
manlis serait un des gains de Van-Mons, qui 
lui aurait donné le nom de Wilhefmine ; il fi- 
gœurait sous celte dénomination au catalogue 
du professeur de 1798 à 1823; d'un autre côté, 
M. Jamin prétend que le pied-mère existe en— 
core à Amanlis, près Rennes. 
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TROISIÈME SÉRIE. — N° 3. 

Frédéric de Wurtemberg (septembre, octobre). 

SYNONYME : Medaille d’or. 

Fruit. — Assez gros, pyriforme, allongé, 
très-atténué du côté du pédoncule ; peau fine, 
lisse, d’un joli vert-clair, semée de tiquetures 
fines ; passe au jaune d’or , lavée de rouge du 
côté exposé au soleil; c’est un fort joli fruit. 

Pedoncule. — Long, fort, un peu cintré, de 
couleur rouge-foncé un peu lavé de vert, ter- 
mine bien le fruit et semble le continuer. 

Calice. — Grand, ouvert, à larges divisions 
d’un brun-verdâtre et un peu charnues, com- 
me dans beaucoup de fruits précoces ; placé 
dans une cavité peu profonde. 

Chair. — Fine, fondante; eau très-abon- 
dante, sucrée et bien parfumée ; mûrit en sep- 
tembre. 

Arbre. — Droit, assez vigoureux, très-fer— 
tile; bois long, fort, élancé, de couleur rou- 
geâtre; feuilles étroites, allongées, longue- 
ment pétiolées. 

Culture. — Sur cognassier ef sur franc; tou- 
tes formes et toutes expositions. 

Origine. — Ce fruit a été obtenu par Van- 
Mons, qui l’a dédié au roi Frédéric de Wur- 
temberg. 
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Beurré &’Apremomté (octobre). 

SYNONYME : Beurre Bosc. 

Fruit. — Gros, allongé en forme de cale- 
basse; peau verte chargée de taches au point 
de paraître rousse; s'éclaire à la maturité de 
jaune et de {tons rougeàtres. k 

Pédoncule. — Court, mince, un peu renflé 
à l'extrémité, brun, terminant assez exacte- 
ment le fruit; mais surmonté d'un côté, ce 
qui le fait courber du côté opposé. f 

Galice. — Pelit, à divisions d'un brun-clair, 
habituellement fermé; placé dans une très- 
légère cavité. 
Chair. — Très-fine, fondante; eau abon- 

dante et d’un parfum très-asréable. Cette ex- 
cellente poire müûrit en octobre. 

Arbre.—Assez visoureux, fertile ; jeune bois 
vert-rougeàtre, tiqueté de blanc; feuilles 
grandes, larges, entières, d'un beau vert. 
Culture. — ‘Toutes les formes conviennent au 

Beurré d'Apremont, mais il faudra le greffer 
sur franc pour toutes celles à développement ; 
si on le greffe sur cognassier, ce ne sera que 
pour cordons et fuseaux. Il n’est pas difficile 
sur l'exposition. 

Origine. — Trouvé à Apremont, près Gray 
(Haute-Saône). D'après le congrès pomologi- 
que, l'arbre-mère existe encore dans cette lo- 
calité; il est plus que séculaire. 





TROISIÈME SÉRIE. — N° 5. 

Saint-Michel-Archange (octobre). 

Fruit. — Gros ou moyen, pyriforme, ventru, 
atténué vers le pédoncule, en forme de gour- 
de; peau lisse, d’un joli vert-clair, ponctuée 
de points gris et tachée de rouille, plus vers 
le pédoncule et le calice. 

édoncule. — Fort, ligneux, arqué, assez 
long, renflé aux deux extrémités, vert forte- 
men? ombré de brun; placé en tête du fruit 
et le terminant assez exactement; quelques 
portions charnues empiètent sur sa base. 

Calice. — Petit, à divisions fortes, irrégu- 
lières, brun-foncé; placé dans un très-léger 
abaissement peu évasé. 

Chair, — Blanchâtre, fine, beurrée et fon- 
dante; eau très-abondante, parfaitement su- 

ges et parfumée ; maturité septembre et oc- 
obre. 
Arbre. — Assez vigoureux, fertile; bois 

brun-rougeâtre dans les jeunes jets ; feuilles 
moyennes, finement dentées, vert foncé. 
Culture. — Sur cognassier pour cordons et 

fuseaux, même pour pyramide; mieux ce- 
pont sur franc pour les grandes formes. 
es fruits du St-Michel-Archange sont quel- 

quefois tachés et pierreux, quand le terrain 
ne lui convient pas; il réussit très-bien en 
espalier. En tous cas il lui faut un terrain 
léger, surtout lorsqu'il est greffé sur franc. 

Origine. — Inconnue; fruit déjà ancien. 
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TROISIÈME SERIE. — N° 6. 

Délices de Louvemjoul (octobre, novembre). 

SYNONYME : Jules Bivort. 

Fruit. — Assez gros, ovale, obtus; peau 
lisse, verte, parsemée de points gris et assez 
chargée de taches de rouille; se colorant lé- 
èrement au soleil et jaunissant fortement à 
a maturité. 
Fedoncule. — Moyen en longueur, plutôt 

mince que gros, renflé au point d'attache, 
arqué, brun, avec quelques taches de couleur 
plus claire ; placé dans une légère cavité for- 
mée de petits mamelons, qui élargissent le 
fruit au sommet. 

Calice. — Ouvert, irrégulier, à divisions 
raides, rousse:, assez courtes ; placé dans une 
cavité peu profonde, souvent irrégulière. 

Chair. — Blanche-jaunàtre, fine, fondante; 

eau abondante, sucrée, vineuse, et bien par- 
fumée; maturité octobre, novembre. 

Arbre. — De vigueur moyenne, trés-fertile; 
jeune bois vert-rougeûtre; feuilles d'un beau 
vert, allongées, atténuées aux deux extrémi- 
tés, surtout vers le pétiole, d'un aspect par- 
ticulier, très-régulièrement et assez profon- 
dément dentées. 

Culture. — Cet arbre, peu vigoureux sur co- 
gnassier, forme, sur franc, de très-belles py- 
ramides ; au reste, il se ploie à {toutes formes 
a n'est pas difficile sur le terrain et l'exposi- 
ion. 
Origine. — Obtenu par M. Bivort; premier 

rapport en 1847. 
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TROISIÈME SERIE. — N° 7. 

Epine du Mas (octobre, novembre). 

SynonyMEs : Colmar du Lot, Duc de Bordeaux. 

Fruit. — Moyen, pyriforme; peau lisse, lui- 
sante, de couleur vert-tendre, parsemée de 
points bruns assez larges, colorée de carmin 
du côté du soleil; jaunissant beaucoup à la 
maturité. 
Pedoncule. — Assez fort, long, ligneux, ar- 

qué, renflé à l'attache; quelquefois terminant 
assez exactement le fruit, d'autrefois accom- 
pagné de gibbosités qui forment une légère 
cavité inégale. 

Galice. — Très-souvent caduc, quelquefois 
ouvert, à divisions verdàtres; placé dans une 
cavité assez profonde et très-étroite. 

Chair. — Blanche un peu jaunâtre, demi- 
fine, fondante; eau très-abondante et très- 
sucrée; parfum léger et agréable; maturité 
novembre, décembre. 
Arbre.—Vigoureux, très-régulièrement fer- 

lile; jeune bois rougeûtre: feuilles pas très- 
grandes, allongées, vert-clair, assez profon- 
dément dentées. 
Culture. — Sur cognassier et sur franc; tou- 

tes formes, mais préférable à plein vent; 
vient bien à toutes expositions. 

Origine, — Incertaine. 
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TROISIÈME SÉRIE. — N° 8 

Nec plus Meuwuris (novembre). 

SYNONYME : Beurre d'Anjou. 

Fruit. — Assez gros, un peu allongé, de 
formes souvent irrégulières : habituellement 
renflé dans le milieu et tronqué vers le pé- 
doncule; peau lisse, vert-clair, parsemée de 
oints fauves, avec des taches de même cou- 
eur, surtout vers le calice; s’éclaircit en jaune 
à la maturité. 

Pédoncule. — Très- caractéristique, petit, 
très-court, brun, planté de côté en tête du 
fruit, dans une légère cavité un peu mame- 
lonnée. 

Galice. — Moyen, à divisions grises, quel- 

quefois caduques, placé dans une cavité assez 
régulière, étroite et peu profonde. 

Chair. — Fine, fondante; eau abondante 
vineuse, parfum agréable et relevé; maturité 
novembre, décembre. 

Arbre. — Assez vigoureux, fertile; jeune 
bois brun-clair ou rougeâtre, tacheté de blanc ; ; 
He larges, vert-pale, régulièrement den- 
ées 
Culture. — N'offre rien de particulier; il 

réussit sur cognassier et sur franc et se prête 
à toutes formes. 

Grigine. — Obtenu par Van-Mons. 
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TROISIÈME SÉRIE. — N° 9. 

Scséphine de Malines (décembre, janvier). 

Fruit. — Moyen, aussi large que haut; peau 
lisse, épaisse, verte, couverte de points et de 
taches de rouille, surtout vers le pédonceule et 
le calice; s'éclaircit à la maturité et devient 
jaunàlre. 

Pédoncule. — Gros, de moyenne longueur, 
arqué de côté, placé presque en tête du fruit 
dans une légère cavité. 
Galice. — Pelit, à divisions noires, se trouve 

dans une cavité très-évasée. 
Chair.—Fine, fondante, beurrée; eau abon- 

dante sucrée et parfumée; bon fruit dont la 
maturité a lieu en janvier et février, elle est 

cependant devancée certaines années et elle 
a lieu alors en décembre, quelquefois même 
en novembre. 

Arbre. — Visgoureux, fertile; bois 2ros, 
rouge; feuilles étroites, allongées, vert-clair, 
très-finement dentées. 

Culture. — Sur cognassier et sur france, tou- 
tes formes; superbes pyramides, réussit bien 
aussi à l'espalier, le fruit y devient plus gros 
et plus savoureux. 

Ürigine. — Ce fruit a été obtenu par le ma- 
jor Esperen, de Malines, 
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TROISIÈME SÉRIE. — N° 140. 

Bon Chrétien de Rans (février, mars). 

SYNONYMES : Beurre de Rance, Beurre Noirchain. 

Fruit. — Assez gros, allongé, bossué; peau 
épaisse, vert-clair ou jaunâtre, souvent tein- 
tée de rouge du côté du soleil, parsemée de 
points bruns, surtout vers le calice; une lé- 
gère éclaircie annonce la maturité. 
Pédoncule. — De longueur moyenne, gros, 

noueux, brun-roux, très-renflé à la base et 
au point d'attache, quelquefois même charnu 
à la base et alors éclairé en jaune ; placé en 
tête du fruit, habituellement accompagné de 
gibbosités et de bosselettes. 

Galice. — Moyen, à divisions courtes, rous- 
ses, se trouve dans une cavité assez profonde, 
étroite et irrégulière. ; 

Chair. — Mi-fondante, légèrement aslrin- 
gente; eau sucrée et parfumée; maturité jan- 
vier, Mars. 

Arbre.— De vigueur moyenne, fertile ; jeune 
bois brun-clair tiqueté de blanc ; feuilles allon- 
gées, verl-foncé, longuement pétiolées, fine- 
ment et régulièrement dentées. 

Culture. — Reste faible sur cognassier, pour 
cordons et fuseaux seutement sur ce sujet ; 
pour toutes autres formes sur franc; bois di- 
versent, assez difficile à former en pyramide ; 
préfère l’espalier et le contre-espalier. Bonne 
exposition au levant ou au midi; cueillir les 
fruits très-tardivement. 

Origine, — Ce fruit a été obtenu au village 
de Rance-en-Hainaut (Belgique), par l'abbé 
d'Hardenpont, en 4762. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 1. 

Doyenné de juillet (juillet). 

SYNONYME : Roi Jolimont. 

Fruit. — Petit, pas très-allongé , turbiné- 
obtus; peau lisse, vert-clair, parsemée de 
pelits points bruns, colorée du côté du soleil ; 
passe à la maturité au jaune vif d'un côté et 
au plus joli rouge de l’autre. 
Pedoncule. — De longueur moyenne, assez 

fort, brun-clair , un peu renflé au point d’at- 
tache; termine assez régulièrement le fruit. 
Calice.— Pelit, ouvert, à cinq divisions gris- 

verdàtres; se trouve dans une cavité peu pro- 
fonde, assez évasée et régulière. 
Chaïr.— Blanche, demi-fine, assez fondante; 

eau abondante sucrée et aromalisée; quel- 
quefois un peu acide; mürit dans la première 

quinzaine de juillet. I] faut l'entre-cueillir pour 
en prolonger la jouissance; le fruit, au reste, 
est meilleur lorsqu'il est cuei!li quelques jours 
avant sa comp'èle malurilé. 

Arbre. — Assez vivoureux et très-ferlile ; 
jeune bois brun-rougeàtre; feuilles allongées, 
longuement pétiolées, d'un vert-foncé, régu- 
lièrement dentées. 

Culture. — Le Doyenné de juillet est un ar- 
bre spécialement desliné pour haute-lige, et 
par conséquent doit être greffé sur franc: 
toutes expositions. 

Origine, — Inconnue. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 0. 

Jalousie de Fontezay (septembre). 

SYNONYME : Jalousie de Fontenay-Vendee. 

Fruit. — Moyen, pyramidal, atténué vers 
le pédoncule, de formes assez régulières ; 
peau verte, tachée et marbrée de gris-fauve, 
surtout vers le calice et le pédoncule; passe 
au jaune à la maturité. 

Pédoncule. — Gros, court, brun, éclairé de 
vert à la base; placé dans une légère dépres- 
sion, assez régulière. 

Galice. — Gros, ouvert, à divisions larges, 
brunes; se trouve dans une cavité peu pro- 
fonde, évasée, régulière. 

Chair. — Fine, fondante, pleine d’eau su- 
crée et aromatisée; maturité en septembre. 

Arbre. — Visoureux et très-fertile; jeune 
bois vert-clair finement pointillé de blanc; 
feuilles allongées, d'ur joli vert, très-régu- 
lièrement dentées. 

Culture. — Rien de particulier; se greffe 
sur cognassier et sur franc et s'adapte à tou- 
tes formes. 

Origine. — Ce bon fruit a été obtenu à Fon- 
tenay-Vendée. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 3. 

Saint-Nicolas (septembre, octobre). 

SYNONYMES : Beurré Saint-Nicolas, Duchesse d'Orléans. 

Fruit. — Moyen, allongé, pyramidal, très- 
alténué au sommet; à peu près lisse, bosselé 
seulement lésèrement vers le pédoncu e ; 
peau vert-jaunâtre, frappée de rouge du côté 
du soleil, abondamment marbrée et souvent 
couverte, surtout vers le calice, de taches et 
de points gris-fauve. 

Pedoncule. — De longueur moyenne, gros, 
terminant exactement le fruit. et le conli- 
nuant, charnu, surtout vers la base, d'un 
gris-verdàtre obscur. 

Calice. — Petit, régulier; placé dans une 
cavité étroite, peu profonde et ordinairement 
régulière ; à divisions grises, persistantes ou 
caduques. 

Chair. — Fine, fondante; eau abondante, 
très- sucrée, légèrement acidulée; parfum 
particulier et agréable; mürit en septembre 
et octobre. 

Arbre. — De vigueur moyenne, très-fertile; 
rameaux lisses, vert-grisatre ; feuilles épais- 
ses, arquées, assez grandes et régulièrement 
dentées. 

Culture. — Le St-Nicolas reste faible sur co- 
gnassier et y vit peu de temps; on devra donc 
le greffer sur franc. Il fait de très-belles py- 
ramides et se ploie, au reste, à toutes formes. 

Origine. — Obtenu à la ferme St-Nicolas, 
près d'Angers. 
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QUATRIÈME SERIE. — N° 4. 

Beurré Haræ&y (septembre, octobre). 

Fruit. — Assez gros ou moyen, pyriforme, 
énéralement bien fait; peau verte, parsemée 
e points grisâtres et de taches de même cou- 

leur, plus particulièrement sur la face qui | 
regarde le soleil, ce qui fait paraitre -le fruit 
gris de ce côté; s’éclaircit en jaune à la ma- 
turité. 
Pédoncule. — Ligneux, court, fort et brun; 

planté un peu de côté en tête du fruit dans 
une très-légère cavité, quelquefois un peu 
surmonté par quelques plis que forme le fruit. 

Calice. — Moyen, ouvert, à cinq divisions 
minces, vertes à la base, grises aux extré- 
mités; placé dans une cavité peu profonde, 
assez évasée et régulière. 

Chair. — Blanche, fine et beurrée; eau assez 
abondante et agréablement parfumée; mûrit 
en septembre et octobre. 
Arbre.—Très-vigoureux, fertile ; jeune bois 

vert-foncé, fort et légèrement duveteux ; 
feuilles larges, entières, d’un beau vert foncé. 

Culture. — 11 n’y a rien de particulier pour 
la culture du Beurré Hardy; il réussit très- 
bien sur cognassier, se ploie à toutes formes, 
et comme il a une végétation très-régulière 
et qu'il porte bien son bois, on fait avec cette 
variété de très-belles pyramides. 

Origine. — Obtenu par M. Bonnet de Bou- 
logne. M. Jamin qui l’a mis dans le commerce 
la dédié à M. Hardy. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 5. 

en 

Fondante des Boîs (octobre). 

Synonymes : Beurre Davy, Beurré Spence, Beurré de Bourgogne, Beurré 
St-Amour , Belle de Flandre, Beurre Foidart. 

Fruit. — Gros ou irès-gros, forme très-ré- 
gulière, ovale, ou plutôt forme pyramidale 
peu élevée et très-élargie à la base; peau 
verte, tiquetée et marbrée de fauve, surtout 
vers le calice, souvent colorée en rouge du 
côté Éppe par le soleil; passe au jaune à la 
maturité. 
Pédoncule. — Assez court, mince, brun- 

foncé; placé dans une cavité lésère, assez 
réculière, quelquefois surmonté d’un côté. 

Calice. — Petit, à divisions vertes et extré- 
mités grises, quelquefois caduques; se trouve 
dans une cavité très-régulière, peu évasée. 

Chair. — Mi-fine, très-fondante; eau abon- 
dante, très-sucrée, peu parfumée; maturité 
octobre. 

Arbre, — Vigoureux, fertile; jeune bois 

rouge-foncé, presque cramoisi; feuilles lon- 
gues, d’un beau vert, très-finement dentées, 
longuement pétiolées. 

Culture. — La Fondante des Bois réussit sur 
cognassier et sur franc; elle se plie à toutes 
formes, mais comme le fruit est naturelle- 
ment peu parfumé, on devra lui choisir une 
bonne exposition et tailler long les premières 
années, parce qu'il se met tardivement à 
fruit. 
Origine. — Ce beau fruit a été obtenu par 

Van Mons, qui l’a dédié au chimiste Davy. Le 
nom de Bosch pear (poire des bois) donné par 
Poiteau, paraît être le nom primitif. M. Bi- 
vort parle de l’arbre-mère, qui, dit-il, est 
très-fort. 
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QUATRIÈME SERIE. — N° G. 

Bon-Chrétien Napoléon (octobre, novembre). 

SYNONYMES : Beurre Napoleon, Liard, Médaille, Captif de Ste-Hélène. 

Fruit. — Assez gros ou moyen, pyriforme, 
obtus, forme de bon chrétien ; peau épaisse, 
vert-clair, ponctuée de roux ; passant au 
jaune pâle à la maturité. api 

Pedoncule. — Gros, fort, roux foncé, éclairé 
de vert ; implanté dans une cavité fort irré- 
RUB participant de la forme hosselée du 
ruit. 
. Galice. — Petit, à divisions noires, irrégu- 
lières, placé dans une cavité souvent assez 
profonde, formé de côtes et de bosselettes. 

Chair. — Blanche, fine, fondante; eau très- 
abondante et d’un parfum agréable; la ma- 
turité a lieu d'octobre en novembre et le fruit 
se conserve assez bien. 

Arbre. — Pas très-vigoureux, fertile ; jeune 
bois gros, gris-brun, tiqueté de blanc: feuilles 
grandes, larges, dentées, vert-foncé. 

Culture. — Le bon chrétien Napoléon reste 
faible sur cognassier. Il ne faudra le greffer 
sur ce sujet que pour fuseaux et cordons ; 
pour toutes autres formes, il faudra préférer 
le franc ; celles qui lui conviennent le mieux 
sont l’espalier et le contre-espalier. Cette va- 
riété demande un bon terrain et une bonne 
exposition. 

Ürigine. — Ce fruit a été obtenu par M.Liard 
jardinier à Mons (Belgique), vers 4808 ; c’est 
M. l'abbé Duquesne qui lui a donné le nom 
de Bon chrétien Napoléon. 
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QUATRIÈME SERIE. — N° 7. 

| s
e | 

Beurré de Luçon (décembre, janvier). 

SYNONYMES : Beurré gris d'hiver nouveau. 

Fruit. — Assez gros, ovale, irrégulier, res- 
semblant assez au beurré gris d'automne, mais 
lus volumineux ; peau vert-jaunâtre, poin- 
illée et tachée de gris et de roux, au point 
quelquefois d’en être totalement couverte ; 
souvent lavée de rouge du côté du soleil. 

Pédoncule. — Gros, court, brun, aftachant 
bien le fruit et prenant naissance dans une 
cavité irrégulière formée de côtes. 

Calice. — Ouvert, à divisions irrégulières, 
placé dans une cavité jee profonde et évasée. 

Chair. — Fine, mi-fondante ; eau suffisante 
et parfumée; souvent qnelques concrétions 
pierreuses dans le centre. Maturité, décembre, 
Janvier. 

Arbre. — Peu vigoureux, très-fertile, bois 
rouge dans les jeunes jets ; feuilles vert-clair, 
allongées, entières ou finement dentées. 

Culture. — Le beurré de Luçon reste faible 
sur cognassier et y vit peu; on ne devra l’es- 
sayer sur ce sujet que pour fuseaux et cor- 
dons; pour toutes autres formes, on greffera 
sur franc. Il réussit alors très-bien en pyra- 
mide, mais il exige un terrain léger et une 
bonne exposition pour que ses fruits acquiè- 
rent toutes leurs qualités; aussi fait-il très- 
bien à l’espalier. 

Origine. — On croit ce fruit originaire de 
Luçon, en Vendée. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 8. 

Beurré Millet (décembre, janvier). 

Fruit. — Moyen ou petit, turbiné, un peu 
inconstant dans sa forme, comme tous les 
fruits très-nouveaux ; peau fine, vert-rous- 
sâtre, fortement semée de petits points roux, 
et quelquefois lavées de quelques taches car- 
minées ; s’éclaircit et jaunit beaucoup à la 
maturité. } k 

Pédoncule. — Ligneux, verdâtre, mince 
assez long, arqué et placé dans une cavité 
formée de petites bosselettes. 

Galice. — Grand, ouvert, à divisions larges, 
pcs, cotonneuses ; placé dans une cavité 
arge et profonde. 
Chair. — Blanchâtre, beurrée, fondante ; 

eau suffisante et d'un parfum très-relevé ; 
maturité de novembre à janvier. 
Arbre.— Assez vigoureux, très-fertile, jeune 

bois gris; feuilles larges, rondes, épaisses, à 

grosses nervures, entières à pari au sommet, 
habituellement repliées en deux et à demi- 
fermées avec de petits appendices à la base 
du pétiole qui est court. 

Culture. — Se greffe sur cognassier et sur 
franc et forme de belles pyramides; dans un 
pays comme le nôtre, où les coups de vent 
sont habituellement très-violents et très-fré- 
quents à l’automne et font tomber tous nos 
fruits d'hiver, le beurré Millet sera précieux 
comme plein-vent, parce que le fruit est petit 
“ bien attaché ; c’est au reste un excellent 
ruit, 
Origine. — Il a été obtenu à Angers et pro- 

vient des semis exécutés dans le jardin du 
comice horticole de cette ville, sous la direc- 
tion de M. Millet, président. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 9. 

#. 

Martin sec (décembre, janvier). 

SYNONYME : Rousselet d'hiver. 

Fruit.— Moyen ou petit, allongé, pyriforme ; 
peau vert-jaunâtre, tiquetée de points blan- 
châtres et très-chargée de rouge-brun, s’é- 
claircit un peu à la maturité. 
Pédoncule. — Très-long, mince, rouge-brun, 

avec quelques points blancs ; terminant assez 
exactement le fruit. 

Calice. — Moyen, ouvert, à divisions brunes, 
un peu cotonneuses ; à fleur de fruit. 

Chair. — Cassante, sucrée, excellente cuite ; 
maturité décembre, janvier. 

Arbre. — Vigoureux pour plein vent, fer- 
tile ; feuilles petites, allongées, dentées. 

Culture. — Spécialement sur franc pour 
haute tige. Le meilleur fruit pour compote. 

Origine. — Fruit ancien décrit par Duhamel. 
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QUATRIÈME SÉRIE. — N° 40. 

en 

DUR 

Catillae (février, mars). 

Synonymes : Gros Gilot, Gros Monarque, Monstrueuse des Landes, Chartreuse. 

Fruit. — Gros ou très-gros, arrondi, obfus ; 
eau verdâtre, pointillée de gris et de fauve ; 
a partie supérieure teintée d’un joli rouge ; 
toutes ces couleurs s’éclaircissent à mesure 
que le fruit avance vers sa maturité. 
Pédoncule.— Moyen en grosseur, assez long, 

brun, planté un peu de côté dans une petite 
cavité irrégulière, surmonté d’excroissances 
charnues d’un côté. 

Galice. — Gros, ouvert, à larges divisions 
grises, dans une cavité moyenne, régulière, 
assez évasée. 

Chair. — Cassante ; fruit de première qua- 
lité cuit ; se conserve jusqu’en avril et mai. 

Arbre. — Très-vigoureux et excessivement 
fertile; bois gros, vert ; feuilles grandes, étof- 
fées d’un vert-foncé. 

Culture. — Sur cognassier et sur franc ; 
toutes formes , mais spécialement destiné à 
former des hautes tiges. 

Je recommande ce fruit à cuire, en faveur 
dela vigueur et de la haute fertilité de l'arbre, 
de se beauté et de la longue conservation du 
ruit. 
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Quelques Poires à cuire et à compote. 

Après la publication de cette notice dans le Sud-Est, quelques personnes 

m'ont fait observer que j'avais trop sacrifié les poires à cuire en n’indiquant pour 

cet usage que deux variétés ; que les fruits cuits et en compote sont, non-seule- 

ment du goût de beaucoup de monde, mais qu'ils sont de plus indispensables 

pour les malades et pour ceux dont l'estomac délicat ne peut pas supporter les 

fruits à l’état cru. Pour faire droit à cette réclamation, dont je reconnais la jus- 
tesse, je vais, dans cette édition à part, indiquer les variétés que je regarde comme 

les meilleures et les plus avantageuses sous ce rapport. J'en donnerai huit qui, 

réunies aux deux que j'ai déjà indiquées, formeront une dizaine ; je dirai ensuite 
quelques mots sur les qualités et la culture de chacune d'elles. 

Blanquet (gros blanquet, cramoisin en Dauphiné), juillet. 

Beurré capiaumont (beurré aurore), septembre, octobre. 

Certeau d'automne, octobre, novembre. 

Curé (belle de Berry, belle Héloïse, heurré comice de Toulon, belle Andréine), 
novembre, janvier. 

Bon Chrétien d'hiver (poire d'angoisse, poire St-Martin, bon chrétien de 
Tours), hiver. 

Royale d'hiver, hiver. 

Belle Angevine (Bolivar, très-grosse de Bruxelles), fin d'hiver. 

Sarasin, d’une année à l’autre. 

Cette liste, je le sais, paraîtra assez nouvelle, en ce sens que presque tous les 

fruits qu’elle renferme passent, et à bon droit, pour fruits à couteau. C'est à 
dessein que je les indique. Tous sont excellents cuits et de première qualité 

sous ce rapport; à part toutefois la belle Angevine, qui n'est que bonne et que 

je n'ai admise qu’au point de vue de sa beauté toute exceptionnelle. Je trouve 

donc que, lorsqu'une variété est excellente cuite, c’est un avantage de pouvoir 

venir en aide aux fruits crus, en cas de disette ou de lacune dans la maturité 

des variétés meilleures. Je me suis attaché au reste pour celte liste comme pour 
les précédentes, à compenser autant que je l’ai pu, les diverses qualités des 

fruits et à indiquer ceux qui, selon moi, en offrent la plus grande somme ; 
mettant toujours, cela va de soi, la spécialité de fruits à cuire en première ligne. 

Blanquet. — Fruit moyen ou petit, vert clair, passant au jaune vif coloré 
de rouge à la maturité ; — bon cru et cuit; — chair cassante, bien sucrée. 

L'arbre est très-vigoureux et demande toujours le plein vent ; variété an- 
cenne décrite par Duhamel. 

Beurré Capiaument. — Fruit moyen, allongé, pyriforme ; — chair 

fine, fondante ondulée ; — très-bon cru: si je ne l’ai pas admis dans les qua- 

rante poires, c’est uniquement parce qu’il blettit très-facilement ; — il est ex- 
cellent cuit et fait des compotes parfaites ; son inconvénient de passer promp- 

tement est moins grave sous ce rapport, parce que les fruits à manger cuits 

n'ont pas besoin d’avoir atteint leur maturité complète. 
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Peu d'arbres peuvent être comparés au beurré Capiaumont sous le rapport de 
la fertilité ; — il réussit sur cognassier et sur franc et se prête à toutes formes. 

Obtenu par M. Capiaumont, pharmacien à Mons (Belgique), en 1787. 

Certeau &’automme. — Fruit moyen, arrondi, spécialement destiné 
pour compote, mais excellent sous ce rapport. 

Arbre très-fertile et vigoureux, destiné au plein vent. 

Curé. — Superbe fruit, gros, allongé, très-pyriforme, renflé au milieu, 

atténué aux deux bouts, surtout vers le pédoncule, vert clair ; — chair blanche, 
pas très-fine ; — assez bon cru, très-bon cuit. 

Arbre vigoureux et très-fertile ; — poussant également bien sur cognassier et 

sur franc. 

Deux versions existent sur l’origine de ce beau fruit : l’une qui l’attribue à 

un ancien curé de la paroisse de Villars près Vendôme (Loir-et-Cher) ; l’autre 
qui le fait originaire des environs de Clion où, d’après M. de la Tremblaye, le 
pied mère existait encore dans un bois en 1823. 

Bon Chrétien d'hiver. — Fruit gros, allongé, souvent en forme de 

calebasse ; — peau rude, épaisse, jaune verdâtre, légèrement teinté de rouge du 

côté du soleil; — chair cassante, grenue et sucrée; — d’une très-longue conser- 

vation ; — mürit en novembre et se garde tout l'hiver; bon cru, excellent cuit. 

Il prospère sur cognassier et sur franc, mais il n’acquiert toutes ses qualités 
qu'en espalier. 

C’est bien certainement notre plus ancienne poire ; on croit qu’elle a été ap- 
portée en France par St-Martin de Tours ; décrite par Duhamel. 

Royale d'hiver. — Fruit assez gros, à peu près aussi large que haut, 

vert, chargé de nombreuses tâches fauves ; — très-bon cru, lorsqu'il parvient 

à maturité, Ce qui n'arrive pas toujours ; — il faut le cueillir le plus tard possi- 

ble ; — mais en tous cas, il est très-bon cuit ; — chair fine et fondante ; — la 

royale est un fruit de premier mérite pour le midi de la France ; — cette variété 
demande de la chaleur. 

L'arbre est vigoureux, fertile, et forme de beaux pleins-vents. 

Fruit ancien décrit par Duhamel. 

Belle Angevine. — Superbe et énorme fruit pyramidal, très-élargi dans 

le bas et très-atténué au sommet; — d’un joli vert tendre, ombré de carmin du 

côté du soleil ; — c’est la plus grosse poire connue, elle pèse quelquefois 4 kil. 

4/2; — bonne cuite. 

Arbre vigoureux et fertile sur cognassier et sur franc. 
On croit cette poire originaire d'Angleterre. 

Sarasän. — Fruit assez gros, oblong, renflé dans le bas, atténué vers le 

pédoncule ; — peau jaune-clair, marbrée et pointillée de gris-fauve, colorée 
en rouge du côté du soleil; — chair fine, cassante, juteuse et parfumée ; se 

mange cru et fait d'excellentes compotes; mais son plus grand mérite est sa 

longue garde, on peut en jouir d’une saison à l’autre. 

Arbre vigoureux et fertile, très-convenable pour haute-tige à plein vent. 
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DEUXIÈME PARTIE. 

Considérations générales sur la culture du Poirier. 

AVANT-PROPOS. 

Pour compléter cette notice, j’avais eu d’abord l'intention de passer en revue 

tout ce qui concerne la culture du poirier ; mais j’ai réfléchi que, lorsqu'il s’agit 

d'enseigner un art qui repose sur des données positives, il faut, de toute né- 

cessité , embrasser tout son sujet et procéder méthodiquement; que si l’on doit 

toujours chercher à être concis, il n’est néanmoins pas permis en pareille ma- 

tière de négliger le moindre détail, car tous les principes s’enchainent ; c'était 

donc tout un traité à entreprendre. 

Or, beaucoup d'auteurs ont écrit sur ce sujet, avec un talent et une autorité 
qui me font défaut; ne pouvant donc faire mieux que ce qui existe, je renverrai 

mes lecteurs aux nombreux ouvrages qui ont été publiés sur la culture ét la 

taille des arbres fruitiers. Je leur conseillerai tout particulièrement de suivre et 

d'étudier celui de M. Hardy ('). Quant aux motifs de cette préférence, les voici : 

M. Hardy n’a pas écrit seulement pour faire un livre; son traité est concis 

quoique complet et bien qu’il renferme tous les développements nécessaires ; 

sa méthode est simple et claire, et les figures, mises en regard de la démons- 

tration, parlent aux yeux, pendant que le texte est saisi par l'intelligence la 

plus ordinaire. En un mot, il fait plus d'application que de science ; plus de 

pratique que de théorie, ce qui n’est pas à mes yeux un petit mérite. Mainte- 
nant qu'il est bien entendu que je n’ai pas la prétention de publier un traité, 

je vais livrer quelques considérations générales sur la culture du poirier, en in- 
sistant surtout sur les points qui sont le plus souvent négligés et mis en oubli 

par les planteurs et les jardiniers. 

DU SOL QUI CONVIENT AU POIRIER. 

L'on peut dire en thèse générale que le poirier peut être cultivé dans toute 
espèce de sol. Il s’agit seulement de choisir le sujet sur lequel il doit être greffé 

d’après la nature du terrain qu’on lui destine. 
Greffé sur cognassier, le poirier exige un sol naturellement fertile et qui con- 

serve toujours une certaine fraicheur; les sois argilo-caleaires et argilo-siliceux 
lui conviennent. Il prospère également dans les sables gras ou sablons, mais 

les fruits y sont généralement moins bons. Greffé sur franc, le poirier s’accom- 
mode de terrains plus arides et plus secs ; il réussit dans les sols caillouteux et 

(‘) Un vol in-8, prix : 5 fr. 50. — Paris, librairie agricole de la Maison rustique, 
rue Jacob, 26. 



88 

éminemment calcaires, pourvu qu’ils aient de la profondeur, car il ne faut pas 

perdre de vue que le poirier franc est un arbre à racines pivotantes. Enfin, si 

le sol était peu profond et brülant, on pourrait encore cultiver le poirier en le 
greffant sur l’aubépine qui croit dans les plus mauvais sols. La plupart des va- 

riétés de poirier réussissent bien sur l’épine blanche; seulement comme le su- 

jet prend habituellement moins de développement que la greffe, il en résulte 

des étranglements et des bourrelets au point d’intersection. On remédie en 

partie à cet inconvénient en greffant très-bas et tout à fait sur le collet des ra- 
cines, de sorte que, lors de la plantation à demeure, la greffe soit légèrement 

enterrée, de 5 à 6 centimètres, par exemple, ce qui n’a point d’inconvénient 

dans les terrains brülants dont il est question. Si toutefois l'arbre tendait à 

s'affranchir, on déchausserait légèrement et l’on supprimerait les racines qui 

auraient pris naissance sur franc. J’ai conseillé le poirier sur épine à quelques 

planteurs qui ne pouvaient conserver aucun arbre greffé sur cognassier et tous 
ont parfaitement réussi. 

Si le terrain que l’on veut consacrer au poirier était humide et glaiseux ; si 

le sous-sol était imperméable et peu profond, soit par l'effet de l'argile, du tuf 

ou du poudingue, il deviendrait nécessaire de le drainer ; on creuserait alors 

dans l’entre-deux de chaque rangée d'arbres, une tranchée dans laquelle on éta- 

blirait, soit des drains, soit un lit assez épais de pierres si on les a à portée, soit 

même des fascines, seulement ce dernier mode de drainage est moins durable 
que les précédents. Les tranchées doivent être d'autant plus profondes, 
que l’écartement de l’une à l’autre est plus considérable; elle ne doit pas être 

moindre d’un mêtre et peut atteindre 1 mèêt. 50 cent. Quelque peu épaisse que 

soit la couche de terre végétale, il faut bien se garder, dans le défoncemént, 

d'entamer le sous-sol tuffeux ou argileux, on ne ferait qu’établir des réservoirs 
qui garderaient l’eau et l'humidité et causeraient la pourriture des racines. 
Les fossés seuls de drainage doivent s'établir dans la couche imperméable et la 
dépasser même, si celle-ci n’est pas très-épaisse. 

DE LA PRÉPARATION DU TERRAIN. 

En fait de plantations, toute fausse économie est désastreuse. Il vaut mieux 

ne pas planter que de planter mal ; il vaut mieux planter moins et bien, que 
de planter plus et médiocrement. 

Une des conditions les plus essentielles du succès d’une plantation est le dé- 
foncement et l’ameublissement du sol. Lorsque l’on voudra consacrer tout un 

terrain à une plantation d'arbres fruitiers, le défoncement général du sol sera 

toujours préférable au défoncement partiel. 

La dépense sera certainement plus considérable, mais le succès de la planta- 

tion, la vigueur des arbres et leur plus grand produit fourniront plus tard 

d'amples dédommagements. 

Je vais au reste indiquer un mode de défoncement qui a le double avantage 

de répartir la dépense sur plusieurs années et de favoriser singulièrement la vé- 
gétation et l'accroissement des arbres. 

Il consiste à ne défoncer d’abord que des bandes partielles de deux mètres 

de largeur dans toute la longueur que doivent occuper les arbres, de telle 
sorte que si l’on doit planter, par exemple, des poiriers en pyramide à 4 mêtres 

en tout sens, il reste dans l'intervalle d’une ligne à l’autre un espace de 2 mè- 
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tres qui n'aura pas été défoncé et qui ne le sera que deux ou trois ans après la 

plantation, suivant la végétation des sujets. Les racines des jeunes arbres auront 

alors atteint la limite de la première bande défoncée et trouveront un terrain 
perméable et ameubli qui leur fournira une nouvelle vigueur. 

S'il s'agit d’un verger à créer et que nous supposions les arbres espacés de 

dix mûtres, on défoncera deux ans après la plantation, à droite et à gauche 
des lignes d'arbres, une nouvelle bande de deux mètres, et, deux ans plus tard, 

les quatres mûtres qui resteront dans le milieu des lignes. Pendant tout ce temps, 

le terrain aura été régulièrement cultivé ; on pourra, après le dernier défonce- 

ment, prendre encore une récolte sarclée et fumée, et semer ensuite la prairie, 

qui, dans ces conditions, donnera un produit exceptionnel et durable, pendant 

que les arbres déjà forts résisteront parfaitement à l'effet du gazonnement, qui 
est désastreux pour eux, lorsqu'il a lieu en même temps que la plantation. 

DU CHOIX DES SUJETS. 

Beaucoup de planteurs redoutent les sujets d’une trop belle venue et qui pro- 

viennent de sols riches et fertiles ; quelques-uns même croient que les pépiniè- 

res doivent être établies dans un sol médiocre et s’attachent à transplanter des 

arbres tirés d’un sol moins bon que celui où ils doivent être établis à demeure. 

C'est une erreur complète ; les canaux séveux de l’arbre se forment en raison 

directe de la substance qu'ils peuvent tirer du sol dans les premières années de 

leur formation. 
Si le sol est maigre et médiocre, les canaux séveux seront étroits et obstrués, 

et resteront tels toute la vie de l'arbre. 

Si, au contraire, le sol est riche et fertile, les canaux séveux ainsi que les 
pores de l'arbre seront larges et bien ouverts ; ils absorberont toujours plus de 

matières nutritives du sol et plus de gaz de l'atmosphère. 

Certainement un arbre tiré d’un sol trés-riche et planté dans un mauvais 

terrain, ne prospérera jamais que médiocrement ; mais un arbre malingre et 
tiré d’un sol médiocre y prospérera encore moins. 

Autant vaudrait dire que pour former des animaux vigoureux à l’état adulte, 

il faut les mal nourrir dans leur jeune âge, c’est le contraire qui est vrai. 

DE LA PLANTATION. 

Je ne veux pas entrer ici dans tout le détail de la plantation, je renvoie à M. 

Hardy pour cet article, comme pour les autres; mais je me propose d’insister 

sur la malheureuse habitude qu'ont nos jardiniers de planter leurs arbres à une 

trop grande profondeur. Je pose en fait : que sur cent arbres, quatre-vingt-dix 

sont plantés trop profond ; irès-souvent l’insuccès d’une plantation ne tient 

pas à une autre cause. L'air cet Les gaz atmosphériques sont nécessaires à la bonne 
végétation de tout arbre ; c’est pour cela que les labours aux pieds des arbres 

sont tellement recommandés et si utiles; mais si vous avez planté à une telle 
profondeur, que malgré vos binages, l'air ne puisse pénétrer aux racines, votre 

arbre dépérira, à moins toutefois qu'il ne parvienne à émettre des racines à 
fleur de sol, mais c’est toujours une perte de temps. Si nous observons un 

arbre venu de semence et qui n’a pas été déplanté, nous verrons toujours que 
le collet des racines est à fleur de terre. 

7 
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C'est une indication que nous donne la nature et que nous devons suivre, 
si nous voulons voir réussir nos plantations. 

QUELQUES RÉFLEXIONS SUR LA TAILLE DU POIRIER. 

Le poirier sur franc et à plein vent ne demande à être taillé, ou plutôt dirigé, 

que pendant les premières années qui suivent la plantation. L'essentiel est de 

lui former une tête bien arrondie sur trois ou quatre branches principales, de 

faire en sorte que la sève se répartisse avec assez d'égalité dans ces branches 

de charpente pour qu’elles se maintiennent toujours à peu près de même force, 
d’évider parfaitement l’intérieur. Une fois ces trois points obtenus, l’arbre 
n’a plus besoin de direction, il suffit de le tenir émondé, d'enlever le bois 

mort et les branches gourmandes, qui, par la suite, pourraient faire confusion. 

Aussi l'arbre plein-vent n’est-il pas, à proprement parler, considéré comme sou- 

mis à la taille, tandis qu’elle est régulière et rigoureuse pour toutes les autres 

formes. Je n’ai pas l'intention de parler de toutes celles auxquelles on peut as- 

sujettir le poirier, je dirai seulement que celle que je préfère est la palmette sim- 

ple, soit au mur pour espalier, soit en plein air pour contre-espalier ; la pal- 

mette est la forme qui permet de donner le plus d’air et de soleil aux fruits et 

qui par contre procure les plus beaux et les plus savoureux. C’est en même 
temps une forme facile à diriger et flatteuse à l'œil. Je ferai à ce propos obser- 
ver qu'un des défauts les plus habituels dans la taille du poirier, quelle que soit 

d’ailleurs la forme adoptée, est de laisser trop de bois et d’intercepter ainsi l'air 

et la lumière, si nécessaires à la perfection des fruits. Peu de jardiniers ont le 
courage de faire tous les retranchements nécessaires : c’est surtout dans la py- 
ramide que ce (léfaut se rencontre le plus habituellement. Il ne faut jamais 
perdre de vue que chaque branche latérale doit être simple et qu'elles doivent 
être distancées de 48 à 25 cent. les unes des autres. Elles doivent être parfaite- 
ment garnies de productions fruitières dans toute leur longueur ; mais ces pro- 
ductions fruitières doivent être tenues le plus court possible et le plus contre 

bois que faire se pourra. 

Lorsque je parle de trop de bois, j'entends surtout une trop grande quantité 
de branches latérales ou de charpente. En un mot, quelle que soit la forme adop- 

tée, il faut que l'air et la lumière puissent circuler librement dans l’intérieur de 
l'arbre. 

En fait de taille proprement dite, il n’y a pas de principes absolus. Ce serait 

une grave erreur de vouloir soumettre tous les arbres et toutes les variétés de 
poiriers à une taille uniforme ; elle doit varier et se modifier suivant l’âge et la 

vigueur des arbres, suivant leur degré de fertilité, suivant le sujet sur lequel 
ils sont greffés. Chaque variété comporte, pour ainsi dire, des modifications 

qui lui sont propres : les unes veulent être taïilées plus court, les autres plus 

long ; celles-ci exigent un pincement rigoureux et souvent répété, sur celle-là 

au contraire, il doit être très-modéré et n'avoir lieu qu'au printemps. Il 
est des espèces dont tous les yeux se développent, il en est d’autres dont les 

veux inférieurs s’annulent ou qui en sont dénudés jusqu’à une certaine dis- 
tance de leur empatement; telle variété porte son fruit contre bois, telle autre 

ne fructifie qu’à l'extrémité des dards ou des brindilles. C’est au jardinier in- 
telligent à étudier ses arbres pour donner à chaque variété la taille la plus ap- 
propriée à son mode de végétation. 
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DU POIRIER EN FUSEAUX, EN CORDONS OBLIQUES ET EN CORDONS HORIZONTAUX. 

Ces formes, qui datent de peu d’années, étaient trop nouvelles et trop peu 
éprouvées, lorsque M. Hardy publia son traité ; aussi n’en parle-t-il pas. Je 

dois dire aussi que M. Hardy est un peu le classique du genre et que peut-être 

a-t-il dédaigné ces formes romantiques. Toujours est-il que les nouvelles venues 

ont conquis droit de cité ; qu'elles se sont promptement répandues et qu’elles 

présentent , dans certains cas, des avantages réels. J’entrerai donc dans quel- 

ques détails à leur sujet. 
Le fuseau n’a pas de branches de charpente ; il consiste en une seule tige, 

qu'il s’agit de garnir de productions fruitières de la base au sommet. 

Dès le principe, deux méthodes différentes ont été prônées pour atteindre ce 

résultat : l’une qui consiste à maintenir le fuseau le plus étroit possible et à 
traiter la tige même de l'arbre, comme l’est un simple membre dans les grandes 

formes, de telle sorte, qu’elle ne soit garnie que de lambourdes et de dards 

très-courts et que les boutons à fleurs soient toujours le plus près possible de la 

tige. 

L'autre, au contraire, qui accorde au fuseau un peu plus de largeur, qui ad- 

met des rameaux courts, des brindilles et des dards portant les boutons à fruits 

et ayant de 20 à 95 cent. de longueur. 
Dans les deux cas, il faut chaque année, à la taille du printemps, allonger 

beaucoup la flèche; généralement on coupe de la moitié aux deux tiers le jet de 
l’année, mais là s'arrête l’analogie, la taille ensuite est différente. 

Pour les fuseaux qu'il s’agit de maintenir très-étroits, il ne faut laisser intacts 
que les dards très-courts et garnis à leur extrémité d’un bouton à fruits. Les 
dards trop lonss et les brindilles doivent être raccourcis sur l’œil le plus près 

de la base et les rameaux taillés sur leur empatement même ; lorsque les sous- 

yeux se développeront, ils doivent être rigoureusement pineés, et dans le cou- 

rant de l'été on taillera en vert tout ce qui tendrait à dépasser les limites assi- 

gnées au fuseau. Dans les fuseaux plus larges, au contraire, les dards seront 

tous laissés intacts, les brindilles taillés moins courtes, et les rameaux, au lieu 

d’être entièrement retranchés, seront coupés à peu de distance de leur empate- 

ment sur un de leurs veux les plus faibles et de préférence sur des yeux de 

dessous ; le pincement sera moins rigoureux et lorsqu'on risquera de faire partir 

à bois des boutons à fruits, on laissera l’œil de prolongement se développer, 

sauf à le pincer plus tard, ou à le casser à demi dans le courant du mois d’août 
pour que le rameau ne prenne pas trop de force et pour favoriser la forma- 

tion des boutons à fruits. 
Voyons maintenant les avantages et les inconvénients des deux méthodes : 

Il est évident que le fuseau étroit est d’une formation pius facile et qu’une 

fois que l’on aura réduit en lambourdes et en bourses tous les yeux qui primi- 

tivement étaient destinés à former des rameaux latéraux, la direction sera des 

plus simples. Il est également vrai que l’arbre, continuellement fatigué et privé 

de presque tous ses organes respiratoires, acquerra moins de développement et 

tendra moins à prendre une élévation exagérée, ce qui est un des inconvénients 

de la forme en fuseau ; mais il est incontestable aussi que des arbres ainsi tor- 

turés ne seront pas de longue durée et que leur existence sera abrégée d’au- 
tant. 
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Le fuseau plus large sera plus difficile à diriger, par ce seul fait, que les ra- 

meaux latéraux tendront souvent à s'emporter; il faudra, les premières années 

surtout, une survellance continuelle pour parer à cet inconvénient ; d'un 

autre côté, 1lest un fait de physiologie végétale certain, à savoir : que tout 

arbre aspire par ses feuilles comme par ses racines, d’où il est facile de con- 

clure que le fuseau un peu large prendra plus de développement et s'élévera 

davantage que celui qui sera maintenu très-étroit. Un de nos plus habiles con- 

frères prétend qu'avec de telles formes il faudra se munir d’abord de l'échelle 

de Jacob et d'un jardinier acrobate. Malgré cette spirituelle critique, j'avoue ma 

préférence pour les fuseaux de 20 à %5 cent. de largeur de chaque côté, ce qui fait 

une largeur totale de 40 à 50 cent. Voyons d'abord les avantages de ce mode; 

nous tâcherons après de parer à ces inconvénients. Comme je l’ai déjà dit, l'arbre, 
moins mulilé, sera plus vigoureux par cela même que vous lui laissez plus 

d'organes, et par contre il sera d’une plus longue durée. Il donnera aussi une 

bien plus grande quantité de fruits, puisqu'il offrira plus de développement et 
qu'il sera garni de la base au sommet de brindilles et de légers rameaux munis 
de boutons à fruits ; ceci est mathématique. 

Quel moyen, maintenant, employer pour éviter une élévation exagérée? 

Mon habile confrère nous l'indique lui-même, je transcris: « Si l’on conduit 
toute une ligne d'arbres sous cette forme élémentaire, on peut, dès que la tige 

s’est élevée d’un mètre et cinquante centimètres, la faire se bifurquer, et courber 

plus tard en sens opposé chacune des deux branches ainsi obtenues, vers la tige 
voisine également bifurquée. On forme de cette manière, sur toute la ligne, des 

portiques dont le sommet ne dépasse pas deux mètres de hauteur. Cette disposi- 

tion est élégante; elle permet la libre circulation du jardinier et laisse à la por- 
iée de sa main toutes les parties de larbre. » 

Je sais que dans l'esprit de l’auteur ces indications sont données pour les fu- 
seaux étroits ; mais elles peuvent parfaitement s’appliquer à ceux que l’on main- 

tient un peu plus larges. J’ajouterai que les fuseaux seront plantés à deux mèé- 

tres de distance dans la ligne ; que lorsque les tiges bifurquées se joindront, on 

les greffera en approche ; que si l'arbre tend encore à s'emporter, on laissera 

partir sur le point de jonction une nouvelle tige qui sera arrêtée à 40 centimètres 

pour la bifurquer de nouveau et former, en sens inverse, un nouveau porlique 

qui, cette fois, exigera l'emploi de l'échelle; mais au moins nous n’aurons plus 

besoin de celle de Jacob. 

Il faut maintenant empêcher les branches latérales de prendre trop de dévelop- 
pement et de force, et les maintenir dans un état de faiblesse relative qui em- 
pêche les yeux dont elles sont garnies de s’emporter à bois, et les forcent à se 
développer en boutons à fruits; non-seulement pour atteindre ce résultat il n’y 
a pas de difficultés insurmontables, mais je n’en vois pas même de sérieuses ; 

la seule chose nécessaire est une surveillance très-active, surtout les premières 

années. 
En taillant sur les yeux les plus faibles et de dessous, en pinçant régulière- 

ment et d’une manière intelligente, en pratiquant des erans sous l’empatement 

des rameaux qui tendraient à prendre trop de force; en ravalant de temps à 

autre sur la taille précédente, on maintiendra parfaitement les rameaux. J'ajoute 

de plus que par suite du prolongement considérable et annuel de la flèche et. 

par la quantité de fruits dont les arbres se couvrent, les rameaux ne tardent pas, 

à mesure que l'arbre s'élève, à n’émettre plus ou presque plus de bois. 
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Au reste, quel que soit le fuseau que l’on adopte, je dirai à ceux qui veulent 

conduire des poiriers sous cette forme, qu’elle n’est pas difficile à établir, que 

la taille du printemps n’est rien, mais que nulle autre n’est aussi assujettissante 

et n’exige pendant tout le cours de l’année autant de surveillance. El ne faut 

pas planter de fuseaux si l’on ne‘peut pas les passer en revue au moins une fois 

tous les quinze jours, encore ce laps de temps est-il trop considérable, mieux 

vaudrait tous les huit jours, car il ne faut pas oublier que les pincements ne 

doivent jamais s’opérer tous à la fois, ils doivent être successifs, sous peine d’ap- 

porter tout d'un coup trop de perturbation dans la sève et de faire partir à bois 
des yeux destinés à produire du fruit. 

Tout ce que je viens de dire du fuseau s'applique exactement au cordon obli- 

que , qui n’est qu'un fuseau incliné sur un angle de 40 à 45 degrés et au cor- 

don horizontal, qui n’est qu'un fuseau coudé à une hauteur variable. Le cordon 

oblique est toujours appliqué à un mur ou à un treillage en contre-espalier; l’un 

et l’autre doivent être très-élevés, mais si l’on a un mur à consacrer au poirier, 

il vaut infiniment mieux, selon moi, adopter la forme en palmette. Lorsque l'on 

conduit le poirier en cordons, on en superpose habituellement deux; le pre- 

mier est établi à 50 centimètres du sol, le second à un mètre. Les arbres sont 

espacés dans la ligne d’un mètre et cinquante centimètres. Chaque arbre du 

cordon inférieur à ainsi 3 mêtres 50 à parcourir, et chacun de ceux du rang 
supérieur a quatre mètres. Lorsque les arbres s’atteignent, on les greffe par ap- 

proche, ou mieux encore, on taille sous un œil et en bec aminci, le jet qui a 

atteint l'arbre voisin; on fait sur le tronc de celui-ci une incision cruciale, com- 

me pour la greffe en écusson, et l’on y introduit l'extrémité du jet de manière 

à ce que l’œil terminal soit au centre de l'écorce soulevée et fasse appel à la sève ; 
on ligature comme pour l’écusson, cette greffe ne manque jamais. On a ainsi 

d’un bout de la ligne à l’autre un seul cordon continu, soutenu par une masse 
de pieds. 

Les cordons ne doivent jamais être courbés en arceaux, mais parfaitement 

horizontaux ; si le terrain est en pente, il faut avoir soin de diriger le cordon de 

bas en haut, pour que la sève ait une légère ascension. 

DE QUELQUES OPÉRATIONS COMPLÉMENTAIRES DE LA TAILLE DU POIRIER. 

La taille en vert ou taille du mois d’août se pratique sur les bourgeons ou- 

bliés lors du pincement ou laissés à dessein pour absorber un excès de sève ; elle 
consiste à supprimer ces bourgeons à trois ou quatre feuilles pour provoquer 

l'émission de boutons à fruits. F’insisterai seulement, comme je lai fait pour le 

pincement, sur la nécessité de procéder successivement pour ne pas troubler la 

végétation en en supprimant une trop grande quantité à la fois. 
Il ne faut pas oublier non plus que l’on peut encore à la même époque prati- 

quer la taille en vert sur les lambourdes épuisées, sur les petites branches âgées 
de plusieurs années et qui se trouvent ridées à leur circonférence; en rappro- 

chant sur les rides, on obtient des yeux nouveaux qui se transforment en bou- 

tons. 

L’entaille et l’incision, soit au-dessus d’une branche que l’on veut fortifier, ou 

d’un œil endormi que l’on veut faire développer à bois pour garnir un vide, soit 
sous l’empatement d’une branche dont on veut diminuer la vigueur , est une 

pratique que l’on néglige trop souvent. Le succès, cependant, est presque tou- 
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jours certain , et cette opération n’offre aucune espèce d’inconvénient. Il n’est 

pas de moyens plus faciles eten même temps plus sûrs pour établir ou rétablir 

l'équilibre et l'harmonie dans les grandes formes du poirier. 

L'usage doit aussi en être très-fréquent dans les formes en cordons et fuseaux: 
le prolongement considérable que l’on accorde chaque année à la tige de ces ar- 

bres occasionne souvent des vides qu'il s’agit de remplir; mais dans ce cas, l’en- 

taille sur un œil ou sous œil devra toujours être très-légère et se réduire le plus 

souvent à une petite incision, parce que l’on tend, dans ces formes, à n’obtenir 

que des dards et de faibles brindilles ; tandis qu’au contraire elle sera plus pro- 

fonde lorsqu'elle sera pratiquée sous un rameau qu'il s’agit d’affaiblir : on peut 

dans ce cas entailler jusqu’à mi-bois. 
L’incision annulaire est une pratique très-controversée ; elle est, selon moi, 

trop sévèrement condamnée et trop chaudement recommandée : c’est une de 

ces opérations héroïques qui peuvent, dans certains cas donnés, avoir d'excellents 

résultats, mais dont il faut se garder d’abuser. Tout le monde sait qu’elle consiste 

dans l'enlèvement d’un anneau d’écorce, dont la largeur varie selon le diamètre 

du sujet ou de la branche sur laquelle on opère ; mais qui, dans aucun cas, ne 

doit dépasser un centimèire. Son effet est d’affaiblir la partie située en dessus, 

au bénéfice de la partie en dessous. Les conséquences sont de disposer à fruits la 
partie affaiblie et de provoquer l’émission de branches à bois dans la partie for- 

tifiée. 

L'incision annulaire se pratique ou directement sur la tige, ou sur les bran- 

ches, au premier printemps ou plus tard ; mais je ferai remarquer que plus on 

opérera sur le bas de la tige, et plus on opérera tard, plus on affaiblira l’arbre. 

D’après ce qui précède, il est facile de tirer des déductions et d'apprécier dans 

quels cas l’incision annulaire sera utile. Mais je le répète encore : il ne faut ja- 

mais en abuser et ne la pratiquer que sur les arbres les plus vigoureux. 

J'en dirai autant de la suppression de quelques racines ou du raccourcisse- 

ment d’un certain nombre, moyen excellent pour mettre à fruits quelques arbres 

trop vigoureux et par trop rebelles, mais qui ne sera jamais une pratique usuelle, 

et restera toujours une opération un peu empirique: mais enfin, aux grands 

maux les grands remèdes. 

Je terminerai ce paragraphe en disant quelques mots d’une opération qui à 

souvent pour le poirier une application utile: je veux parler de l'incision longi- 

tudinale. H arrive souvent, dans les arbres à plein vent surtout, que l'écorce s’é- 

paissit et se durcit, et qu'en comprimant les canaux de la sève, elle arrête l’ac- 

croissement de l'arbre. Il est indispensable d’inciser légèrement l'écorce pour la 

dilater. On opère sur toute la longueur du tronc en faisant deux ou quaire inci- 

sions opposées , suivant le besoin. Il faut pénétrer jusqu’à l'aubier, mais sans 

l’atiaquer. L'incision longitudinale peut se pratiquer pendant tout le cours de la 

végétation, et ce moyen est excellent pour faire prendre plus d’accroissement aux 

parties incisées; on peut également inciser les branches qui en auraient besoin. 

RESTAURATION , ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT DU POIRIER. 

Le poirier sur franc est un arbre de longue durée; mais aussi sa croissance 
est lente, et il faut attendre longtemps ses produits : lorsque l’on aura done, soit 

des poiriers vigoureux et déjà forts, mais greffés d’une variété mauvaise ou mé- 

diocre ; soit des poiriers devenus improductifs par l’âge, ou ne donnant plus que 
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des fruits petits et pierreux; soit même de vieux arbres languissants , il faudra 

bien se garder de les arracher ; dans le dernier cas seulement, on déchaussera 

l'arbre pour s'assurer de l’état des racines ; si elles sont saines, l’arbre peut être 

restauré ; si, au contraire, elles sont pourries ou attaquées par des champignons, 

l'arbre est condamné et doit être abattu. Dans tousles autres cas, on recépera au 

mois de mars ou d'avril sur deux, trois ou quatre membres, suivant le nombre 

de branches de charpente sur lequel l'arbre a été primitivement membré. Les 
branches seront coupées à peu de distance du collet, et elles seront greffées en 

fente si elles ne sont pas très-fortes, ou en couronne si elles le sont trop. On 
pourra ainsi substituer de bonnes variétés à de mauvaises, et les vieux arbres 

acquerront une nouvelle vigueur ; surtout si l’on joint à l'opération un bon la- 

bour et une fumure copieuse. Le tronc des arbres sera râclé avec un ouïiil bien 

tranchant, et l’on enlèvera avec soin toutes les mousses et les écorces rugueuses 

du tronc jusqu'à l'écorce vive du dessous; l'arbre sera ensuite enduit avec un 

lait de chaux. Tous les poiriers, au reste, doivent subir cette dernière opération 

tous les trois ou quatre ans, c’est-à-dire, dès que la mousse et les lichens ont re- 

paru et que les écorces sont devenues rugueuses. On peut, au lieu du lait de 

chaux, les enduire avec un mélange liquide de terre glaise et de bouses de va- 

ches, ou simplement avec de la terre glaise délayée. Le lait de chaux a l’incon- 

vénient d'être désagréable à la vue; cependant il détruit mieux les insectes et 
les larves. 

Les greffes posées sur les arbres recépés poussent avec tant de vigueur, qu’elles 

sont presque toujours cassées ou décollées par le vent, si on n’a pas soin de les 

armer en atiachant fortement au tronc de l'arbre de longs rameaux auxquels 

on les assujettit. On refait l’annéè suivante une nouvelle charpente qui ne tarde 
pas à se mettre à fruit. Il est même à remarquer que les arbres dont on change 

ainsi la variété sont plus fertiles que ceux qui sont plantés jeunes. 

Il est aussi très-facile de changer la variété d’une pyramide : on raccoureit 

tous les membres latéraux à vingt ou dix centimètres, les plus bas sont laissés plus 

longs que ceux du sommet, et l’on greffe en fente chaque membre ainsi am- 

 puté ; en deux outrois ans la pyramide est complétement refaite. Il va sans dire 

que l’on aura aussi placé une greffe sur la flèche. 

Be Ia Grefïe. 

Les pépiniéristes n'emploient guère pour le poirier que la greffe en écusson à 

œil dormant ; c’est certainement la plus prompte et je dirai même la plus avan- 

tageuse pour tous les sujets greffés sur cognassier et aussi pour les sujets greffés 

sur franc que l’on destine à des formes, qui doivent subir une taille continue et 

annuelle et qui par conséquent doivent être greffés ras le sol ; mais pour les 

arbrès à haute tige, la greffe en fente et en tête sur sujets ayant déjà acquis 
une certaine force, est bien préférable : elle fournit des arbres plus vigoureux et 

plus durables et permet d'apprécier d’un coup d'œil la vigueur et la bonne ve- 

nue du sujet porte-greffe. Pour former des arbres à haute tige, il faut cueillir 
les greffes sur des sujets sains et greffés eux-mêmes sur franc ; mais cette der- 

nière prescription, qui cependant est essentielle, n’est pas toujours possible, 
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et de plus, est presque toujours négligée par les pépiniéristes. Or, l'inconvénient 

de greffer provenant de sujets greflés sur cognassier, sera bien moindre lorsque 

le corps de l'arbre sera sauvageon et que la tête seule sera greffée, que si la 

tige entière est formée avec un scion qui a déjà été affaibli par une alliance 
prolongée sous le cognassier. 

Dans la création d’un verger, il sera même avantageux de planter des sauva- 

geons vigoureux, d’une bonne croissance, et de ne les greffer que la deuxième 

ou troisième année après leur mise en place, lorsque la tige aura acquis envi- 

ron quatre centimètres de diamètre ; c’est un moyen assuré d'obtenir des arbres 

robustes et de longue durée. Non-seulement par ce mode on n’éprouvera pas de 

perte de temps, mais les arbres ainsi greffés pousseront ensuite avec une telle 

vigueur, qu'ils ne tarderont pas à dépasser ceux qui auraient été plantés 

greftés. 

Je dois rappeler encore que, si l’on a au printemps ou même dans le courant 

de l'hiver des greffes que l’on ne pourrait plus avoir à sa disposition au mois 
d'août, on peut très-bien à cette époque greffer en fente près de terre même 

sur Cognassier ; on peut même déplanter les sujets et les greffer à son aise au 

coin du feu et replanter ensuite. Il faut avoir soin, si l’on opère pendant l'hi- 
ver, de bien enduire les plaies de cire à greffer et de ramener un peu de terre 

en butte autour du pied, de manière à ce que la greffe soit un peu enterrée: on ne 

laisse sortir que deux yeux ; plus tard, lorsque les greffes seront assurées, on 

déchaussera et l’on en profitera pour enlever les ligatures. 

J'ai déjà parlé, à propos des fuseaux et des cordons, de la greffe à employer 
pour ne former qu’un cordon continu ou une succession d’arceaux ; la même 
greffe peut être employée pour joindre les membres latéraux des palmettes 

lorsqu'ils s’atteignent : on obtient ainsi le double avantage de garnir parfaite- 
ment le mur ou le contre-espalier et d’équilibrer la végétation des arbres. 

il me reste à dire quelques mots à propos de deux greffes nouvelles que j’ap- 

pellerai greffes de fantaisie, parce que je suis convaincu qu'elles ne deviendront 
jamais d’une pratique usuelle, bien qu’elles soient fort ingénieuses. L'initiative 

en est due à M. Luizet, habile praticien d'Ecully près Lyon. La première est la 

greffe de boutons à fruit: je ne la décrirai pas, parce qu'elle est maintenant 

bien connue ; ce n’est du reste qu'une greffe en écusson. Dans le principe, on 

a fondé sur cette greffe des espérances qui ne se sont pas réalisées; en effet, 
après avoir donné du fruit une année ou deux au plus, elle ne tarde pas à s’é- 

teindre. Ce sera toujours dans une taille intelligente et dans l’application à 

chaque variété, des formes qui lui conviennent le mieux, qu’il faudra chercher 
la fécondité de ses arbres. Il en est peu, au reste, que l’on ne puisse amener 

non-seulement à produire, mais même à produire selon la volonté de celui qui 

sait les diriger. 

La deuxième est une greffe en approche destinée à augmenter le volume de 

quelques fruits. Elle consiste à choisir vers la fin de juin une brindille souple 
dans le voisinage d’un fruit et à la réunir par la greffe en approche au pédon- 

cule d’un jeune fruit ; puis, lorsque le bourgeon est soudé et qu'il a pris un dé- 

veloppement suffisant pour altérer la sève en grande quantité vers ce point, à 

le pincer pour l'empêcher d’absorber trop de sève au détriment du fruit; si le 

pédoncule de fruit est trop court, on greffe le bourgeon sur le rameau qui 

porte le fruit en le soudant du côté opposé à celui où ce dernier est attaché et 



97 

un peu au-dessous du point d'attache; dans l’un et l’autre cas, le bourgeon 

ainsi greffé sert de nourrice au fruit en attirant dans son voisinage une grande 

quantité de sève. Je le répète, cette greffe est très-ingénieuse, mais elle ne s’em- 

ploiera jamais que pour obtenir quelques fruits d’une grosseur exceptionnelle. 

Vers qui rongent l’intérieur des Pommes et des Poires. 

MOYENS À EMPLOYER 

POUR PRÉVENIR OU DIMINUER LES PERTES QU'ILS OCCASIONNENT. 

Le Sud-Est a publié sous ce titre, dans son numéro du mois de juin 4856, 
un article aussi remarquable pour le fond que pour la forme. Cette étude con- 

sciencieuse, tout à la fois scientifique et pratique, est due à M. le docteur Ebrard, 

de Bourg. Je suis tellement convaincu que celui qui suivra les prescriptions de 

l’auteur verra diminuer sensiblement les ravages que les larves de certains 

insectes exercent sur nos fruits, que je n’hésite pas à reproduire en entier ce 

travail, auquel M. Ebrard à joint plusieurs observations nouvelles. 

« La chute d’une grande partie des pommes et des poires qui tombent avant 

leur maturité est occasionnée par des vers qui en rongent l'intérieur. « On ac- 
» cuse souvent les vents du nord, dit Réaumur, de faire tomber les fruits , eton 

» les accuse parfois avec raison ; mais souvent aussi, ce que l’on metsur le compie, 

» pour nous servir du langage ordinaire, des mauvais vents, devrait être mis sur 

» celui des insectes. » il a été dit que l’action de ces insectesétait alors utile, parce 

que les éléments de nutrition, qui auraient été consommés par les fruits tombés, 
servaient dès lors aux fruits restants etles rendaient plus gros. Cela serait vrai si 

les vers n’attaquaient les fruits que sur les arbres en étant abondamment char- 

gés, S'ils en respectaient toujours une certaine quantité, s’ils les piquaient avant 
qu'ils eussent pris un certain volume. 

» Deplus, les fruits qui viennent à maturité malgré la présence des vers, sont 

les premiers attaqués par les guêpes, et surtout les premiers à pourrir; on est 

. obligé, en les mangeant ou en les préparant pour la cuisson, d’en jeter une par- 

tie; ils ont généralement une saveur plus âcre. 
» L’indication de moyens propres à prévenir les atteintes de ces vers, ou, du 

moins, des moyenssusceptibles de diminuer leurs ravages, sera done, je l'espère, 

bien accueillie par les propriétaires d'arbres fruitiers. Mais je dois , afin que la 

manière d'agir soit comprise, exposer préalablement l’origine des vers des fruits 

à pepin, leurs mœurs et leurs habitudes. 
» Les vers qui vivent de la chair des pommes et des poires proviennent d’un 

petit papillon de nuit ({ortrix pomonella, carpocapsa vel pyralis pomonana), 

d’un charancon pourpre, d’une mouche à scie (tenthredo testudinea), et aussi, 

pour les poires seulement, d’une fipule, petite mouche à deux ailes. 

» Oceupons-nous d’abord du premier insecte ; il est ordinairement de beaucoup 

plus commun. Ses ailes supérieures sont noires ou d’un brun cendré, comme 

damassé, avec une tache d’un rouge brun vers leur extrémité postérieure. Il 
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apparait au mois de mai ou de juin, se posant le soir sur les pommes ou les poi- 

res; il place un de ses œufs, lesquels sont au nombre de 30 à 60, entre deux 
fruits qui se touchent, dans le petit enfoncement où la queue vient s’insérer, 

plus souvent au milieu du calice ou œil. Cet œuf donne bientôt naissance à une 

petite chenille à tête brune, ayant six pattes, et dont le corps, d’un blanc sale 
ou couleur de chair, est semé, sur les premiers anneaux, de quelques taches gri- 

ses. Elle ronge le fruit, se creuse une galerie jusqu’au pepin, grossit et en- 

graisse à plaisir ; puis, lorsque la poire ou la pomme tombe, quelquefois même 

avant sa chute, elle sort de sa retraite. Gagnant le tronc de l'arbre ou bien l’une 

* des grosses branches, elle se cache sous quelqu'une des parties de l’écorce qui 

se détachent et se soulèvent à demi, et surtout dans les fentes recouvertes de 

lichen. « Ensuite, elle y creuse une cavité de forme ovale et la garnit d’une 

» enveloppe soyeuse. L'hiver passé, elle se transforme en papillon. » — M. DE- 

LACOUR. 

» La retraite de cet insecte sous les aspérités de l’écorce des arbres explique, 
à mOn avis, pourquoi il attaque presque exclusivement les vieux arbres, ainsi 

que l’ont remarqué Van Mons et plusieurs arboriculteurs, entre autres mon 

honorable collègue ‘de la Société d'Emulation, M. Sirand. Les jeunes arbres, en 
effet, dont la peau étant lisse offre difficilement un asile aux larves de la pyrale 
des pommes, ne présentent ordinairement que très-peu de fruits véreux. C’est 

probablement le grand nombre des fruits véreux sur les vieux arbres et leur ra- 

reté sur les jeunes arbres, circonstance dont la cause réelle a été mal comprise, 

qui a donné lieu à cette opinion, en grande partie sinon tout à fait erronée de 

Van Mons, que les fruits des vers étaient produits, sans préexistence d'œufs ou 

de germe, par la vétusté des variétés, et que c’est là la raison pour laquelle les 
variétés nouvelles en étaient exemptes (‘). 

» Quoi qu'il en soit, les mœurs des vers provenant du papillon de la pomme 

mettent sur la voie des moyens de destruction à employer pour en restreindre 

le nombre. Puisqu'ils passent l'hiver sous la vieille écorce du tronc et des gros- 

ses branches, sous l'expansion des lichens, il convient de les ràcler pendant 

l'hiver. Privés de leur abri, dépouillés de leur enveloppe soyeuse qui tient à l'é-. 

corce, les vers périront nécessairement. Cette opération, qui peut être exécutée 

en un jour sur un très-grand nombre d'arbres, sera d'autant moins coûteuse 

qu'elle aura lieu à une époque où les travaux du jardinage ne pressent pas. Elle 

ne nuira point, car elle est déjà employée pour donner aux vieux arbres une 

nouvelle vigueur, pour faire porter des fruits à ceux qui sont stériles. Elle’ dé- 

truira aussi plusieurs chenilles hybernantes qui se nourrissent des feuilles des 

poiriers et des pommiers. 
» On devra encore, durant la belle saison, ramasser chaque jour Les fruits tom- 

bés, les donner à manger au bétail, ou bien les jeter dans l’eau après les avoir 
écrasés. Je crois pouvoir assurer que le papillon des fruits à pepin, de même que 

l’alucite des blés, vulgairement le papillon, a deux générations par an, et que 

les larves renfermées dans les fruits tombés au printemps produisent en été de 

nouveaux papillons, et, par suite, de nouveaux vers. 

Je recommanderai aussi aux personnes dont le fruitier est proche de leur jar- 

() Van Mons avait fort bien observé que les vers des fruits à pepins appartenaient 
principalement à trois espèces différentes ; il appelle la larve de la tortrix pomonella, 
ver du fruit forme. 
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din ou de leur verger, d'y visiter, à la fin de l’hiver, les jointures des tablettes 
et autres appareils en bois qui s'y trouvent, pour y détruire les coques des vers, 

ou bien d’en tenir les fenêtres fermées jusqu'à la fin d'août, pour empêcher les 
papillons d’en sortir. 

» L'efficacité des mesures que je viens de proposer paraït-elle douteuse, je 
rappellerai les désastres occasionnés dans les vignobles de la Bourgogne, du 

Beaujolais et du Màconnais par un autre petit papillon nocturne, la pyrale des 

vignes, et les moyens qui y ont mis fin. 

» Les chenilles de la pyrale mettent à découvert les grappes de raisin et les 

font sécher en dévorant les feuilles de la vigne, puis, se logeant entre les 

aspérités de l'écorce du cep, elles s’y changent en chrysalides et y demeurent, 

. jusqu à ce que le printemps étant venu, elles deviennent des papillons. La pyrale 

déterminait, il y a quelques années, pour les habitants de Beaujolais, du Mä- 

connais et de la Bourgogne, des pertes annuelles évaluées à plusieurs millions 

de francs. Des milliers de vignerons, dont les vendanges étaient nulles, étaient 

tombés dans la misère. Bien plus, les propriétaires commencçaient à faire arra- 
cher leurs vignes, ces vignes où l’on recueille des vins renommés de Nuits, de 

Juliénas, de Beaune, du Clos-Vougeot, eic. Cependant, durant l'hiver de 1840, 

un habitant de Romanèche, Benoît Raclet, en cherchant ies moyens de détruire 

les vers de la pyrale, jeta, par accident, un seau d’eau bouillante sur quelques 

vieux ceps de vigne. Le remède contre les ravages de la pyrale était trouvé. Le 

germe de cette découverte fui dû au hasard, mais les dons du hasard ne de- 

viennent féconds qu'entre les mains des hommes de génie. Benoit Raclet re- 
marqua, pendant l'été, que les vieux ceps de vigne qu'il avait échaudés sans le 

vouloir étaient les seuls de son clos qui portassent des raisins. L'année suivante, 

durant l'hiver, il lava avec de l’eau chaude tous les ceps de sa propriété; ils 

donnérent en automne une magnifique récolte, tandis que ceux des autres 

vignes, au milieu desquels ils étaient placés, étaient nus et dépouillés (). 

» Raclet publia sa méthode, et les pays vignobles du sud et du cenire de la 

France virent bientôt cesser leur misère, laquelle avait été produite, hélas! par 

un insecte à peine visible. 

» Parlons de deux autres insectes rongeurs de pommes et de poires, le cha- 

rançon pourpre et la mouche à scie. 

» Le charançon pourpre a la même forme que celui des blés, le barberotte; 

seulement il est plusallongé (sa longueur est d’une ligne et demie), et de couleur 

brune-rougeûtre à teinte peu foncée, semblable à celle du dos des hannetons. Au 

printemps, sa femelle choisit sur les pommes ou les poires récemment nouées 

une surface bien lisse, perce la peau avec sa trompe, creuse en dedans une pe- 

tite cellule et y place un œuf oblong et transparent; elle le dépose encore dans 

une incision faite à l’intérieur de l'œil du fruit. La larve qui en sort est blan- 

che, avec une tête noirâtre, et diffère de celle des papillons, par l'absence des 

pattes. Elle pénètre dans le fruit et, y trouvant le vivre et le couvert, comme le 

rat ermite du bon Lafontaine dans son fromage de Hollande, elle y reste paisi- 
blement jusqu'à ce qu’il tombe ; elle le quitte alors pour entrer dans la terre, 

d’où elle sort, à la fin du printemps, sous la forme d’un charancçon. 

(1) Peut-être que ce moyen, appliqué pour prévenir l’oïdium, pourrait donner les 
mêmes résultats. 
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» La mouche à scie a la tête et la poitrine noires, le ventre couleur orange 
pâle chez la femelle, de couleur noire chez le mâle. 

« Si, vers le mois de mai, dit M. Delacour (de Beauvais), on surveille avec 

attention les pommiers dont les fruits ont été, dans l’année précédente, atta- 

qués le plus fréquemment par des vers, on voit souvent de petites mouches à 

quatre ailes, voltigeant autour des fleurs, sur lesquelles elles finissent par se 

poser. Elles entrent dans la corolle, et là, après avoir recourbé leur abdomen, 

elles font manœuvrer avec rapidité une petite scie qu’elles portent à l’extré- 

mité du ventre, pour pratiquer une entaille et y déposer un œuf. Le ver qui 

en sort a le corps blane, la tête d’un brun-rougetre, et répand, quand on 

l'écrase, une odeur agréable semblable à celle des fleurs de la laurelle double. 

Le fruit dans lequel le ver s’introduit aussitôt après sa sortie de l'œuf, conti- 

nue pendant quelque temps à grossir, et tombe au mois de juin, lorsqu'il a 
atteint le volume d’une petite noix. » 

» Les naturalistes pensent, comme M. Delacour, que les mouches à scie ne pi- 

quent les fruits que lorsqu'ils commencent à nouer, et qu’elles les font tomber 

de bonne heure. Mes observations me portent à penser qu'elles les attaquent 

aussi lorsqu'ils ont déjà un certain volume. Ayant mis dans un bocal, avec 

un peu de terre, au mois de septembre 1853, des poires véreuses que je devais 

à l’obligeance de M. Mas, j'y observai, l’année suivante, au mois de juillet, des 

mouches à scie (‘). J'ai trouvé aussi à cette époque des fruits ayant été piqués 
tout récemment. 

» La larve de la mouche à scie, comme celle du charancçon, reste dans les 

fruits tant qu'ils sont sur l’arbre, et entre ensuite dans la terre pour y demeu- 
rer jusqu’au printemps ou à l'été. 

» Il résulte des mœurs des larves du charancon pourpre et de la mouche à scie 
du pommier, qu’il faudrait, pour diminuer le nombre de ces insectes, ramasser 

chaque jour les fruits tombés, et, comme je l’ai déjà dit à propos de la larve des 

papillons, les donner au bétail ou les écraser. Ce soin sera une tâche facile pour 
les enfants. On doit aussi, lorsqu'on l’a négligé, ou bien lorsque des arbres sont 

d'ordinaire plus particulièrement atteints des vers, enlever en automne une 
couche de terre tout autour de ces arbres, à une profondeur de 7 à 10 centim., 

et la faire passer au feu ou à la fumée, au moyen de l’écobuage. 
» J'ajouterai à ces conseils celui, applicable seulement aux arbres nains, 

d'examiner les tiges fleuries au mois de mai, alors que les fruits commencent à 
nouer, et d'en Ôter les charançons. 

» Cette année, un habitant de Pont-d’Aïn annonca, dans le Courrier de l'Ain, 

qu'il se chargeait, appelé à cette époque, de préserver presque entièrement des 

vers les fruits des arbres nains qu’on lui confierait. Je crois avoir deviné sa mé- 

thode qu'il a déjà, dit-il, employée avec succès. En 1855, à partir de la florai- 

son des pommiers et des poiriers, la température ne commenca à être très- 
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(') Je me suis procuré les divers insectes parfaits : papillons, charançons, mouches à 
scie et tipules, qui donnent naissance aux vers des fruits, en plaçant dans un bocal en 
verre, avec un peu de terre, des fruits véreux : pommes, poires, châtaignes, noix, noi- 
settes, etc., chaque espèce de fruit dans un vase séparé. J’étendais par-dessus une couche 
de mousse, et je recouvrais avec un morceau de linge à trame serrée. Je voyais, peu de 
temps après, les larves de charançons et de mouches à scie entrer et se promener dans la 
terre, celle des papillons grimper et filer leurs coques au milieu de la mousse, puis, au 
printemps, les insectes parfaits cherchaient à sortir au dehors du bocal. 
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chaude que vers le 4°* ou le 2 mai; hé bien, ce dernier jour, en visitant le 

jardin de M. Chevrier, je remarquai pour la première fois que deux poiriers 

(duchesse d'Angoulême), dont les fruits avaient été tous véreux en 1854, étaient 

couverts de charancçons pourpres. Les arbres les plus voisins en présentaient 

quelques-uns, en très-petit nombre; les autres n’en avaient pas. Une partie‘de 

ces charançons étaient déjà accouplés, les autres s'accouplèrent les jours sui- 

vants; et tandis que, pendant les premiers jours, c’est-à-dire, avant l'accouple- 
ment, ils se tenaient principalement sur les jeunes feuilles, on les trouvait en- 

suite en plus grand nombre vers les fruits. Hs avaient presque entièrement dis- 

paru le 26 mai. Nul doute que la destruction de ces insectes, faite dans les pre- 
miers jours, n’eùt préservé ces poiriers des vers des fruits, du moins de ceux 

qui proviennent des charançons. Les feuilles étant alors petites et peu nombreu- 

ses, l'opération eût été facile ; j'avais résolu de l’exécuter à titre d’épreuve sur 
l’un des deux arbres, soit en prenant les charancons avec la main, soit en éten- 
dant un linge blanc au-dessous du poirier et en imprimant une secousse brus- 

que à chaque branche ; une maladie m’a empêché de donner suite à ee projet. 
» Si tous les jardiniers ou propriétaires d’un hameau, d’un village, s’enten- 

daient pour enlever et détruire tous les fruits tombés, pour enlever, pendant l’hi- 

ver, les vieilles écorces de leurs arbres fruitiers, et enfin pour détruire les cha- 

rançons au printemps sur les arbres nains, ils seraient certainement presque 

entièrement, pour ne pas dire tout à fait, à l'abri des pertes causées par les 
vers des fruits. Mais un propriétaire ne doit pas regarder ces mesures comme 

inutiles par cela qu'il serait seul à les mettre en pratique, car les insectes pro- 

duisant les vers des fruits sont très-sédentaires et s’éloignent peu des arbres où 

ils ont pris naissance. 

» À l'appui de cette opinion, je citerai de nouveau l'histoire de la pyraie des 

vignes. Raclet et les premiers vignerons qui échaudèrent leurs ceps eurent de 

magnifiques récoltes, tandis que les vignes au milieu desquelles leurs fonds 

étaient comme enclavés, et pour lesquels on n'avait pris aucune précaution, ne 

conservèrent pas un raisin intact. On a vu, d'autre part, que Raclet a reconnu 

l’action préservatrice de l’eau chaude contre les ravages de la pyrale, à l'exis- 

ience de raisins Sur quelques ceps ayant été échaudés et étant entourés d’autres 
ceps non préservés. 

» Les amateurs qui tiennent à voir un fruit venir à bien, par exemple celui 

d’un arbre nouvellement planté, pourront presque toujours le conserver, lors 

même qu'il aura été piqué par les vers, en mettant en usage le procédé suivant : 
» L'ouverture qui annonce l’existence du ver est-elle récente, peu profonde, 

qu'ils retirent ou tuent l’insecte avec la pointe d'un canif. « Cette incision, que 

» j'ai employée souvent avec succès, dit M. Delacour, sera sans résultat nuisible 

» et se cicatrisera d'abord, même quand le ver, ayant été tué, reste dans l’inté- 

» rieur du fruit. » J'ai répété cette opération un grand nombre de fois cette 

année, au mois de juillet ; elle est facile, prompte et sûre. Une substance vis- 
queuse, incolore ou jaunâtre, entourant l'œuf d’où est sorti le ver, aide à aper- 
cevoir une ouverture récente et très-petite, lorsqu'elle a été faite par une che- 

nille de papillon ; c’est le cas le plus fréquent pour les fruits déjà avancés. On 
la trouve au point de contact du fruit avec un autre fruit ou avec une feuille. 

» Ai-je besoin de dire que l’on doit toujours enlever cette substance visqueuse, 

laquelle peut renfermer l'œuf encore intact ? Mis en usage avant l’éclosion des 

œufs, ce moyen préservatif me semble supérieur à l’incision dont il prévient 
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l'emploi. Celle-ci n’est pas d’ailleurs toujours possible, par exemple lorsque les” 

fruits sont petits ou lorsque le trou creusé par l’insecte est profond ou avec des « 
circonvolutions ; parfois elle donne lieu à la pourriture ou nuit au volume de 
la pomme ou de la poire. 

» On a conseillé de faire périr le ver en bouchani l’ouverture de son logis avec 
un pain à cacheter, en y collant du papier , en y introduisant de l'huile ou de 
la graisse. J'ai constaté que ces moyens étaient inutiles. Le ver vient percer le 

pain à cacheter et le papier, ou bien, va faire une deuxième ouverture en une 

autre partie du fruit. 

» Parlons des tipules. 

» En 4858 et 1859, la récolte des poires a été fort diminuée par de petits 

vers qui se logeaient au nombre de dix à vingt dans les fruits venant de nouer, 

et les rendaient globuleux, comme ballonnés, et ne tardaient pas à les faire 
noireir et tomber. Dans le jardin d’un membre de la Société d'horticulture de 
l'Ain, M. Hudelet, jai vu des poiriers ne pas conserver un seul fruit intact. 

Ces petits vers, qui étaient de couleur blanche, sans pattes, à extrémité posté- 
rieure pointue, se changeaient en chrysalides jaunâtres dans l’intérieur même 

de la poire, ou bien, lorsqu'ils en étaient sortis, dans la terre à une profondeur 

d’un à trois centimètres. 

» Ils produisaient ensuite de petites mouches à deux ailes, dites fipules. Is 

provenaient par conséquent de cet insecte, qui pond probablement ses œufs 

dans la fleur. 
» J'avais déjà, dans les années précédentes, observé les mêmes vers dans les 

cavités creusées par les larves de la pirale des pommes et de la mouche à scie 

dans l'intérieur des fruits à pepins et abandonnées par elles. J'en ai trouvé une 

grande quantité en 1859, dans les noix. 

» L'histoire de ces insectes étant connue, on comprend que la destruction des 

fruits tombés et l'écobuage de la terre ramassée sous les arbres sont encore là 

les meilleurs moyens de prévenir leurs ravages. 

» Je garde rancune à plusieurs espèces de chenilles du poirier et du pom- 

mier, lesquelles entourent de leur toile les bouquets de jeunes fleurs et détrui- 
sent ensuite les feuilles servant d’abri aux fruits ; je garde rancune à des larves, 

telles que celles du cossus, qui ont fait périr plusieurs poiriers récemment plan- 

tés en mon verger, en creusant à travers leur écorce de longues galeries; à des 

pucerons lanigères, ayant couvert entièrement quelques-uns de mes pommiers 

de tubérosités difformes , mais je ne veux parler ici que des insectes attaquant 
directement les fruits. 

» Cette année, au commencement de juin, en parcourant la riche collection 

de poiriers de M. Chevrier, vice-président de la Société d’horticulture de l’Ain, 
j'ai trouvé dans des feuilles roulées en le sens de leur longueur, des vers sem- 

blables à ceux de la pyrale des pommes, sauf une longueur un peu plus grande 

et un aplatissement plus prononcé du corps. Ils attaquaient les fruits placés à 

leur portée. Ces larves se changeaïent en chrysalides jaunes dans la cavité même 

de la feuille roulée, puis se métamorphosaient bientôt en papillons ayant le cor- 

celet de la même couleur, l'abdomen rougeûtre, les ailes d’un blanc sale et 
pointillé de jaune, étendues et légèrement inclinées, etc. 

» La forme roulée des feuilles servant de demeure à ces vers extérieurs des 

fruits, mettent à même de remarquer facilement leur présence et de les détruire. 
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» Enfin, dans cette même année, j'ai également observé autour du collet des 

jeunes poires de plusieurs de mes arbres, une quantité considérable de puce- 

rons qui, en pompant les sues destinés à leur développement, les faisaient 

sécher ou les rendaient difformes et moins grosses. Je les ai fait disparaitre à 
l’aide de la poudre insecticide et du petit soufflet de Vicat. 

» Je ne veux point terminer ces instructions sur les vers des fruits sans insis- 

ter encore sur un conseil déjà donné ailleurs, celui de ne point faire la chasse 
aux oiseaux insectivores , ces aides bienfaisants et peu coûteux nous ayant été 

donnés par la Providence pour détruire ceux des ennemis de nos récoltes qui 
nous échappent par leur petitesse. Je recommanderai surtout les mésanges; ces 

petits oiseaux, qui sont presque les seuls restant en nos pays pendant l'hiver, 

abandonnent alors les bois pour venir en troupes parcourir les haies de nos 

champs, les arbres de nos jardins, cherchant les insectes nuisibles ; ils tournent 

autour de chaque branche, grimpent le long des troncs d'arbres, examinent les 

moindres cavités de l'écorce. On leur tend cependant, malgré leur utilité, des 

piéges de toutes sortes, on les tue par milliers, et pour quel profit? il faut 

soixante et quinze de ces oiseaux dépouillés de leurs plumes pour atteindre le 

poids d’un demi-kilogramme! » 

De Ia Cumeilleite. 

Quelques personnes m'ont demandé pourquoi je n’avais pas indiqué l’époque 
précise de la cueillette de chaque variété de poires : la raison en est bien simple; 
c'est qu'une pareille indication n'offrirait rien de certain, et que forcément 
j'induirais en erreur ceux qui voudraient suivre mes prescriptions, attendu que, 

pour une même espèce, l’époque de la cueillette varie suivant le sol, l'exposi- 

tion, et surtout suivant l’année. 

Il est évident qu'une variété plantée dans un sol léger et chaud à l'exposition 

du midi ou du couchant, arrivera plus tôt à maturité que si elle a erû dans un 
sol humide et froid, et à l'exposition du nord et du levant. 

Quant à l'influence d’une année sur l’autre, elle est plus grande encore : 

c’est ainsi que cette année, pas exemple, par suite de la sécheresse et des cha- 

leurs exceptionnelles de l'été, tous les fruits ont devancé de beaucoup leur époque 
ordinaire de maturité. 

Aujourd'hui, 45 septembre 1859, les duchesses d'Angoulême sont presque 
toutes passées, et à cette même époque, nous mangeons déjà des beurrés Diel, 

des triomphes de Jodoigne, et presque toutes les poires qui, habituellement, 

n'arrivent à maturité qu'en novembre et décembre. Comment, avec des écarts 

pareils, vouloir fixer une époque déterminée ! 

La cueillette des fruits est essentiellement une affaire d'observations person- 
nelles , et la pratique seule indiquera le moment opportun de cueillir telle ou 

telle variété. Mais, s’il est impossible de rien préciser, on peut établir quelques 

principes généraux qui pourront guider, jusqu’à un certain point et dans quel- 

ques cas donnés, ceux qui n’ont pas encore acquis assez d'expérience. Règle 
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générale : toutes poires, même celles de premier été, sont meilleures lorsque leur 

maturité s'achève au fruitier, que si elles ont müri sur l'arbre. 

Les fruits qui müûrissent sur l'arbre sont généralement pâleux et cotonneux, 
eten tous cas, ils ont moins d’eau que ceux cueillis quelques jours à l'avance. 

Les poires d'été doivent être cueillies seulement cinq à six jours avant leur 
maturité ; celles du commencement de l’automne, dix ou quinze jours avant 

cette même époque. 

L'époque où l’on doit commencer de cueillir les fruits d'été, s'annonce géné- 
ralement par un changement dans la couleur et par la maturité et la chute des 

fruiis véreux. 

Il ne faut pas oublier que la maturité des fruits piqués par les vers est toujours 

devancée, et attendre par conséquent qu'un certain nombre de fruits tarés soient 

complétement mûrs pour commencer la cueillette. 

Les fruits d'été doivent être cueillis en plusieurs fois à intervalles égaux ; trois 

le plus souvent: c’est ce que l’on appelle entre-cueillir. 

La plupart des auteurs ne recommandent ce procédé que pour les (rate d'été ; 

je le généraliserai davantage, et je dirai que l'on se trouvera toujours bien de 

l'appliquer aux poires de toutes saisons, sauf à quelques variétés d'hiver que 
j'indiquerai dans un moment. 

L'intervalle d’une cueillette à l’autre variera seulement selon l’époque de la 

maturité des fruits ; il sera de cinq à six jours pour les fruits d'été; de huit à 

dix pour les fruits d'automne, et de dix à douze pour les fruits d'hiver. 

On devra toujours commencer la cueillette par les fruits qui présentent le 
changement de couleur le plus prononcé, parce que ce sont ceux qui approchent 

le plus de la maturité ; par les plus gros, parce que les plus petits, profitant alors 

de toute la sève de l'arbre, pourront encore augmenter de volume ; par les plus 

près du sol, parce que généralement les fruits les plus avancés sont ceux du bas 

et du milieu de l'arbre ; ceux du haut sont les plus tardifs, parce que la sève 

afflue beaucoup plus dans les parties supérieures. Cette dernière remarque est 

surtout applicable aux formes dont l’'embranchement part du sol. 

Le changement de couleur , la chute et la maturité des fruits véreux, nous 
guideront encore pour la cueillette des poires du commencement de l'automne, 

et généralement de toutes celles qui peuvent atieindre sur l'arbre leur maturité 
complète. 

La difficulté sérieuse n'existe donc que pour les fruits de la fin de l'automne 

et de l'hiver. 

Tous ces fruits, sans exception , sont d'autant meilleurs, qu'ils restent plus 

longtemps sur l'arbre ; mais il n’en est pas de même pour la conservation , et, 
sous ce rapport, on peut les diviser en deux groupes distincts : 

4° Ceux qui se conservent d'autant mieux qu’ils sont cueillis plus tôt à l'au- 
tomne ; 

20 Ceux qu'il faut cueillir le plus tard possible, sous le double point de vue de 
la conservation et de leurs qualités spécifiques. 

Ce dernier groupe ne renferme que quelques fruits d'hiver, très-tardifs ; on 

les reconnait presque tous à leur dureté avant la maturité, à leur épiderme gros- 

sier et rude au toucher ; de ce nombre sont la Fortunée , le bon Chrétien de 

Rans, la Bergamotte Esperen, etc. Tous ces fruits, ou n’arriveraient pas à ma- 

turité, ou perdraient toutes leurs qualités s’ils étaient cueillis de bonne heure. 
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Ici donc, point de difficulté encore, puisque pour la cueillette il faut se laisser 

guider par la saison, et que, si l’année le permet, on laissera des fruits sur l'ar- 

bre jusqu'à la fin d'octobre; c’est-à-dire, tant que les gelées ne seront pas à 

craindre. 

Ce sont ces fruits seulement et leurs analogues que l’on devra cueillir tous à la 

fois , ei pour lesquels j'ai fait une réserve, lorsque j'ai parlé de l'avantage des 
récoltes anticipées pour tous les fruits. 

Le premier groupe est de beaucoup le plus nombreux ; il comprend tous les 

fruits de la fin de l'automne, et une bonne portion de ceux de lhiver : ainsi, le 

Doyenné d'hiver, la Joséphine de Malines, le Passe-Colmar, la bonne de Malines, 
etc., appartiennent à ce premier groupe. 

Il ne faudra pas perdre de vue ce que j'ai dit à l’article du Dovenné d'hiver, 

à savoir : que si l’on cueille trop tôt, le fruit flétrit au lieu de mürir , et qu’en 
tous cas, une cueillette trop anticipée est toujours au détriment de la saveur. 

Lorsque je dis que ces fruits se conservent d'autant plus qu'ils sont cueillis plus 
tôt à l'automne, il faut entendre que la cueillette sera faite à propos et en bon 

temps. Comment déterminer cet instant opportun? C’est ce qu’il est bien diffi- 
cile de faire. 

Selon M. Hardy, il faut cueillir les fruits huit ou dix jours après qu'ils ont 

cessé de grossir. Mais comment, celui qui n’a pas acquis assez de pratique pour 

arriver à connaître l’époque de la cueillette, parviendra-t-il à distinguer le jour 
précis où chaque variété de poires aura cessé de grossir ! 

Il est temps de cueillir, ont dit d’autres auteurs, lorsqu'il suffit de relever un 

peu le fruit pour que le pédoncule se détache bien de la bourse ; cette prescrip- 
tion, qui peut être vraie pour les fruits d’été et du commencement de l’automne, 

manque totalement de justesse pour ceux de larrière-saison ; la plupart tiennent 
encore fortement à l'arbre, à l’époque où il faut les en détacher. 

C'est pour cette catégorie de fruits que je pense qu'aucune indication ne 

peut remplacer l'expérience que donne la pratique, et encore le plus habile 

jardinier se trompe-t-il quelquefois ; c’est pour cela que je conseille de les 
entre-cueillir. 

Si les cueillettes sont faites à propos, on prolongera de beaucoup la jouissance 

de ces fruits. Ceux cueillis tard mûriront de bonne heure, mais seront excel- 

lents ; ceux cueillis les premiers, s'ils perdent un peu de leur saveur, rachèteront 

ce défaut par une longue conservation, et si l’on se trompe, en faisant trop tôt 

une première cueillette, on ne perdra jamais qu'une portion de ses fruits. 

Si à cela on ajoute le soin de noter chaque année l’époque des diverses cueil- 

lettes de chaque fruit et les résultats obtenus, on aura au bout de peu de temps 
des termes moyens pour son climat, son sol et son exposition, qui présenteront 

toutes certitudes ; à part, bien entendu, pour les années exceptionnelles, comme 

celle-ci, auquel cas on aura alors acquis assez de pratique pour juger de com- 

bien de temps il conviendra d'avancer ou de retarder l’époque habituelle de la 

cueillette. 

Je n’ajouterai pas ce que tout le a sait, qu'il faut cueillir les fruits par 
un beau temps, l'après-midi, alors qu'ils sont parfaitement secs. 
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Conservation des fruits. 

Je n'entrerai dans aucun détail sur l'emplacement et l'agencement d’un bon 
fruitier ; on trouvera ces indications dans tous les auteurs. Je dirai seulement 

que pour mon compte personnel, je n’ai point de fruitier proprement dit; je 

place des fruits partout, les uns au nord, les autres au midi; à la cave et au 
grenier ; à une température basse ou élevée ; suivant que je veux avancer les 

uns ou retarder les autres. Pour cela, je me sers du fruitier portatif de M. de 

Dombasle, dont voici la description : 

On fait construire en planches de sapin ou de peuplier de 18 à 20 millimé- 
tres d'épaisseur, des caisses de 8 centimètres seulement de hauteur et de 77 cen- 

timètres de longueur, 52 centimètres environ de largeur, le tout pris en dedans; 

toutes ces boîtes doivent être de dimensions bien égales, de manière à s’ajuster 
bien exactement les unes sur les autres; elles n’ont point de couvercle, et le fond 
est fermé de planches de 10 à 12 millimètres d'épaisseur, solidement fixé par 

des pointes , sur le bord inférieur des planches qui forment les parois des caisses. 

Au milieu de chacun des quatre côlés de la caisse, on fixe avec des clous, près 
des bords supérieurs, des morceaux de bois ou tasseaux d'environ 10 centimè- 
tres de longueur sur 5 à 6 centimètres de largeur et 19 à 15 millimètres d’épais- 
seur. Ces morceaux sont appliqués, par une de leurs faces larges, sur les faces 

extérieures de la caisse et en sorte qu’un de leurs bords, sur toute la longueur 
du tasseau , dépasse en hauteur de 6 à 8 millimètres le bord supérieur de la 

caisse. Ces tasseaux ont deux destinations : d’abord, ils facilitent le maniement 

des caisses en servant de poignées par lesquelles on saisit facilement des deux 

mains les petits côtés d’une caisse; ensuite ils servent d’arrêt pour tenir exacie- 

ment les caisses dans leur position , lorsqu'on les empile les unes sur les autres. 

A cet effet, ces tasseaux doivent être un peu délardés ou amincis en dedans dans 

les parties qui font saillie en hauteur , de manière que la caisse supérieure puisse 

poser bien exactement sur les bords de la précédente, sans être serrée par le 
bord des tasseaux. 

On conçoit facilement, d'après cette description, que chaque caisse étant 

remplie d’un lit de poires, de pommes ou de raisins, ete., elles s’empilent les 
unes sur les autres, chacune servant de couverele à la précédente ; et la caisse 

supérieure est seule fermée , soit par une caisse vide, soit par ua couvercle en 
planches de même dimension que les caisses. On peut embpiler ainsi quinze 

caisses et plus, et chaque pile présente l’apparence d’un coffre entièrement inac- 

cessible aux animaux rongeurs, et que l’on peut loger dans un local destiné à 

tout autre usage dans lequel il n'occupe presque pas d’espace. 

Je ferai encore observer qu'avant de renfermer les fruits dans les caisses, il 

faut, après la cueillette, les ranger sur des tables ou des elaies (les claies de 

vers à soie sont excellentes pour cet usage) dans une pièce au nord et les laisser 

parfaitement se ressuyer pendant quinze jours ou trois semaines au lieu de huit 

jours, comme la plupart des auteurs le recommandent. Les fenêtres doivent 

rester ouvertes jour et nuit. Les fruits ainsi traités perdent une partie de leur 
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eau de végétation, et ne craignent plus de moisir ou de se tiqueter de noir, 
comme cela arrive presque toujours lorsqu'on les renferme trop tôt. 

En décrivant les variétés , j'ai dit qu'avec des soins, on pouvait conserver 

quelques espèces bien au-delà de l’époque normale de leur maturité ; je veux 
expliquer ce que j'entends par ces mots avec des soins : prenons pour exemple 

la duchesse d’Angoulème ; si dans votre sol et à votre exposition, les duchesses 

doivent être cueillies au 15 septembre, vous faites une récolte anticipée dans 

les premiers jours de ce mois, en choisissant les fruits les plus beaux et les plus 

sains ; vous les laissez à l'air dans une chambre au nord, pendant quinze jours; 

puis vous les enfermez dans vos caisses Dombasle, que vous déposez en les su- 

perposant dans un local où la température se maintienne à six ou huit degrés. 

Les caves, les caveaux, les celliers sont excellents, si toutefois ils sont sains et 

exempts d'humidité. Vos duchesses, ainsi traitées, iront jusqu’en janvier. 

S'il est important de parfaitement connaître le moment de cueillir les fruits, 

il ne l’est pas moins de bien choisir celui où ils doivent être consommés. 

A partir du moment où un fruit a cessé de croilre, il s’opère chez lui un 
travail de fermentation qui tend à développer les principes sucrés qu’il contient 

et l’arome spécifique de la variété ; ce travail, qui est en définitive le commen- 
cement de la décomposition , fait gagner le fruit en qualité jusqu’à un moment 

donné, à partir duquel il suit une progression inverse ; la décomposition 
s'accélère, et il perd ses qualités en moins de temps qu'il n'avait mis à les ac- 

quérir. 
Saisir ce moment unique où un fruit est à son apogée de bonté et à partir 

duquel il va décliner , est pour ainsi dire chose impossible ; mais il faut s’en 

rapprocher autant que faire se pourra. Souvent un fruit est mal jugé, parce qu'il 

n’a pas été mangé à son point de maturité. 

Ce travail de fermentation qui s'établit dans les fruits en maturité, me four- 
nira une dernière observation. 

On sait que la présence d’un corps en fermentation active la fermentation de 

corps semblables : de là la nécessité d'isoler les fruits mûrs ou qui tendent à 
l'être, de ceux que l’on veut conserver longtemps. C’est encore un avantage du 

fruitier Dombasle sur les fruitiers ordinaires, où les fruits de toutes saisons se 

trouvent réunis dans un même local, au grand détriment de leur conservation ; 

tandis qu’au moyen des caisses Dombasle on peut isoler toutes les espèces suivant 
leur époque de maturité. 

Commerce et emballage des frmits et spécialement 

des poires. 

Pour donner une idée de l'importance que le commerce des fruits a prise de 

nos jours, je vais reproduire quelques considérations générales que M. Dubreuil 

a publiées au mois de mai 1859 dans la Revue horticole. Je donnerai à la 
suite quelques détails sur le commerce et l'emballage des poires en particulier. 

« Avant l'établissement des chemins de fer en France, dit le savant profes- 
seur, la culture et le commerce des fruits de table n’avaient d'importance que 
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dans le voisinage immédiat des grands centres de population. Partout ailleurs, 

ces produits, d’un transport difficile, auraient manqué de débouchés, faute de 
voies de communication assez rapides. Aussi dans les localités mêmes les plus 
favorables à cette culture par leur sol et leur climat, la production des fruits 

était limitée par les besoins de la consommation locale ; et, dans les années de 
grande abondance, une partie notable de ces produits était perdue faute de 

moyens d'exportation, tandis que d’autres contrées moins favorisées, en étaient 
complétement privées. 

» Ce fâcheux état de choses tend heureusement à disparaitre. Depuis que des 

voies ferrées sillonnent toute la surface de notre territoire, les fruits sont faci- 

lement transportés des lieux de production vers les centres de consommation, 
situés souvent à de grandes distances. Aujourd'hui chacun de nos départements 

peut prendre sa part des produits de tous les autres. Les pêches et les figues de 
la Provence et du Roussillon arrivent à Paris et à Lille, et les pommes de l'Au- 
vergne et de la Normandie sont consommés à Marseille. 

» Pour montrer le progrès rapide que fait le commerce des fruits, nous plaçons 

ici les chiffres suivants qui nous ont été obligeamment fournis par l’adminis- 

tration du chemin de fer d'Orléans. Ce chemin de fer a transporté à Paris : 

»y En 1852, 900 tonnes de 1,000 kil. de fruits frais. 
» En 1858, 2,329 tonnes — — 

» La quantité de fruits transportés a donc plus que doublé dans l’espace de cinq 

ans. 

» Non-seulement les chemins de fer ouvrent à nos fruits la voie du commerce 
intérieur, mais ils en font l’objet d’une exportation considérable. L’Angleterre, 

le nord de l'Allemagne, la Russie, achètent chaque année une grande partie du 

produit de nos vergers. 

» Sous cette utile influence, la culture des arbres fruitiers prend, depuis quel- 

ques années, un accroissement immense et devient une industrie nouvelle et 
réellement lucrative. Les plantations s'étendent sur tous les poinis ; les pépinières, 

insuffisantes, se mulüplient partout, et, si l’on favorise ce mouvement en lui im- 

primant une direction convenable, il n’est pas douteux que notre territoire, si 

favorable à la production des fruits par son sol et son climat, ne devienne bien- 
tôt le jardin fruitier du nord de l'Europe. » 

Pour atteindre ce résultat, M. Dubreuil recommande : 

4° De répandre dans tous les départements, à l’aide d’un born enseignement 
théorique et pratique, les notions d’après lesquelles on peut tirer d’un jardin 
fruitier ou d'un verger le produit net le plus élevé ; 

20 De ne produire que des fruits de première qualité lorsqu'ils ont à franchir 
de grandes distances pour arriver au lieu de consommation. En effet, un produit 
ayant une valeur intrinsèque assez élevée, pourrait encore être vendu à un 

prix suffisamment rémunérateur, quoiqu'il arrive au consommateur chargé 
des frais de transport et d'emballage ; 

3° De ne cultiver dans chaque localité que les sortes de fruits qui y acquièrent 
toutes leurs qualités sans exiger des soins minutieux. On pourra réaliser alors 
un bénéfice net plus élevé; 

4° D'employer pour les fruits envoyés au loin un mode d'emballage conve- 
nable. 

Pour parler maintenant des fruits qui nous occupent spécialement dans cette 
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notice, il nous reste à examiner si nous sommes placés dans des conditions 

assez favorables pour tirer un parti avantageux de la culture du poirier. 

Constatons d’abord que l’enseignement théorique et pratique ne nous fait 

pas défaut. Sans parler de tous nos arboriculteurs qui publient chaque jour 
dans le Sud-Est le résultat de leurs expériences et de leurs tentatives, du zèle 

que déploie l'intelligent directeur de ce journal, pour recueillir et reproduire 

tout ce qui parait d’instructif et d’intéressant en fait de pomologie, ce qui fait 

de ce recueil un vrai cours théorique d’arboriculture, nous avons chaque an- 

née, à Grenoble, le cours tout à la fois théorique et pratique de M. Verlot, 
notre habile jardinier en chef du jardin des plantes ; en outre, M. Gustave de 
Linage, après avoir donné un cours public à Grenoble, va chaque année, à 

l'exemple de M. Dubreuil, répandre dans nos départements voisins les bons 
principes d’arboriculture qu'il a puisés auprès de M. Hardy. 

Cet élan, au reste, n’est pas particulier à notre département et, pour ne parler 

que des pays qui nous touchent, je rappellerai que Lyon est un des centres po- 

mologiques les plus remarquables, que c’est dans cette ville et sous l’inspiration 

de M. Villermoz qu'a pris naissance le congrès pomologique ; que le départe- 

ment de l'Ain marche courageusement dans la même voie, que sa Société d’hor- 

ticulture, alliée à la nôtre, renferme dans son sein des arboriculteurs aussi dis- 

tingués au point de vue de la pratique qu’à celui de la théorie. 
Constatons encore que notre elimat est généralement très-favorable à la cul- 

ture du poirier : l’arbre y croit avec vigueur et sans soins exceptionnels, les 

fruits sont beaux et savoureux. 

Dans quelles conditions aurons-nous avantage à exporter nos fruits ? C’est 
ce qu'il nous faut rechercher. 

Pour nous aider dans cet examen, j'ai relevé un tableau du prix des poires 

sur la halle de Paris aux différentes époques de l’année. 

Les poires valent à Paris suivant la qualité : 

En 

ne D de dir 25 fr 

rendre NT RAR le Se AU 

np de RU 0 60 

our . DA E0 

far AS RE 5 à 100 

Ce tableau représente la moyenne des prix extrêmes des quatre dernières an- 

nées. Ce qui frappe à la première inspection, c’est l'écart qui existe entre le prix 

des fruits de qualité inférieure et celui des fruits de premier choix, tandis que 

le prix des premiers ne varie pour ainsi dire pas, quelle que soit la saison ; les 

seconds arrivent à valoir À fr. pièce. Ceci prouve combien est judicieuse la ré- 
flexion de M. Dubreuil, qu'on ne doit cultiver que des fruits de première qua- 

lité, lorsqu'il s’agit d’une exportation lointaine. En effet, pendant que les prix 

de vente sont si différents, les frais considérables de transport et d'emballage 
restent à peu de chose près toujours les mêmes, quelle que soit la qualité des 
produits. J’opposerai également ce tableau à ceux qui trouvent que j'ai trop 
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réduit le nombre des variétés en engageant à ne cultiver que les plus fertiles et 
celles qui donnent les fruits les meilleurs et les plus beaux. 

L'emballage des poires dépendra aussi de la qualité des produits pour les 
fruits de premier choix, on choisira des caisses ou des paniers assez solides et 
d’une grandeur telle, que le poids total ne dépasse pas 20 kil. ; afin que les se- 

cousses ne soient pas trop violentes, on placera au fond et sur les côtés de ces 

caisses ou de ces paniers une couche épaisse de mousse sèche ou de regain, on 

établira sur cette couche un premier lit de fruits bien serrés et préalablement 
enveloppés d’une double feuille de papier Joseph et séparés les uns des autres 
par des rognures de papier. On superposera ainsi autant de lits de fruits que la 
caisse peut en contenir, en séparant chaque lit par une couche épaisse de ro- 

gnures de papier ; on fera en sorte que ces caisses ou ces paniers soient pourvus 

d’anses qui permettent de les saisir et de les transporter facilement. 

Si les fruits sont destinés à voyager pendant l'hiver et qu’on ait à redouter 

la gelée, le meilleur moyen de les en défendre consistera à placer la caisse dans 
une aulre plus grande, de facon à ce qu’il reste entre elles un intervalle d’en- 

viron 0%. 10 que l’on remplit avec de la paille ou de la mousse bien sèches ; on 
pourra également employer dans ce cas deux tonneaux placés l’un dans l’autre. 

Pour les fruits plus communs qui ne peuvent pas être grevés de ces frais 

d'emballage, et surtout lorsqu'ils ne doivent pas parcourir de grandes distances, 

l'emballage peut être très-simplifié. | 

On place alors les poires dans de grands paniers garnis de paille ou de foin, 

et l’on sépare chaque lit de fruits par une couche de regain, on serre vigoureu- 

sement pour qu'il n'y ait pas en route de ballottement. 

En résumé, je crois qu'il sera souvent avantageux d'exporter nos poires, 

mais seulement nos poires de choix, et l’emballage devra être d'autant plus 

soigné que les fruits seront de qualité plus supérieure et que le prix de vente 
sera plus rémunérateur. 

Justification des quarante poires. 

CRITIQUES ET RÉPONSES. 

Cette petite étude a soulevé à son apparition bien des objections ; je suis loin 

de m'en plaindre, car toute œuvre qui n’est pas discutée est condamnée par ce 
fait seul ; la critique, au contraire, est la meilleure preuve de sa prise en con- 

gidération. Je ne saurais done mieux terminer qu’en passant en revue les diffé- 

rentes discussions qui ont eu lieu à propos de ce travail. 

Avant de répondre aux critiques qui ont été publiées dans la Revue horticole 
qui parait à Paris sous l'habile direction de M. Barral, je parlerai des diverses 

observations qui m'ont été faites directement, soit de vive voix, soit par écrit. 
« Vous auriez pu, m'a-t-on dit, pour les figures des diverses variétés que vous dé- 

crivez, choisir de plus beaux spécimens. » Je ne fais aucune difficulté d’avouer 

qu'effectivement je me suis attaché à ne donner que la grosseur moyenne de 

chaque variété. Je sais fort bien que ceux qui dessinent ou modèlent des fruits 
ont coutume de choisir les plus beaux, prenant pour type les plus gros qu'ils 
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peuvent trouver; mais je crois aussi que cette manière de faire a des incon- 

vénients et peut induire en erreur. Je me suis donc attaché, dans les figures 

au trait que je donne, à représenter la forme la plus ordinaire de chaque va- 

rièté, et en même temps à choisir entre les plus gros et les plus petits la gros- 
seur moyenne. 

M. Buisson , de la Tronche, dont nous connaissons tous, dans le département 

de l'Isère, les travaux en fait d’arboriculture, m'écrit au sujet de la greffe du 

poirier sur aubépine que je conseille à ceux dont le terrain se refuse au cognas- 
sier ; comme j'attache personnellemert beaucoup de prix aux observations de 

M. Buisson, je citerai textuellement ses objections pour ne pas les affaiblir ; 

j'indiquerai ensuite les faits qui ont motivé mon opinion. 

« J'ai éprouvé, dit M. Buisson, la déception la plus complète en pratiquant la 

greffe du poirier sur des aubépines plantées en pépinière ou à demeure, avec 

l'intention de former un buissonnier. Les aubépines ont bien végété, les greffes 

ont parfaitement réussi; mais leur développement n’a pas répondu à mon at- 

tente et aux espérances que m'’avaient fait concevoir certains conseils adoptés 

trop légèrement. À deux ou trois exceptions près, ces poiriers greffés sur aubé- 

pines n'ont pas atleint, en dix ans, un mètre de hauteur ; ils n’ont porté que 

quelques fruits moins gros que ceux produits par d’autres sujets greffés sur 

franc ou sur cognassier; leur végéiation, dès la deuxième ou la troisième 

année, s’est bornée à quelques boutons à fruit ; il n’a plus été possible de don- 
ner à ces arbres, au moyen de la taille, une forme quelconque, même en sup- 

primant les bourgeons fructifères , dans l’objet de faire porter toute la végéta- 

tion. Cette dernière opération n'a eu pour résultat que d'augmenter la disposi- 

tion naturelle de l’aubépine au repercement des rejetons, soit sur les racines, 

soit sur le sujet, au-dessous de la greffe. Cette disposition de l’aubépine, de 

même que pour les sujets de pêchers, ou de pruniers greffés sur prunelliers ou 

épines noires, présente les plus grands inconvénients et exige une surveillance 
continuelle. » 

Après quelques détails sur des essais de pêchers et de pruniers greffés sur 
prunelliers, M. Buisson conclut en ces termes : 

« Je crois, par tous ces motifs, pouvoir émettre l'opinion que la greffe du 

poirier sur aubépine, et du pêcher ou prunier sur prunellier, doit être rejetée. » 

M. Buisson, on le voit, cite son expérience personnelle et s'appuie sur des faits ; 
pour toute science appliquée, et pour l’arboriculture en particulier, c’est la 

meilleure manière de procéder : je ne puis et ne dois done opposer de mon côté 

que des faits. Malheureusement ceux qui me sont personnels sont peu nom- 

breux, par la raison que chez moi le cognassier réussit très-bien et que je n’ai 

jamais songé à mettre, sur la même ligne, le cognassier et f'aubépine comme 
porte-greffe du poirier. Si j'ai greffé quelques variétés sur épine blanche, c'est 

comme étude et à titre d'essai ; il ne faut pas perdre de vue que je ne conseille 

l’aubépine que là où le cognassier est impossible. Ceci bien entendu, je dirai que 

j'ai chez moi deux poiriers duchesse d’Angoulème, greffés sur épine, de douze 

ans de plantation, élevés en pyramides, qui mesurent trois mètres à trois mêtres 

cinquante d'élévation. Depuis cinq ou six ans, chacun de ces arbres m'a rap- 

porté en moyenne une corbeille de fruits par année. Comme ils sont condamnés, 

non pas qu'ils manquent de vigueur , car ils sont au contraire dans toute leur 

force, mais parce que j'ai besoin, pour une autre culture, du terrain qu’ils 
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occupent, j'ai cessé, depuis deux ans, de les tailler pour les épuiser ; aussi l’au- 

tomne passé chaque arbre m'a donné deux corbeilles de fruits. Ces derniers 
ont toujours été un peu moins gros que ceux venus sur sujet de cognassier, 

quoique la différence soit peu sensible; mais ils m'ont semblé meilleurs et 
plus savoureux. Cette différence tient-elle à l'essence sur laquelle ils sont gref- 
fés, à l’âge des sujets, ou au terrain ? Je n’oserais décider la question ; il fau- 

drait pour cela des études comparatives plus suivies. 

Les autres variétés greffées sur épine, que je possède, sont plus jeunes; elles 

ont quatre ans de greffes; ce sont généralement des variétés anciennes. Je les 

ai choisies, les unes, parce qu’elles se mettent difficilement à fruit sur cognas- 

sier lorsqu'elles sont soumises à la taille; les autres, parce qu'elles donnent 

habituellement, sur franc et sur cognassier, des fruits tachés et pierreux. J'ai 

voulu éprouver si la greffe sur aubépine aurait une influence sous ce rapport. 

Ge sont les variétés suivantes : 

Bellissime d'été, Beurré d'Hardenpont, Beurré d'Angleterre, Beurré gris, Bési 

de Chaumontel, Bon chrétien d'hiver, Colmar, Impériale à feuilles de chêne, 

Saint-Germain, Virgouleuse, Verte longue (mouille-bouche de Duhamel). 

Toutes ces variétés sont greffées à double : les unes sont conduites en fuseaux 
et en cordon; les autres en palmettes. Toutes ont dépassé un mètre de hau- 

teur ; trois seulement ont donné du fruit; ce sont : la Verte longue, le Beurré 

gris et le Bési de Chaumontel ; les boutons à fleurs apparaissent seulement cette 

année-ci sur les autres. | 
Une Virgouleuse en palmette a déjà des bras latéraux inférieurs d’un mètre 

trente centimètres de chaque côté de la tige, ce qui donne un développement 

total de deux mètres soixante centimètres ; la flèche, jet de l’année, que je viens 

de mesurer, à un mètre quarante centimètres de longueur, et cinq centimètres 

et demi de circonférence à la base. 

Un Saint-Germain a des bras latéraux inférieurs d’un mètre, et la flèche, 

d'un mètre trente centimètres. 

La Royale d'hiver, le Bon chrétien d'hiver, le Colmar, ont également en pal- 
mette une végétation satisfaisante sans être aussi vigoureuse. La Verte longue, 

la Bellissime d'été, le Bési de Chaumontel, le Beurré d'Hardenpont, en fuseaux 

ou en cordons, ont un développement d’un mêtre quarante à un mêtre soixante 

centimètres; la variété qui a le moins bien poussé est l'Impériale à feuilles de 
chêne. Pour prouver, au reste, combien la force et la vigueur du sujet sur 

lequel on greffe, et l'emplacement plus ou moins bas ou plus ou moins haut de 

la greffe sur le sujet, peuvent avoir de l'influence, j’ajouterai que sur cinq su- 

jets d’aubépine greffés en Beurrés gris, trois n’ont produit que des arbres insi- 

gnifiants qui ont un peu plus d’un mètre, pendant que les deux autres ont deux 

mètres d’étendue en cordons et ont dépassé en vigueur les sujets greffés sur 

cognassier à la même époque. ; 

Je ferai encore observer que la disposition de l’aubépine, au repercement des 

rejetons, n'est pas aussi considérable que semble l'indiquer M. Buisson, et 

qu’en aucun Cas elle ne peut être comparée à celle du prunellier ou épine noire. 

L'’aubépine, à proprement parler, ne drageonne pas ; elle ne donne des rejets 
que sur la tige et tout au plus sur le collet des racines, tandis que le pru- 

nellier émet des drageons à deux ou trois mètres de distance. La conséquence 

de cette différence est que, dès que la greffe à pris une certaine force, l’aubé- : 
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pine cesse d'émettre des rejets ; c’est ce que nous voyons tous les jours pour les 
alisiers et sorbiers greffés sur épine blanche ; c'est ce qui s’est produit chez moi 

pour les deux poiriers duchesses dont j'ai parlé : je n'ai jamais vu de rejetons ; 

il n’en existe même pas sur les plus vigoureux de mes arbres plus jeunes. 

Maintenant, sans être aussi exclusif que M. Buisson, ne peut-on pas conclure 

de ces faits opposés : 
1° Que le cognassier est préférable à l’aubépine, ce que je n’ai jamais songé à 

contester ; 
29 Que cependant certaines variétés peuvent réussir sur aubépine ; 

3° Que partout où l’on ne pourra conserver de cognassier, et où l’on tiendra 

aux petites formes, on fera bien d'étudier les variétés qui prospèrent sur cette 

essence, parce qu'en définitive les arbres, dussent-ils être moins vigoureux et 

durer moins longtemps, ce que je crois, mieux vaut avoir quelques fruits que 

d’en manquer tout à fait; 
4° Que les variétés les plus vigoureuses sont celles qui ont le plus de chance de 

réussir sur l’aubépine ; 

»° Que ce sera quelquefois un moyen de mettre à fruit des variétés rebelles 

et peu fructifères; on pourrait, par exemple, s’en servir pour devancer l’époque 

de la fructification des sujets de sémis ; 
6° Que lorsque l’on greffera sur aubépine, il faudra choisir des sujets vigou- 

reux et déjà forts, greffer le plus bas possible, et enterrer un peu la greffe lors 

de la transplantation. 

Passons maintenant aux critiques qui ont été publiées dans la Revue horti- 
cole : pour ne pas allonger outre mesure ce travail, je nereproduirai pas in ex- 

tenso les lettres des divers correspondants de la Revue; mais je donnerai une 

analyse sommaire et exacte de leurs objections. 
Un premier contradieteur me reproche de négliger nos anciennes variétés et 

de les passer sous silence ; désirant ensuite substituer quelques espèces à celles 
que j'ai indiquées, il me demande compte de mes préférences. Ce nombre de 
quarante, dit-il en finissant, est-il sacramentel , au point de ne pouy oir y ajou- 
ter une cinquième série ? 

M. Baltet, habile praticien, vient en aide à ce premier critique et dit: non, 

quarante poires ne suffisent pas pour avoir des fruits toute l’année, ni pour 

combiner la plantation d’un jardin fruitier. 
Il voudrait ajouter une série pour les fruits d’espalier, une autre pour les 

fruits de verger, une autre pour les fruits d’apparat ; puis il me reproche d’o- 
mettre encore un nombre considérable de bonnes variétés ; de ne pas m’étendre 

assez Sur le traitement spécial de chaque sorte ; et enfin, de m'être trompé com- 
plètement à propos du Beurré Saint-Nicolas. 

J'ai fait mon profit de cette dernière remarque, et je remercie M. Baltet de 

m'avoir aidé à rectifier une erreur positive. 

Voici la réponse que j'ai adressée à la Revue horticole : 

« Meylan, 10 et 20 janvier 1860. 

» Monsieur le Directeur, 

» Je commence par répondre à votre correspondant qui , dans la Revue du 4°r 
janvier, demande des explications. Je m'occuperai ensuite des critiques de M. 
Baltet. Dans les articles publiés par le Sud-Est, après avoir établi mes quatre 
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séries, et, avant de donner la description de chaque variété, j'ai dit : « On sera 
peut-être étonné que je néglige autant nos anciennes variétés, c’est que je suis 

» parfaitement convaincu que celles que je propose sont au moins aussi bonnes et 
» infiniment plus profitables. Ce n’est pas que je ne reconnaisse que plusieurs de 

» nos fruits anciens ne soient excellents quand on peut les obtenir sains ; mais ces 
» variétés épuisées ne donnent plus que des arbres peu vigoureux, généralement 

» chancreux et atteints de gale, et des fruits tachés, presque toujours véreux ou 

» pierreux. Voici, au reste, les meilleurs par ordre de mérite : Beurré gris ; Cras- 

» sane ; Saint-Germain ; Doyenné gris; Doyenné blanc ; Bon-Chrétien d'hiver. 

» Ceux qui voudraient les cultiver et les avoir sains devront leur consacrer un 

» espalier au couchant et les y conduire en palmettes : on pourra y joindre le vrai 

» Beurré d’Arenberg ou Orpheline d'Enghien, excellent fruitque jen’ai pasadmis 

parce qu'il réclame également l’espalier. » 

» Que conclure de ces quelques lignes ? 1° que je regarde nos vaste ancien- 

nes comme excellentes ; 2° que je regrette de ne plus pouvoir chez moi les cul- 

tiver à l’air libre; 3° Que j’engage tous ceux chez qui ces variétés réussissent 
encore en plein air à les cultiver ; 4° Que si on a un mur à sa disposition, on 

fera fort bien de le leur consacrer, ainsi que je l’ai fait chez moi. 

» Etait-il besoin maintenant de donner la description détaillée de ces fruits ? 

À quoi bon? qui ne les connaît pas? Vous voyez, Monsieur, que sur ce point nous 

sommes, votre correspondant et moi, bien près de nous entendre. 

» Il ne faut pas perdre de vue maintenant que dans mes quarante Poires j'ai 

voulu indiquer non-seulement les meilleures, mais encore les plus profitables ; 

je souligne ce mot à dessein. Pour faire au reste parfaitement saisir ma pensée, 

prenons un exemple. Si je n'avais qu'un poirier à planter, je choisirais la Du- 

chesse d'Angoulême. En résulte-t-il que pour moi cette variété soit la meilleure? 

non ; mais je la regarde comme la plus profitable ; elle est Lonne, éxcessivement 

et très-régulièrement fertile , d'une beauté exceptionnelle et d’une très-longue 

garde, en même temps que l'arbre est vigoureux. Voici la clef de toutes mes pré- 

férences. 

» Si j'ai indiqué le Beurré Goubault au lieu du Beurré superfin, c’est qu'il est 

excellent dans nos terrains, d’une fertilité extraordinaire et spécialement destiné 

à former un arbre plein vent, ce que je recherche surtout pour les fruits de 

l'été et du commencement de l'automne. Il ne faut pas négliger les vergers ; or 

dans nos pays déjà un peu méridionaux et entourés de montagnes, nous avons à 
l'arrière-automne des coups de vent si violents, que presque tous nos fruits d'hiver 

cultivés à plein vent sont abattus, ce qui nous oblige à nous en tenir presque 

exclusivement aux fruits précoces. Votre correspondant est-il bien sûr, d’ailleurs, 

que, si j'eusse donné le Beurré superfin au lieu du Beurré Goubault, un autre 

planteur ne m'eüt pas demandé compte de cette préférence? L’Urbaniste ou 
Beurré Piquery, je l'accorde, est intrinsèquement meilleur que le Beurré Clair- 
geau ; mais ce dernier est plus beau ; il est de plus excessivement fertile, tandis 

que le premier l’est très-peu : le Beurré Clairgeau est donc plus avantageux. 

» L'Epine du Mas est chez moi meilleure que le Délices d'Hardenpont ; il est 

plus fertile et préférable pour plein vent. Ce n’est pas avec l’Epine du Mas que j'ai 
mis en balance le Délices d'Hardenpont ; mais bien avec le Délices de Louvenjoul, 

et je lui ai préféré ce dernier. Quant à la Baronne de Mello, l'arbre dans nos ter- 
rains devient chancreux ; le fruitse tavelle et se gerce ; cette variété, qui a beau- 
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coup de rapport avec le Beurré Gris, en a tous les défauts, et, somme toute, ne 

le vaut pas. 
» J'arrive au dernier paragraphe de la lettre de votre correspondant. Certaine- 

ment le nombre de quarante n’a rien de sacramentel, et l'on peut ajouter, changer 

et retrancher; je ferai seulement observer que l’idée mère de mon travail est la 

réduction du nombre des variétés pour n’adopter en défimtive que les meilleu- 

res et les plus profitables; que s’il a quelque mérite, c’est surtout à ce point de 

vue, ce principe, ou, si l'on aime mieux, ce point de départ admis. Il faut dès 

lors se fixer à un nombre déterminé ; j’ai eru devoir m'’arrêter à celui de qua- 
rante. Au lieu de ce chiffre, j'aurais adopté celui de cinquante, j'aurais encore 

eu des contradicteurs. Dans un travail pareil, les bonnes variétés se présentent 

en foule ; la difficulté est dans l'élimination. Ce que je puis affirmer, c'est que je 

l'ai fait avec tout le soin possible et après plusieurs années d’études comparaiives ; 

j'ai fait ailleurs toutes les réserves pour les différences de goûts et de terrains, 

que j'admets pleinement. Aussi dis-je que, si chaque planteur ne trouve à chan- 

ger que cinq ou six variétés dans les quarante que je lui propose, il reconnait 

par ce fait seul l'utilité de mon travail et lui accorde son approbation. 
» J'arrive maintenant à la réponse que je dois faire à M. Charles Baltet. 

» Je viens de le dire: qu’un amateur trouve que quarante variétés de Poires 

ne sont pas suffisantes et qu'il en prenne cinquante , je n’y vois pas l'ombre 

d'inconvénient. Qu'un autre change quatre ou cinq variétés parmi celles que j'ai 

indiquées, je n’ai rien à y reprendre ; mais sur quoi je ne passe pas condamna- 

tion, ce que je soutiens, c’est l'idée capitale et fondamentale de mon travail : 

qu'il y a avantage et profit, pour tous ceux qui ne veulent pas faire du genre 

Poirier une étude spéciale ou qui ne tiennent pas à rassembler une collection, à 

restreindre le nombre des variétés. J'adopterai, si vous voulez, comme points 

extrêmes, de ving! à cinquante. 
» Il me parait évident que si un planteur, par exemple, a cent arbres à placer 

dans un jardin, il aura plus d'avantages à répéter trois fois trente-trois variétés 
bien éprouvées et bien connues, qu’à planter cent variétés différentes ; ceci ne me 
parait pas susceptible de contestation. 

» Peut-on n'avoir qu'une Duchesse d'Angoulême, qu’un Doyenné d'hiver, 

qu'un Bon-Chrétien Williams, ete.? | 
» Aujourd'hui en agriculture on essaie de nombreuses variétés de froment ; 

les agronomes qui se livrent à ces essais font très-bien et méritent d’être encou- 

ragés; mais que diriez-vous de celui qui prétendrait que, pour récolter une plus 
grande quantité de blé, pour avoir le plus de profit possible, il faut semer dans 
chaque ferme vingt variétés de froment au lieu de deux ou trois parfaitement 

éprouvées et reconnues avantageuses pour le sol et le climat? 
» Prétendre, au reste, avec M. Charles Baltet que 40 variétés ne sont pas sufii- 

santes pour avoir du fruit toute l’année, est une thèse qui n’est pas soutenable. 

Comment, avec trois variétés, la Duchesse d'Angoulême, le Beurré d'Hardenpont 
et le Doyenné d'hiver, j'aurai largement du fruit pendant cinq mois, du com- 

mencement d'octobre à la fin de février ; vous en convenez vous-même dans 

votre brochure, et avec quarante variétés choisies avec soin, je n’en aurais pas 

pour toute l’année! 

» Les variétés que cite M. Baltet sont bonnes, je le reconnais, mais les unes 
ne m'ont pas paru aussi avantageuses que celles que j'ai indiquées ; les autres ne 
sont pas, selon moi, assez éprouvées. » 
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De Ia mécessité de s'entendre 

POUR ARRIVER À UNE DÉNOMINATION ET A UNE CLASSIFICATION EXACTES 
ET UNIFORMES (!). 

Tous ceux qui se sont occupés de pomologie se sont vus, dès le début, arrêtés 
par l'inextricable confusion qui existe dans la classification de nos fruits et l’ef- 
froyable synonymie qui tend à présenter comme espèces nouvelles des variétés 
parfaitement identiques. Le genre poirier surtout offre, sous ce rapport, un vrai 

chaos où il est bien difficile, pour ne pas dire impossible, de se reconnaître. 

On est généralement trop porté à accuser les pépiniéristes de tout ce désordre. 
Je sais bien que beaucoup d’entre eux semblent mettre leur amour-propre à 

présenter au public le plus grand nombre de variétés possible , sans s'inquiéter 

si elles sont bonnes ou mauvaises ; que souvent ils induisent les planteurs en 

erreur par de fausses dénominations. Mais si l’on va au fond de la question, 

on verra que presque toujours ils sont autorisés à enfler leur catalogue de va- 

riétés médiocres ou mauvaises, et à nous présenter une même variété sous trois 
ou quatre noms différents, par des auteurs qui souvent ont examiné fort super- 

ficiellement ou par oui-dire les fruits qu'ils ont décrits, ou qui décrivent la 
même variété, les uns sous un nom, les autres sous un autre. Il est même quel- 

ques pépiniéristes qui s’attachent, avec un soin scrupuleux et digne d’éloges, à 

noter, Chaque année, les variétés qu’ils ont reconnues identiques, et à diminuer 

ainsi la synonymie. Je me plais à citer, parmi ces derniers, MM. Leroy d’An- 

gers, Jamin et Durand de Paris, Baltet frères de Troyes. Il serait à désirer que 

tous entrent franchement dans cette voie. 

C’est done aux nombreuses publications qui ont paru sur le genre poirier, et 
par conséquent à leurs auteurs, qu'il faut attribuer le mal que nous venons de 

signaler. Quel remède faut-il y apporter ? Je n’en vois qu’un seul : c’est d’admet- 

tre une classification qui fasse autorité, et en dehors de laquelle tout soit réputé 

erreur ; mais, dans notre siècle démocratique , il ne faut pas songer à vouloir 

établir l’infaillibilité d’un auteur; quels que soient ses travaux , son talent et sa 

science, il ne parviendra pas à s'imposer. Il faut donc que nous travaillions tous 

à cette classification ; alors l’amour-propre étant sauf, elle sera généralement 

adoptée. 

Cette initiative a été prise par le congrès pomologique qui s’est fondé à Lyon 
en 1856, et qui vient de tenir sa quatrième session à Bordeaux ; c’est à ce centre 

que nous devons nous rallier. Je l’ai fait pour mon compte personnel, et, dans le 

petit travail que je publie aujourd’hui, j’ai adopté les noms et la synonymie du 

congrès. Je ne prétends pas, néanmoins, que le congrès soit réellement infailli- 

ble et ne puisse se tromper, mais si nous voulons sortir une bonne fois du gâchis 

dans lequel nous pataugeons, il faut admettre ses décisions et les soutenir jus- 

qu’à rectification de sa part, Car le congrès a sagement établi que ses décisions 

n'auraient rien de définitif et seraient susceptibles de révision ; quelques per- 

sonnes l’en ont blâmé ; je l’en félicite pour ma part. 

() V. dans le même sens l’article du Sud-Est intitulé Un coup d'Etat en pomologte, 

tom. 3, pag. 36. 
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Je supplie donc les pépiniéristes d'adopter les travaux du congrès, relatifs à la 
désignation des variétés et à leur synonymie, et, s'ils ne veulent pas s’en tenir 

uniquement aux espèces adoptées, de les désigner au moins sur leurs catalogues 

par cette parenthèse (admise par le C. P.). Je demande en outre, à tous ceux 

qui s'occupent de pomologie, de présenter directement leurs objections au con- 

grès, soit en se rendant personnellement à la prochaine réunion, soit, s’ils ne 

peuvent se déplacer , en lui adressant, à cette époque, un Mémoire ; mais avec 

la ferme résolution, dans l’un comme dans l’autre cas, de se rendre sila majo- 

rité est contre eux. Je le répète, je ne vois pas de réforme possible hors de cette 

voie. Il est regrettable, par exemple, de voir un homme d'autant d'expérience et 

de talent que M. Decaisne, se séparer complétement de cette action commune et 
publier, parallèlement aux travaux du congrès, une pomologie qui , non-seule- 

ment en diffère en beaucoup de points, mais encore dans laquelle il abandonne 

les. anciennes dénominations génériques de Beurré, Doyenné, Colmar, Bon- 

Chrétien, etc. Il est incontestable cependant que ces désignations représentent, 

soit une qualité, soit une forme commune à un groupe de fruits ; que maintenant 

il se trouve quelques variétés plus ou moins mal à propos classées dans tel ou tel 
groupe, cela doit être, puisqu'elles ont été généralement assez arbitrairement 
classées et dénommées par les obtenteurs ; mais il n’en est pas moins vrai que 
le terme de Beurré, par exemple, représente une qualité commune à la majorité 

des fruits compris dans cette série, comme celui de Doyenné représente immé- 
diatement à l'esprit une forme convenue. J’en dirai autant de ceux de Colmar, 

de Bon-Chrétien, de Calebasse, ete. C’est à un tel point que, dans les descriptions 

de fruits, on a adopté les désignations de chair Beurré, de forme de Doyenné, 

forme de Bon-Chrétien , de Calebasse, etc. Supprimer ces groupes naturels et 

généralement admis, pour quelques imperfections de détail , c’est apporter une 

perturbation générale dans la classification des fruits ; c’est augmenter le cahos 

dans lequel se débat la pomologie, et cela sans compensation et sans aucune 

chance de faire prévaloir son système. Malheureusement nos jardiniers lisent 

peu et il est à craindre qu'ils n’étudient pas autant qu'ils le devraient le beau 
travail de M. Decaisne. En attendant, si vous leur demandez : Connaissez- 

vous le Goulu-Morceau (‘), l’Esperen, ils ne sauront ce que vous voulez dire ; 

tandis qu'ils vous comprendront parfaitement si vous leur nommez le Beurré- 

d'Hardenpont et la Bergamotte-Esperen, et s’ils ne connaissent pas ces variétés, 
au moins sauront-ils que vous leur parlez d’une poire. L'ouvrage de M. De- 

caisne, si remarquable et si consciencieusement fait d’ailleurs, restera comme 
un ouvrage à consulter pour ceux qui font une étude de la culture des fruits, 

mais ne se répandra jamais, ne deviendra pas usuel , et j'ai le ferme espoir, 

au contraire, que chaque année, comme il est arrivé jusqu’à ce jour, des adhé- 

rents plus nombreux viendront apporter leur contingent de lumières et d’ex- 

périences au congrès, et que ses décisions finiront par faire loi. 

(‘) M. Decaisne désigne ainsi le Beurré d'Hardenpont. 
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TABLEAU 

DES 40 POIRES ET DES 8 POIRES A CUIRE ET A COMPOTE, 

CLASSÉES PAR ORDRE DE MATURATION. 

Nora. — Les poires à cuire et à compote sont en caractères italiques ; exemple : Blan- 
quet. — Les 48 poires, à l’exception de la Royale d’hiver et de la Poire Sarrasin, 
sont admises par le Congrès pomologique. 

dSuillet. — Beurré Giffart, Epargne, Doyenné de Juillet, Blanquet. 
Aout. — Duchesse de Berry. 

Aout, Septembre. — Bon chrétien Williams, Beurré Goubault. 

Septembre.— Louise Bonne d’Avranche, Bonne d'Ezée, Beurré d’Aman- 

lis, Jalousie de Fontenay. 

Septembre. cctobre. — Seigneur, Frédéric de Vurtemberg, Saint- 
Nicolas, Beurré Hardy. 
Octobre. — Beurré d'Apremont, Saint-Michel-Archange , Fondante des 

Bois, Beurré Capiaumont. 

Octobre, Novembre. — Duchesse d'Angoulème, Colmar d'Aremberg, 

Délices de Louvenjoul, Epine du Mas, Bon chrétien Napoléon, Certeau d'au- 
tomne. 

Novembre. — Van Mons de Léon Lecler, Nec plus meuris. 
Novembre, Bécembre. — Beurré Clairgeau, Beurré Diel, Triomphe 

de Jodoigne. 
Décembre, Janvier. — Beurré d'Hardenpont, Passe Colmar, Bonne de 

Malines, Joséphine de Malines, Beurré de Luçon, Beurré Millet, Martin sec. 

Janvier. — Cure. 

Janvier. Février.— Doyenné d'Alençon. 
Janvier, Avril. — Doyenné d'hiver. 

Février. Mazws. — Bon chrétien de Rans, Catillac. 

liver. — Bon chrétien d'hiver, Royale d'hiver. 
Hiver, fin. — Pelle Angevine. 

Hiver jusqu'en Mai. — Bergamotte Esperen, Bergamotte Fortunée. 
D'une année à l'autre jusqu'en Juin. — Sarasin. 
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N° 8. nm Anne ‘de Malines (déc., 
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N° 7. — Epine du Mas (oct., nov.) 57 
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N° 5. — Fondante des Bois (oct.).. ‘73 | N° 9. — Martin sec (déc., janv.)... 81 
N° 6. — Bonchrétien Napoléon(oct., N°10. — Catillac (fév., mars)...... 83 

Quelques poires à cuire et à compote (Blanquet, Beurré Capiaumont, Cer- 
teau d'automne, Curé, Bon Chrétien d'hiver, Royale d'hiver, Belle Ange- 
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De.la préparation du terrain ...........:.1..."04. 2e PER PESRETERERE 88 . 
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES. 

… Nora. — Les chiffres précédés d’une virgule, et ceux qui sont liés aux précédents par 
un tiret (, 6-2, 7-5-) indiquent: le premier, le folio; le second, le paragraphe de la 

page où l’on doit se reporter. — V. est pour voyez. OU 

- Une ligne de titre, une suite d’alinéa en tête de page, comptent pour un alinéa. 
AvIS ESSENTIEL. — Le caractère des rubriques est un caractère lapidaire, c’est-à-dire 

sans accent ; il a été préféré parce qu’il est plus visible. En lisant, on devra accentuer, 
lire par exemple BEURRE au lieu de BEURRE. 

À 

AIN, v. Département. 
AIR, végétation, nécessité, 89-8, 90-3-4. 
ALISIERS, drageons, émission, 113-1. 
ALLEMAGNE, fruits, consommation, 108- 
6. 
ALTERATIONS des substances alimentai- 
res, moyen de les connaitre, publication 
de M. Payen, 5-3. 
ALUCITE des blés, multiplication, 98-4. 
AMEUBLISSEMENT, avantages, 88-4. 
ANGLETERRE, fruits, consommation, 
105-6. 

ANIMAUX rongeurs, fruits, préservatif, 97. 
ANNEE à l’autre, poire de garde, 118. 
AOÛT, poires de ce mois, 118. 
APRES-MIDI, cueillette, 105-10. 
ARBRE, culture, direction, forme , — V. 
à la description de chacune des 40 poires 

._ et à Culture, Poire, Poirier. 
ARBRES à fruits, but, division, 6-10. 
ARBRES jeunes, vers, préservation, 98-2. 
ARBRES plus ou moins vigoureux, base de 
classement, 10-10. 

ARBRES robustes, moyen de les obtenir, 
96-2. 
ARBRES vieux, vers, retraite, 98-2. 
ARCEAUX, cordons, doivent être évités, 
93-3. 
AROME des fruits, développement, 107-4. 
ARRACHAGE des arbres, visite, 95-1. 
ASGENSION de la sève, la faciliter, 93-83. 
AUBEPINE, greffe, motif, 88-1 ; — criti- 
que, réponse, 111-2; — avantages, in- 
fluence sur quelques variétés, 111-5, 
112-2 ; — repercement des rejetons, 
112-8; — préférence pour cognassier, 
113-3; — greffe convenable, 113-4 ; — 
choix, 113-C. 
AUTEURS à consulter, 87-3. 
AUVERGNE, fruits, exportation, 108-2. 
AVRIL, poire de ce mois, 118. 

B 

BALLOTTEMENT, transport des fruits, 
moyen préservatif, 110-5. 
BALTET, critique, 113-10-14 ; — réponse, 
115-3-8; — éloge, 116-2. 
BARBEROTTE, v. Charancon pourpre, 
99-5. 

: BARNET'S, v. Bon chrétien Williams. 
: BARONNE de Mello, défaut, 114-6. 

BARRAL, v. Directeur de la Revue horti- 
cole. 
BARTLETT de Boston, x. 
Williams. 

BEAU présent, v. Epargne. 
BEAU temps, cueillette, 105-106. 
BEAUTE, base de classement, 10-9. 
BELLE Andréine, v. Curé. 
BELLE Angevine, variété à cuire, 85-9; — 
qualité, 85-11 ; — description, 86-14. 
BELLE de Berry, v. Cure. 
BELLE de Flandre, v. Fondante des bois. 
BELLE Héloise, v. Curé. 
BELLE <ans pepins, classe, 10-3. 
BELLISSIME d'été, greffe sur aubépines, 
essai, 112-4-7. 
BERGAMOTTE Esperen, 1'° série, 11-10, 
24 ; — cueillette, 104-16;— V. Esperen. 
BERGAMOTTE fiévée, v. Seigneur. 
BERGAMOTTE fortunée, mérite, 10-3: 
— 2° série, 11-10, 43; — cueillette, 104- 
16. 

BERGAMOTTE lucrative, v. Seigneur. 
BERGAMOTTE de la Pentecôte, v. Doyen- 
né d'hiver. 
BEURRE, dénomination générique, aban- 
don par M. Decaisne, 117. 
BEURRE d'amanlis, 3° série, 11-2, 47. 
BEURRE d'Angleterre, greffe sur aubé- 
pine, essai, 112-4. 
BEURRE d'Anjou, v. Nec plus meuris. 
BEURRE d’Apremont, 3° série, 12-4,51. 
BEURRE d’Aremberg, v. Beurré d'Har- 
denpont. 
BEURRE aurore, v. Beurré Capiaumont. 
BEURRE Bosc, v. Beurré d'Apremont. 
BEURRE de Bourgogne, v. Fondante des 

Bon chrétien 

bons. 
BEURRE Capiaumont, variété à cuire, 85- 
4; — description, 85-13. 
BEURRE Clairgeau, fre série, 11-5, 19; — 
avantages sur le beurré Piquery, 114-5. 
BEURRE comice de Toulon, v. Curé. 
BEURRE Davy, v. Fondante des bois. 
BEURRE Diel, 1"° série, 11-6, 20 ; — cueil- 
lette, époque, 103-6. 
BEURRE Foidart, v. Fondante des bois. 
BEURRE Giffart, classe, 10-3;—- 1"° série, 
11-1,13. 

BEURRE Goubault, classe, 10-3;— 2e sé- 
rie, 11-2, 27; — préférence, 114-5. 
BEURRE gris, variété ancienne, 12-20 ; 
— greffe sur aubépine, essai, 112-4-7; — 
ordre de mérite, 114-1 ; — est à préférer 
à la Baronne de Mello, 115-1. 
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BEURRE gris d'hiver nouveau, v. Beurré 
de Lucon. 
BEURRE d'Hardenpont ou d’Aremberg, 
culture, 12-21 ; — irc série, 11-17, 21 ; — 
greffe sur aubépine , essai, 112-4-7 ; — 
mérite, 114-1 ; — dénomination par M. 
Decaisne, v. Goulu-morceau. 
BEURRE Hardy, 4° série, 12-4, 71. 
BEURRE incomparable, v. Beurré Diel. 
BEURRE de Lucon, 4° série, 12-7, 71. 
BEURRE magnifique, v. Beurré Diel. 
BEURRE Milet, classe, 10-2 ; — 4° série, 
12-8, 79. 

BEURRE Napoléon, v. Bon chrétien Na- 
poléon. 
BEURRE de Noirchain, v. Bon chrétien de 
Rans. 
BEURRE Piquery, que 114-5. 
BEURRE de Rance, v. Bon chrétien de 
Rans. 
BEURRE royal, v. Beurré Diel. 
EEURRE saint "Amour, v. Fondante des 

o15 

BEURRE saint Nicolas, v. Saint Nicolas. 
BEURRE superfin, mérite, 114-5. 
BEURRE des Trois- Tours, v. Beurre Diel. 
BEURRE spence, v. Fondante des bois. 
BESY de Chaumontel, greffe sur aubépine, 
essai, 112-4-7. 

BIVORT, origine du Bon chrétien Wil- 
liams, 15; — du Beurré d’Amanlis, 47; 
— du Délice de Louvenjoul, gain, 55. 
BLANQUET, variété à cuire, 85-2 ; — des- 
cription, 55-11. 
BLETTES, poires qui blétissent, 10-3. 
BOIS mort, enlèvement, 90-3. 
BOIS du poirier, il est dur, pesant, inat- 
taquable aux vers, susceptible d’un beau 
poli. Il prend très-bien la couleur noire, 
et peut remplacer l’ébène. Il est excellent 
pour la sculpture et la gravure sur bois, 
pour la marqueterie, etc. C’est de plus 
un très-bon bois de chauffage. (Diction- 
naîre universel de la vie pratique, par 
Belèze, pag. 1380.) La résistance moyenne 
du bois en kilogrammes est de 853, sui- 
vant les tables de M. Hassenfratz. (Des 
qualités et de l’usage des bois sous le 
rapport économique et industriel, p. 13.) 
BOIS trop abondant, défaut, 90-3. 
BOLIVAR, v. Belle Angevi ine. 
BON Chrétien , dénomination générique, 
abandon par M. Decaisne, 117. 
BON Chrétien Barnet, v. Bon Chrétien 
Williams. 

BON Chrétien d’hiver, variété ancienne, 
12-20 ; — variété à cuire , 85-7 ; — des- 
cription, 86-8;— greffe sur aubépine, es- 
sai, 112-4-7 ; — ordre de mérite, 114-1. 
BON Chrétien Napoléon, classe, 10-3 ; — 
4e série, 12-6, 75. 

BON Chrétien de Rans, 3° série, 12-10, 63; 
— cueillette, 104-16. 
BON Chrétien de Tours, v. Bon Chrétien 
d'hiver. 

BON Chrétien Williams, 
15. 

BONNE d’Ezée, 2° série, 5: -3, 29. 
BONNE de Longueval, . Louise bonne 
d’Avranches. 

ire série, 11-2, 

BONNE de Malines, qualités, classe, 7-6, 
NES = 77 série, ÂTE 8, 39; — cueillette, 
énoque , 105-3. 
PS de Boulogne, Beurré Hardy, gain, 

Il 

BONTÉ, classement, base, 10-6. 
BONTE intrinsèque, base de classement, 
10-11. 

BOUSE de vaches, emploi, 95-1. 
BOUVIER Simon, Triomphe de Jodoigne, 
gain, 31. 

BRANCHE charpentière , section, 95-1. 
BRANCHE gourmande, enlèvement, 90-38. 
BRANCHE latérale, forme, distance, 90-2; 
— régime, 92-4. 
BRINDILLES, raccourcissement, 91-6. 
PROS Duchesse de Berry, découver- 

BUISSON . critique et réponse relatives à 
la greffe sur aubépine, 111-2. 

C 

CAISSES, conservation des fruits, 106-2 ; 
— emballage, mode, 110-2. 
CALEBASSE , dénomination générique, 
abandon par "M. Decaisne, 117. 
CALICE, forme, v. à la description de 
chacune des 40 poires. 
CAMUSET, dénomination du Colmar d'A- 
remberg, 33. 
GAPIAUMONT, Beurré, gain, 56. 
CAPTIF de Ste- Hélène , v. Bon Chrétien 
Napoléon. 
CATILLAC, variété à cuire, 4° sér., 
10, 83. 
CERTES d'automne, variété à cuire, 88- 

— description, 86-38. 
CHAIR, qualité, v. à la description de cha- 
cune des 40 poires. 
CHAMPIGNONS aux racines, indice, 95-1. 
CHARANÇON pourpre, description, dé- 
gats, 99-5-6. 
CHARPENTE, intérieur, évidement, 90-3. 
CHARTREUSE, v. Catillac. 
CHEMINS de fer, avantages pour le com- 
merce des fruits, 107-9. 
CHENILLE du papillon de nuit, descrip- 
tion, 98-1 ; — V. Pyrale. 
CHENILLES hybernantes, 
98-3. 
CHOIX et description des variétés, 9 ; — 
V. Sujets. 
CIRE à greffer, emploi, cas, 96-3. 
CLAIRGEAU, jardinier, gain, 19. 
CLASSEMENT des poires, projet, 10-2 ; — 
V. Méthode pratique. 
CLASSIFICATION fausse, remède, 116-3. 
CLASSIFICATIONS exactes et uniformes, 
nécessité, 116. 
CLIMAT de France, poirier, culture, con- 
venance, 109-4. 
COGNASSIERS, greffe, préférence à l’au- 
bépine, 111-2, 113-1°-3°. 
COLLET, v. Racines. 
COLLET de poires, pucerons, destruction, 
103-1. 

COLMAR, greffe sur aubépine, essai, 112- 
4-1; — dénomination générique, aban- 
don par M. Decaisne, 117. 

12- 

destruction, 
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COLMAR d’Aremberg, 2° ser., 11-5, 33. 
COLMAR du Lot, v. Epine du Mas. 
COLMAR-NELIS, classe, 10-2; — v. Bon- 
ne de Malines. 
COMMERCE et emballage des fruits, 107- 
8 ; — progrès, 108-3. 
COMPOTE, v. Poires à cuire, 85. 
GOMPTE-RENDU du congrès pomologi- 
que, insuflisance, 9-2. 
CONGRES pomologique, Villermoz, initia- 
tive, 109-3; — initiative, 116-4; — tra- 
vaux, 117. 
CONSERVATION des fruits, 106. 
CONSERVATION des substances alimen- 
taires, publication de M. Payen, 5-3. 
CONSOMMATION des fruits, époque, 107- 
3-9 ; — V. Commerce. 
COQUES des vers, destruction, 99-1. 
CORDON, application de l’entaille, 94-2. 
GORDON continu , formation, 93-2; — 
grefre, 96-4. 
CORDONS obliques, v. Taille en cordons, 
93-2-3. 
COSSUS, dégâts, 102-8. 
GRAMOISIN, v. Blanquet. 
GRASSANE, variété ancienne, 12-20; -— 
ordre de mérite, 114-{. 
GRITIQUES de la Revue horticole, répon- 
ses, 113-9-14. 
CRITIQUES et réponses, v. Justification 
des 40 poires. 

CROISSANCE du poirier franc, 94-8. 
CUEILLETTE des fruits, époque incer- 
taine, 103-3 ; — principes généraux, 103- 
T ; — poires d’été, époque, 104-3 ; — fruits 
piqués, 104-4 ; — entre-cueillette, inter- 
valle, 104-6 ; — fruits d'automne et d’hi- 
ver, difficulté, 104-11 ; — entière, 105-2 ; 
— époque selon M. Hardy, 105-4-5. 
CUEILLETTE tardive, inconvénients et 
avantages, 105-8. 
CUEILLETTE trop anticipée, inconvé- 
nients, 105-4. 
CUISSE-MADAME, v. Epargne. 
CULTURE des anciennes variétés, mode, 
12-21. 

CULTURE de chaque variété, v. à la des- 
cription de chacune des 40 poires. 
CULTURE du poirier, considérations gé- 
nérales, avant-propos, 87 ; — du sol, 87 ; 
— préparation, 88; — choix des sujets, 
89 ; — plantation, 89; — taille, 90; — 
poirier en fuseaux, en cordons obliques et 
en cordons horizontaux, 91 ;—opérations 
complémentaires de la taille, 93; — res- 
tauration, entretien et renouvellement, 
94 ; — grelïe, 95; — parti avantageux, 
109-1. 

CURE, variété à cuire, 85-5 ; — descrip- 
tion, 86-5. 

D 
DARDS, raccourcissement, 91-G. 
DECAISNE, travaux, 117. 
DECEMBRE , poires de ce mois, 118. 
DECOMPOSITION des fruits, effets, 107-4. 
DEFONCEMENT, avantages, mode, 88-2- 
bàs. 
DELACOUR, définition du papillon de nuit, 
98-1; —observations sur la mouche à scie, 

100-2 ; — incision pour détruire les vers, 
101-5. 

DELICES d'Hardenpont, appréciation, 114- 
6. 

DELICES de Louvenjoul, 3° série, 12-6, 
95 ; — comparaison, 114-6. 
DENOMINATION générique, abandon par 
M. Decaisne, 117. 
DENOMINATION uniforme, nécessité, 116. 
DEPARTEMENT de l’Ain, progrès en po- . 
mologie, 109-3. 
DESASTRES causés par la pyrale, 99-2. 
DESCRIPTION des variétés, 9; — par le 
congrès, 116-4; — v. Poires et au nom 

de chaque poire. 
DESSINS, tvpes, critiques, 110-10. 
DEVELOPPEMENT des branches, moyen 
de l’éviter, 92-4. 
D'HARDENPONT, Beurré, Passe-Colmar, 
gain, 2122: 
D'HARDENPONT, l’abbé, Bon chrétien de 
Rans, gain, 63. 
DIRECTEUR de la Revue horticole, pour- 
quoi quarante poires, 6-3 ; — réponse, 6; 
— justification, critiques et réponses, 110. 
DIZAINE de poires, composition, 11-2. 
DOROTHEE royale, v. Doyenné d'hiver. 
DOYENNE, dénomination générique,aban- 
don par M. Decaisne, 117. 
DOYENNE d’Alencon, 2° série, 11-9, 41. 
DOYENNE blanc, variété ancienne, 12-20; 
— ordre de mérite, 114-1. 
DOYENNE Boussoch, classement, 10-83. 
DOYENNE gris, variété ancienne, 12-20 ; 
— ordre de mérite, 114-1. 
DOYENNE d'hiver, 1" série, 11-9, 23 ; — 
cueillette, époque, 105-3-4. 
DOYENNE d'hiver nouveau, v. Doyenné 
d’Alencon. 
DOYENNE de juillet, 4° série, 12-1, 65. 
DRAGEONS des prunelliers, greffes, 112-8. 
DRAINAGE, terrains humides et glaiseux, 
mode, 88-2. 
DUBREUIL, commerce des fruits, consi- 
dérations générales, 107-8. 
DUC de Bordeaux, v. Epine du Mas. 
DUCHESSE, v. Duchesse d'Angouléme. 
DUCHESSE d'Angoulême, 1° sér., 11-4, 
18 ; — charancons, destruction, 101-1 ; 
— cueillette, époque, 103-6; — conser- 
vation, soins, 107-2 ; — greffe sur épine, 
avantage, 111-5. 
DUGHESSE de Berry d'été, classe, 10-3;— 
3° sér., 11-1,45. 

DUCHESSE d'Orléans, v. Saint-Nicolas. 
DUHAMEL, description , épargne, 25; — 
Martin sec, 81 ; —Blanquet, 85 ; — Bon- 
Chrétien d'hiver, 86; — Royale d'hiver, 
86. 

DUPUY Jamin, Bonne d’Ezée, décou- 
verte, 29. 

DUQUESNE, l’abbé, Bon-Chrétien Napo- 
léon, dénomination, 75. 
DURAND, éloge, 116-2. 
DUREE du poirier franc, 94-8. 

E 

EAU bouillante, remède contre la pyrale, 
99-3, 101-3. 
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EAU de végétation, fruits, 
107-1. 

EBRARD, docteur, moyens de prévenir ou 
diminuer les pertes causées par les vers, 
97-2. 
ECORCE épaisse et durcie, moyens cura- 
tifs, 94-6. 
ECORCES rugueuses, enlèvement, 95-1. 
ECORCES vieilles, enlèvement, 101-2. 
ELEVATION des arbres, moyens de l’évi- 
ten 9252 
EMBALLAGE des fruits, 107-8 ;—des poi- 
res, 110-2. 
EMONDAGE, nécessité, 90-2. 
ÉRRUIE pour les arbres, composition, 

ENSEIGNEMENT horticole, utilité, 108- 

ENTAILLE et incision, effet, 93-7, 94-2. 
ENTRE-CUEILLIR, définition, 104-5, 
ENTRETIEN des arbres, 94-7. 
EPARGNE, 2° sér., 11-1, 25. 
EPINE, v. Aubépine. 
EPINE blanche, greffe, sol, 88-1 ;—dra- 
geons, émission, 113- f, 
EPINE du Mas, classe, 10-3 ; — 3° sér., 
12-71, 51; — qualité, 114-G. 

EPINE noire, v. Pruniers. 
ESPALIERS, anciennes variétés, culture, 
12-21: — série à créer, 113-11. 
ESPECES végétales, classement, utilité, 

évaporation, 

5-2. 
ESPEREN, dénomination de M. Decaisne, 
117. 
ESPEREN, le major, Bergamotte, gain, 
24 ; — Seigneur, gain, 81; — Joséphine 
de Malines, gain, 61. 

F 

FECONDITE des arbres, causes, 96-5-6. 
FENETRES des fruitiers, fermeture, 99-1. 
FERMENTATION, effets sur les fruits, 
107-4. 

FERTILITE, base de classement, 10-7-12. 
FEUILLES roulées, vers, indication, 102- 
9. 
FEVRIER, poires de ce mois, 118. 
FONDANTE d'automne, v. Seigneur. 
FONDANTE des bois, 4° sér., 12-5, 73. 
FORME des arbre:, influence, 96-6. 
FORTUNEE, v. Bergamotte Fortune. 
FRANCE, jardin fruitier du Nord, avenir, 
108-7. 

FREDERIC de Wurtemberg, 3° sér. 
49. 
FROMENT, culture, comparaison, 115-7. 
FRUITIER, visite, 98-5 ; — fenêtres, fer- 
meture, $9-1 ; —amélioration des fruits, 
emplacement, agencement, 106-1. 
FRUITIER portatif de Dombasle, descrip- 
tion, 106-1-2; — avantages, 107-7. 
FRUITS, qualités, restrictions, 7-6 ;—va- 
leur, 10-2;— perfection, nécessité de 
l’air et de la lumière, 90-3; —altération, 
chute, cause, 97 à 103; — cueillette, 
103 ; — époque, 105-1; — conservation, 
106; — commerce et emballage, 107-8 ; 
— commerce, progrès, 108-3 ; — embal- 

MO 

lage, mode, 110-2; — forme, v. à Ia 
description de chacune des 40 poires. 
FRUITS d'automne, cueillette, 104-6. 
FRUITS d’une grosseur exceptionnelle, 
crelffe pour les obtenir. 97-1. 
FRUITS mûrs, moment opportun, difi- 
culté de les connaitre, 107-5. 
FRUITS petits ou pierreux, changement, 
94 

FRUITS piqués, cueillette, 104-4. | 
FRUITS de première qualité, avantages, 
1098-10 ; — culture, préférence, 109-8. 

FRUITS qui contiennent le ver de la mou- 
che à scie, destruction du ver, 100-2. 
FRUITS qui mürissent sur l’arbre, dé- 
fauts, 104-2. 

FRUITS de table, commerce, chemin de 
fer, avantages, 107- 9. 
FRUITS tombés, destruction, 98-4. 
FRUITS véreux , maturité, altération, 
97-71. 
FUMURE copieuse, vieux arbres, avanta- 
ges, 93-1. : 

FUSEAU, ‘taille du poirier en fuseaux, 91- 
1 ; — usage de l’entaille, 94-2. 
FUSEAU étroit ou large, v. Taille du pot- 
Trier en fuseaux. 

G 
GARDE (bonne et longue), base de classe- 
ment, 10-8-13. 
GAZ atmosphériques , végétation, nécessi- 
té, 89-8. 
GELEE, cueillette, 105-1; — transports 
des fruits, précaution, 110-3. 
GENRE poirier, synonymie, confusion, 
116-1. 

GIFFART, jardinier, Beurré,obtention,13. 
GOUBAULT, pépiniériste, Beurré, gain, 

GOÜLU-MORCEAU . dénomination de M. 
Decaisne, 117; — V. Beurré d'Harden- 
pont. 

GREFFE, procédés divers, 95 ; —en écus- 
son à œil dormant, avantages, 95-4;— en 
fente et en tête, préférence, cas, 95-4; 
— choix pour les arbres à haute tige, 93-4; 
— sauvageon, avantages, 96-1-2 ; — 
convenance pour verger, 96-2 ; — opéra- 
tions pendant l'hiver, précautions à 
prendre, 96-3; — pour cordon continu 
et palmettes, 96-4. 
GREFFE par approche, cas, 93-2. 
GREFFE des arbres recepés, résultats, 
précautions, 95-2. 
GREFFE sur aubépine, cas, 88-1 ; 
tique, réponse, 111-2. 
GREFFE sur Cognassier, choix du sol, 87- 

— cri- 

GREFFE sur épine blanche, réussite, in- 
convénients, remèdes, 88-1. 
GREFFE de fantaisie, adoption, 96-5 ;— de 
boutons à fruits, durée éphémère , 96-5 ; 
— en approche, procédé, effets sur leg 
fruits, 96-G. 
GREFFE sur franc, choix du sol, 87-5. 
GROS Blanquet, v. Blanquet. 
GROS Gilot, v. Catillac. 
GROS Monarque, v. Catillac. 
GROSSEUR, base de classement, 10-9. 
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HARDY, traité sur la culture du poirier, 
87-5-6 ; — plantation, 89-10; — opinion 
sur les tailles nouvelles, 91-1 ; — cueil- 
lette, époque, 105-5; — principes d’arbo- 
riculture, 109-2. 
HIVER, greffe, opération, précautions à 
prendre, 96-23 ; — visite des fruitiers, 99- 
1; — transport des fruits, précautions, 
110-2; — poires de cette saison, 118. 

I 

IMPERIALE à feuilles de chêne , greffe 
sur aubépine, essai, 112-4-7. 
INCISION, entaille, 93-71, 94-2. 
INCISION annulaire, effet, procédé, usa- 
ge, 94-3-4. 
INCISION cruciale, cas, 93-2. 
INCISION longitudinale, procédé, 94-6. 
INSECTES, v. Vers, 97. 
INTERIEUR, v. Charpente. 

J 

JALOUSIE DE FONTENAY, #° sér., 12-2, 
67. 
JALOUSIE de Fontenay-Vendée, v. Jalou- 
sie de Fontenay. 
JAMIN, origine du Beurré d’Amanlis, 
47 ; — éloge, 116-2. 
JANVIER, poires de ce mois, 118, 
JARDIN fruitier du nord de l’Europe, ave- 
nir de la France, 108-7. 
JARDINIERS, insectes, destruction, 101- 
2 
JOSEPHINE de Malines, classe, 10-3; — 
3° sér., 12-9, 61; — cueillette, époque, 
105-3. 

JUILLET, poires de ce mois, 118. 
JUIN, apparition du papillon de nuit, 98- 
1 1e 

JULES-BIVORT, v. Délices de Louven- 
joul. 
JUSTIFICATION des 40 poires, 110; — 
réponse à quelques observations, 110-8 ; 
— à M. Buisson, 111-2;—à la Revue hor- 
ticole, 113. 

K 
KARTOFFEL, v. Colmar d'Aremberg, 33. 

L 

LABOUR des vieux arbres, utilité, 95-1. 
LAIT de chaux, emploi, 95-1. 
LARVES, destruction, 95-1, 97-2 ;— pro- 
duction 98-4. 
LARVES de la mouche à scie, destruction, 
100-4. 
LECLERC, v. Léon. 
LEON Leclerc, Van-Mons, gain, 35. 
LEROY d'Angers, éloge, 116-2. 
LIARD, jardinier, Bon Chrétien Napoléon, 
gain, 7è. 
LICHENS, enlèvement, 95-1. 
LILLE, fruits, exportation, 108-2. 
LINAGE (de), cours public de principes 
d’arboriculture, 109-2. 

D 

LONGUEVAL, Louise bonne d’Avranches, 
obtention, 17. 

LOUISE bonne d’Avranches, 1r° sér., 11- 
ce DL 
LOUISE de Jersey, v. Louise bonne d’A- 
vranches. 
LUIZET, greffes de fantaisie, initiative, 
96-5. 
LUMIERE, nécessité, 90-2-3, 
LYON, progrès en pomologie, 109-3. 
LYRON d’Airolles, publications, insuffi- 
sance, 9-5. 

M 
MAI, apparition du papillon de nuit, 98— 

1, — maturité de fruits, 118. 
MARS , poires de ce moïs, 118. 
MARSEILLE, fruits, consommation, 108- 
2 

MARTIN sec, variété à cuire, 4° sér., 12— 
9,81: 
MATURITE des fruits, fruitier, améliora- 
tion, 104-1 ; — moment opportun, 107-5. 
MEDAILLE, v. Bon Chrétien Napoléon. 
MEDAILLE d’or, v. Frédéric de Wurtem- 
berg. 
MESANGES, conservation, utilité, 103-2. 
METHODE pratique de la classification 
des poires, but, 5-1; — des espèces végé- 
tales, utilité, 5-2. 
MEURIS, jardinier, Beurré Diel, inven- 
teur, 20 ; — v. Nec plus Meuris. 
MEYLAN, culture des poiriers, 9-4. 
MILLET, Beurré, gain, 79. 
MISE à fruits, moyens, 94-5. 
MOISISSURE, moyens préventifs, 107-1. 
MONSTRUEUSE des Landes, v. Catillac. 
MOUCHE à deux ailes, v. Tipules. 
MOUCHE à scie, description, dégâts, 100- 
rat 
MOUILLE bouche, v. Verte longue. 
MOUSSES, enlèvement, 95-1; — embal- 
lage des fruits, emploi, 110-2. 
MOYENS de destruction des vers, 98-83. 

N. 
NEC plus Meuris, 3° sér., 12-8, 59. 
NECESSITE de s'entendre pour une déno- 
mination et une classification uniformes, 
116. 

NELIS, bonne de Malines, gain, 39. 
NELIS d'hiver, v. Bonne de Malines. 
NETTOIEMENT des arbres, obligation, 95— 
1. 

NORMANDIE, fruits, exportation, 108-2. 
NOVEMBRE, poires de ce mois, 118. 

(0) 
OCTOBRE, fruits, cueillette, 105-1 ; — 
tableau de maturation, 118. 
OISEAUX insectivores, conservation, uti- 
lité, 103-2. 
OPERATIONS complémentaires de la taille 
du poirier, 93; — v. Taille. 
ORIGINE des poires, v. à la description 
de chacune. 
ORPHELINE d’Enghien, culture, mode, 
12-21 ; — ordre de mérite, 114-1. 
OUVRAGE de M. Decaisne, utilité, 111. 
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PAILLE, transport des fruits, emploi, 110- 
8. 
PALMETTE simple, forme préférable, 90- 

3. 
PALMETTES, anciennes variétés, culture, 
12-21 ; — membres latéraux, jonction, 

! 96-4. 
PANIERS, emballage, mode, 110-2. 
ESRTER Joseph, emballage, “emploi, 110- 

PAPILLON des fruits à pépin, destruction, 
98-4. 
PAPILLON de nuit, description, ravages, 
97-5-6, 98, 99-1-2. 
PAPILLON. V. Alucite, Vers. 
PARIS. prix des poires à la halle, 109-6 ; 
— fruits, exportation, 108-2. 
PARMENTIER d'Enghien , 
Fortunée, gain, 43. 
PASSE- COLMAR, qualités, classe, 7-6, 10- 
2,1"°sér.,11-8, 29 : — cueillette, époque, 
105-3. 
PASSE-COLMAR gris ou doré, v. Passe- 
Colmar. 
PAYEN, publication sur les substances 
alimentaires, b-3. 
PECHERS grefés sur aubépine, inconvé- 
nients, 111-3. 
PEDONCULE, forme, v. à la description 
de chacune des Quarante Poires. 
PEPINIERES, établissement, sol, erreur, 
89-4. 
PEPINIERISTES, accusation au sujet de 
la dénomination désordonnée des poires, 
116-4 ; — invitation à serallier au congrès, 
116-7. 

PINCEMENTS, façon, 93-1. 
PLANTATIONS, maximes, 88-3 ; — con- 
sulter M. Hardy, faute à éviter, mode, 
89-9 ; — choix de variétés, restriction, 
résultats, 9-1. 
PLEIN-VENT, n’est pas soumis à la taille, 
90-3. 
POIRE d'angoisse, v. 
ver. 
POIRE de curé, classe, 10-2. 
POIRE saint Martin, v. Bon chrétien d'hi- 
ver. 
POIRES, v. pour tout ce qui concerne la 
culture de l’arbre au mot Poirier ; 

— Pourquoi 40 poires, 6; — choix et des- 
cription des variétés, éléments du tra- 
vail, motifs, 9 ; — classement par le Sud- 
Est, erreur, 10-2; — bases du nouveau 
classement , 10-4; — examen du nom- 
bre 40, division en 4 séries, énumération, 
11-2 ; — abandon des anciennes varié- 
tés, leur ordre de mérite, 12-19 ; — leur 
culture, 12-21 ; 

— 1" série,11,13 à 24, —2°série,11,25 à 43: 
—3° série, 11,45 à64;— 4série, 12,65 à 84; 

— Poires à cuire et à compote, 85; 
— Vers qui rongent l’intérieur des poires, 
97 à 103 ; 

— Cueillette, mode, époque, amélioration 
dans le fruitier, 103 à 105 ; 

— Conservation des fruits, fruitier porta- 
tif, soins à prendre, 106,107 ; 

Bergamotte 

Bon chrétien d’hi- 

6 
— Commerce et emballage des fruits, im” 
portance du commerce, 107, 108 ; — cul- 
ture recommandée par M. Dubreuil, 108- 
9-s ; — prix de Paris, 109-6-s ; — mode 
d'emballage, 110; 

— Justification des 40 poires, 110 ; — du 
choix des spécimens, 110-10; — critique 
de M. Baltet, réponse, 113-11-s;— lettre 
pour répondre aux autres critiques, 113, 
114, 115; 

— Dénomination et classification exactes 
et uniformes, nécessité, 116; — direction 
du beau travail de M. Decaisne, 117. 

Voir pour les détails au nom de chaque 
chose. 
POIRES anciennes, exclusion, critique, 
113-10. 

POIRES d’apparat, série à créer, 113-11. 
POIRES à cuire et à compote, choix, énu- 
mération, description, 85. 
POIRES d’espalier, série à créer, 113-11. 
POIRES d'été, cueillette, 104-3. 
POIRES de verger, série à créer, 113-11. 
POIRIER, v. pour tout ce qui concerne le 
fruit et les variétés, au mot Poire. 

— Choix et description, culture à Meylan, 
travaux du congrès, motifs d’une classi- 
fication et classification, 9,10 ; 
— Culture, auteur à étudier, 87; — sol 
convenable selon les greffes, 87 ; — pré- 
paration du terrain, 88; — choix des su- 
jets, 89; — plantation, 89 ; — quelques 
réflexions sur la taille, 90; — forme, 91; 
— opérations complémentaires, 93 : 
restauration des vieux arbres, 94;— greffe, 

— Vers, arbres qu’ils préfèrent, 98-2-s;— 
examen des arbres nains, 100-6-s ; — 
moyen préventif, 101-2 ; — difformités 
qu'ils causent, 102-8-s ; 

— Eléments de succès pour la culture du 
poirier, 109-1-2 ; — convenance de notre 
climat, 109-4 ; 

— Critique de M. Buisson au sujet de la 
greffe sur aubépine, réponse, 111-2-s; — 
avantages pour la plantation d’un choix 
réduit, rte Es 

Voir pour des détails au nom de chaque 
chose. 
POIRIER sur aubépine, avantages, 88-1, 
v. Greffe sur aubépine. 
POIRIER en cordons obliques ou horizon- 
taux, application du régime de la forme 
en fuseau, greffe par approche, incision 
cruciale, greffe en écusson, cordon con- 
tinu, 93- 9: — forme du cordon, 93-38. 
POIRIER sur franc, croissance, 94-71. 
POIRIER sur franc ét à plein- vent, taille, 
direction , formation de la tête, réparti- 
tion de la sève, intérieur de la charpente, 
direction de l’arbre,émondage, bois mort, 
branches gourmandes, 90- 3. 
POIRIER en fuseaux, forme, 2? méthodes, 
fuseau étroit, fuseau large , taille des 9 
formes, 91-1 à 7. 

— Fuseau étroit, avantages et inconvé- 
nients, 91-8-9. 

— Fuseau large, direction difficile, éléva- 
tion exagérée, moyen de l’éviter, 92-2 ; 
— Branches latérales, régime, 92-5-6 ; — 
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pincement, direction, soins à prendre, 
93-1. 
POIRIER improductif, restauration , en- 
tretien et renouvellement , opérations es- 
sentielles, visite, état des racines, signes, 
section des branches, greffes nouvelles, 
nettoiement du tronc, revêtement d’un 
enduit, 94-8;— action de la greffe, soins, 
nouvellecharpente, résultats avantageux, 
95-2-4-7 ; — changement de la variété 
d’une pyramide, 95-3. 
POIRIER en palmette simple, préférence, 
motifs, 90-3. 
POIRIER en pyramide, 
bois, 90-3-4. 

POIRIER vieux oulanguissant, traitement, 
95-1. 
POIRIER vigoureux, traitement, 94-71. 
POMMES, chute, causes, 97-6; — caisses, 
conservation, 106-3. 
POMOLOGIE, M. Decaisne, appréciation, 

défaut, trop de 

117. 
POUDRE insecticide , destruction des pu- 
cerons, 103-1. 
POURRITURE des racines, indice, 95-1. 
PRINCIPES sucrés, développement, 107- 
4 
PRIX des poires à Paris, 109-6. 
PROCEDE pour conserver un arbre, 100- 
4. 
PROFITS, moyens, 9-4. 
PROFONDEUR, v. Plantation. 
PROPRIETAIRES , insectes, destruction, 
101-2. 

PROVENCE, fruits, exportation, 108-2. 
PRUNELLIERS, greffe , inconvénients, 
111-3 ; — disposition au repercement des 
rejetons, 112-8. 
PRUNIERS greffés sur prunelliers, incon- 
vénients, 111-3. 
PUCERONS, destruction, 103-1. 
PUCERONS lanigères, dégâts, 102-8. 
PYRALE, désastres causés aux vignobles, 
destruction , 99-2-3. 
PYRAMIDE, défaut à éviter, 90-2;— chan- 
gement de variété, 95-3. 

Q 
QUARANTE poires, question, 6-1; — rai- 
sons du choix, division en séries, 11-2 ; 
— justification , 110 ; — ce nombre est-il 
sacramentel ? 115-2 ; — critique, 115-4 ; 
— insuffisance, 115-8. 

R 

RACCOURCISSEMENT, v. Racines. 
RACINES, collet, rez-terre, 89-9; — sup- 
pression, raccourcissement, 94-5;— état, 
vérification, 95-1. 
RACLAGE des arbres, mode, 95-1;— des- 
truction des vers, 98-3. 
RACLET, remède contre la pyrale, 99-83. 
RAISINS, caisses, conservation, 106-3. 
RATS, v. Animaux rongeurs. 
REAUMUR, chute des poires et pommes, 
cause, 97-6. 
RECEPAGE des arbres, mode, 95-1. 
REGAIN , emballage des fruits, 110-2. 

| SAINT GERMAIN, 

RENOUVELLEMENT de variétés, 94-8. 
RESSUIEMENT desfruits, nécessité, 106-4, 
RESTAURATION d’un arbre, procédé, 
94-8. 

REVUE horticole, pourquoi 40 poires , 6- 
1;,— objections aux 40 poires, 110-8. 
ROGNURES de papier, emballage, emploi, 
110-2. 

RONGEURS, v. Animaux. 
ROI Jolimont, v. Doyenné de juillet. 
ROUSSELET d'hiver, v. Martin sec. 
ROUSSILLON, fruits, exportation , 108-2, 
ROYALE D'HIVER, variété à cuire, 85-8; 
— description, 86-11; — greffe sur aubé- 
pine, résultats, 112-7. 
RUSSIE, fruits, consommation, 

S 

variété ancienne, 12- 
20;— greffe sur aubépine, résultats, 112- 
4-6-7;— orûre de mérite, 114-1. 
SAINT DRE de Tours , Bon chrétien, 
introduction, 
PAT MICHEL ARCHANGE , 3° 
12-5. 

SAINT NICOLAS, 4e série, 12-3, 69;—cri- 
tiques, 113-11. 
SAINT SAMSON, v. Epargne. 
SAISON pour la cueillette, 105-1. 
SARASIN, variété à cuire, 85-10 ; 
cription, 86-17. 

SAUVAGEON, greffes, avantages, 96-1-2. 
SECHERESSE, cueillette, 105- 10. 
SECOUSSES, v. Transport. 
SEIGNEUR, 2° série, 11-4, 31. 
SEPTEMBRE, poires de ce mois, 118. 
SERIE 1'°, nomenclature, 11-1 à 10, 13 à 
21. 
SERIE 2°, 
43. 
PRIE 3°, nomenclature, 11-1 à 10, 45 à 

SERIE 4e, 

108-6. 

série, 

— des- 

nomenclature, 11-1 à 10, 25 à 

nomenclature, 12-1 à 10, 65 à 

SERIES, quatre, choix, cause, 11-2-3. 
SEVE, répartition, 90-3 ; — libre circula- 
tion, 93-3. 
SIRAND, observations sur les vers, 98-2. 
SOINS pour la conservation, explication, 
107-2. 

SOL, influence, 7-7 ; — préparation, maxi- 
mes, 88-3-4 ; — défoncement et ameu- 
blissement , 88-5; — défoncement éco- 
nomique, 88-17 s. ; — verger, création, 
89-2 ; — v. Terrain. 

SOL qui convient au poirier, 87 ; — pour 
la greffe sur cognassier, 875 : sur 
franc, 87-5 ; sur l’aubépine et sur ï épine 
blanche, 88. 
SOL humide et glaiseux, drainage, mode, 
88-2, 
SOL maigre, influence, 89-4 à 8. 
SOLS riches, avantages pour les sujets, 
89-3 ; — influence, 89-4 à 8. 
SORBIERS , drageons, émission, 113-1. 
SOURIS, v. Animaux rongeurs. 
SUBSTANCES alimentaires, publication 
de M. Payen, 5-3. 
SUJETS, choix, influence du sol, 89-3à8. 
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. SUD-EST, poires, projet de classement, 

10-2 ; — publication sur les poires, 109- 
2 ; — v. Avis de l'éditeur, 5. 
SUPPRESSION, v. Racines. 
SYNONYMIE, confusion , 116-1 ; 
vail du congrès, adoption, 116-5. 

E 

TABLETTE des fruitiers, visite, 99-1. 
TAILLE intelligente et forme convenable, 
source de fécondité, 96-5. 
TAILLE du poirier, réflexions, 90 ; 
— Poirier sur franc et plein vent, soins 
essentiels ; de la forme en palmeitte, en 
pyramide ; direction à donner aux bran- 
ches, 90-3 ;: — air et lumière, cireula- 
tion, nécessité, 90-4 ; — principes, 90-58 ; 
— Poirier en fuseaux, formation, métho- 
des, 91-2-3-4 ; — flèche, allongement, 
91-5 ; — fuseaux étroits, fuseaux larges, 
91-6 ; — ayantages et inconvénients, 91- 
8-9 ; — direction, 92-1 ; — élévation exa- 
gérée, moyen de l’éviter, 92-2 ; — bran- 
ches latérales, regime, 92-5-6 ; — pin- 
cements, direction en fuseaux , 93-1 ; 

— Poiriers en cordons obliques ou hori- 
zontaux, régime; greffe par approche, 
incision cruciale , 93-2 ; — forme, règle, 
93-3 ; 

— Opérations complémentaires, taille en 
vert ou taille du mois d'août, 93-5 ; — 
entaille et incision, soins, 93-17 ; — in- 
cision annulaire, modération dans sa 
pratique, 94-3 ; — suppression ou rac- 
courcissement de racines, 94-5 ; — inci- 
sion longitudinale, utilité, 94-6 ; 
— Causes de fécondité des arbres, 96-5. 
TAILLE en vert ou du mois d’août, opé- 
rations, 93-5. 
TARTRIX POMONELLA, v. 
de nuit. 
TENTHREDO TESTUDINEA, v. Charan- 
con pourpre. 
TERRAIN, v. Sol. 
TERRAINS brülants, greffe, 88-1. 
TERRE glaise, emploi, 95-1. 
TETE de l'arbre, forme, 90-83. 
THUILLIER , Doyenné d'Alençon, décou- 
verte, 41. 
TIGES fleuries, charancons, destruction, 
109-5. 

TIPULE, effets, 102-4. 
TIPULE , v. Mouches à deux ailes. 
TIQUETURE en noir des fruits, moyens 
préventifs, 107-1. 

— tra- 

Papillons 

TRANCHEES dans le sol, forme, 88-2. 
TRANSPORT des fruits, <Oins, 110-2. 
TRES-GROSSE DE BRUXELLES, v. Belle 
Angevine. 

TRIOMPHE DE JODOIGNE, ?° série, 11-7, 
31 ; — cueillette, époque, 103-6. 
TRONC des arbres, nettoiement, 95-1. 
TYPE des dessins, critiques, ren 

(il 

URBANISTE, critique, 114-5. 
V 

VALEUR, base de classement, 10-15. 
VAN MONS de Léon Leclerc, 2° série, 11- 
6, 35. 

VAN MONS, Colmar d’Aremberg, gain, 
38; — Beuré d'Amanlis, gain, 47; — 
Frédéric de Wurtemberg, gain, 49; — 
Nec plus Meuris, gain, 59 ; — Fondante 
des bois, gain, 13; — observations sur les 
vers, 95-2. 
VARIETE bonne, substitution, 95-1. 
VARIETE mauvaise, changement, 94-8. 
VARIETES, choix et description, 9 ; — 
restriction, résultats, 9-4. 
VERGER, création, disposition, 89-2 ; — 
plantation de sauvageons, 96-2 ; — série 
à créer, 113-11. 
VERLOT, cours théorique et pratique, 
utilité, 109-2. 
VERS qui rongent l’intérieur des pommes 
et des poires, moyens préventifs, 97 à 103. 
VERTE LONGUE, greffe sur aubépine, 
essai, 112-4-1. 

VICAT, poudre insecticide, emploi, 103-1. 
VIDE des arbres, moyen d’y obvier, 94-2. 
VIGNOBLES , désastres causés par la py- 
rale, 99-2. 
VIGUEUR de l'arbre, base de classement, 
10-14 

VILLERMOZ, congrès pomologique, ini- 
tiative, 109- Bi 
VIRGOULEUSE À 
essai, 112-4-G. 

greffe sur aubépine, 

W 

WILHELMINE, v. Beurré d'Amanlis. 
WILLIAMS PEAR, v. Bon Chrétien Wil- 
liams. 

1 

YEUX des branches latérales, 
92-4. 

maintien , 

ERBA'TFA. 

Page 96, ligne 2, au lieu de : de l’inconvénient de greffer, 
Même page, ligne 5, au lieu de: 

suffisant pour attirer la sève. 

lisez : de greffes. 
sous le cognassier, lisez : sur le cognassier. 

Même page, ligne 4 en remontant, au lieu de : suffisant pour altérer la sève, lisez: 

Page 98, ligne 24, au lieu de: les fruits des vers, lisez : les vers des fruits. 

FIN. 

US US NS T TT I RER 





«SOMMAIRE DES PARAGRAPHES. 

S er. Du cochon en général. — - $ 2. De la porcherie. — $ 3. Du verrat. —S$ ju De la 
|truie. — $ 5. Des porcelets. — $ 6. Des cochons adultes et de leur alimentation. — 
18 1. De Vj ’eéngraissement. — $ 8. Des diverses races. — $ 9. Des frais et produits. 

In-18.— Pr rix: : 25 centimes. se | 

(RENDU FRANC 0 "| DOMICILE. ) 

Adresser les demandes à PRUDHOMME , Ho “dons à 
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Neutralizing agent: Magnesium Oxide 2 
Treatment Date: September 2012 
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